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      Avant-propos


      L’attachement émotif aux idées est une réalité dont il faut prendre conscience en tant qu’être humain. Ces créatures qui forment notre identité s’empilent comme des sédiments et servent de sol à une vie intellectuelle. Sorte d’ossature à l’anatomie d’une personnalité, quelques idées résistent ainsi aux plus décapantes des démonstrations rationnelles parce que nos idées nous définissent autant que peuvent le faire les événements les plus marquants de notre vie. Abandonner une vision du monde s’apparente quelquefois à un divorce d’avec soi-même. Voilà pourquoi le progrès des consciences ne suit pas toujours le même rythme que le cours de la réalité ; et voilà aussi pourquoi l’évolution de la pensée est parfois longue et d’autres fois brutale. La disparition d’une idée nous embrouille souvent plus qu’elle ne nous oriente et nous oblige à ­abandonner de jolies phrases à la mode qui permettent de se présenter aux autres sans trop de controverse.


      Si ce livre ne devait avoir que quelques objectifs essentiels, ce serait de rappeler la nécessité de vérifier, de se méfier même de nos intuitions les plus fortes et de refuser de plaire en rejoignant le commun des explications simples. Sur le long terme, tout fait mérite d’être su, aussi déplaisant soit-il. Autrement, se bercer dans le confort des certitudes transforme la pensée en réflexe, sape la faculté de comprendre la nouveauté comme la différence et fortifie les tabous qui, eux, se maintiennent au sommet des règles pour limiter les défis de la raison. Plus que tout, il faut redire avec William James que toute vérité vit en sursis et que la lecture est condamnée si elle ne sert qu’à confirmer ce que l’on pense déjà.


      Les idées retenues dans ce livre méritent d’être examinées de plus près surtout parce qu’elles sont répandues. Déconstruits par des spécialistes, les cinquante énoncés qui découpent les chapitres qui suivent sont souvent dépourvus de fondements scientifiques, d’autres fois, carrément faux ; sinon, le doute doit être levé à leur sujet, car de sérieuses objections n’ont pas suffisamment retenu l’attention d’un public qui gagnerait à en être avisé.


      Savoir ce qui est faux s’avère autant bénéfique que de connaître la vérité. Voilà pourquoi, depuis des siècles, la réfutation a pavé la voie au progrès des consciences. Rien ne permet de croire que ce mécanisme n’ait plus d’effet aujourd’hui pour celui qui s’informe. Néanmoins, l’époque qui fait notre contexte souffle trop souvent comme un vent contraire à l’évolution de la pensée. Si toutes les opinions ont le droit à la vie publique, toutes ne comportent pas le même potentiel pour expliquer la réalité. L’égalité obligée de tous les points de vue abolit la hiérarchie entre le vrai et le faux et force les organes d’information à se transformer en club vidéo où tous les contenus se retrouvent sur un pied d’égalité indépendamment des qualités qui les définissent. Cette logique implique que toute idée pourrait être vraie pour autant qu’on y tienne. En présentant la réalité comme le simple miroir de sa propre pensée, le credo du « chacun sa vérité » ne dissimule au fond que l’euphémisme favori des fossoyeurs de la science.


      On ne saura jamais trop insister sur une autre leçon. La vérité, comme la fausseté, n’est ni de droite ni de gauche, parce qu’elle n’est pas politique. Aucune famille de pensées ne détient le monopole de l’intelligence. Le centre ne présente pas davantage le visage authentique de la réalité, car les faits ne seront jamais des compromis et un mélange d’idéologies ne servira jamais de méthode.


      La politique n’a pas à décider du vrai comme du faux. Les scandales du passé et du présent ne cessent d’en confirmer la règle. Ces versions officielles imposées par la loi – comme en Turquie où toute allusion au génocide arménien est un crime et comme en Chine où le massacre de la place Tian’anmen ne figure pas dans les livres d’histoire – nous rappellent le péril que représente cette hydre à deux têtes qui contrôlerait autant le pouvoir politique que le contre-pouvoir que renferme l’information. Lorsque ces deux forces se rapprochent trop l’une de l’autre, les faits sont réquisitionnés, le secret devient une arme et le potentiel des connaissances se transforme en instrument de contrôle plutôt que d’émancipation.


      Comme ce fut le cas entre l’Église et l’État ; la science, la recherche et l’information gagnent de nouvelles qualités une fois séparées du pouvoir. Même si les partis politiques ne contrôlent plus les journaux depuis longtemps, des forces politiques continuent de se mêler des faits et brouillent les cartes, car la politique s’étend au-delà des partis.


      Cette nouvelle ère dans laquelle nous sommes a fait de l’information l’enjeu d’une lutte entre des forces qui n’ont pas avantage à tout dire. Les dernières décennies ont mis au monde de nouveaux mastodontes : ce sont les think tanks. Entourées de leurs admirateurs, ces excroissances partisanes orientent l’information du public avec autant d’intérêt que le font les stratèges des campagnes électorales.


      Comment se fait-il que les interventions de ces diverses organisations politico-savantes s’alignent constamment dans les mêmes sillages tout en donnant une impression de déjà-lu avant même d’y avoir jeté un œil ? Que dire de leurs conclusions qui se répètent texte après texte et qui évoquent étrangement la structure des livres de catéchèse ? La méthode est pourtant ce traître instrument qui se retourne parfois contre l’intuition de son maître. Pourquoi ces bulldozers du territoire médiatique ne sont-ils jamais surpris par la réfutation de quelques-unes de leurs hypothèses comme c’est inévitablement le cas chez ceux qui tentent de comprendre le monde ?


      Voilà tant de questions qui permettent de comprendre que ces clubs, dont les membres sont recrutés pour l’homogénéité de leur pensée, travaillent les consciences jour après jour pour orienter la volonté des gens comme le font les représentants de vente. Ces formations politico-médiatiques, qui restent muettes au sujet de ceux qui les financent, avancent à visière baissée en niant leurs ambitions politiques. En offrant réponse à tout, les think tanks savent ensevelir de données n’importe quel citoyen qui aimerait comprendre plutôt que d’être l’objet d’une campagne de promotion.


      Les défauts de cette politisation cachée de la recherche pointent vers une conclusion : celle de l’indépendance de la recherche, du journalisme et de la science pour préserver une alternative à cette arène où se mesurent des organisations militantes qui se multiplient et qui s’assoient directement sur la mince ligne qui sépare le prosélytisme politique de la recherche. En leur permettant de se tenir loin des conflits d’intérêts, la recherche et le journalisme indépendant se présentent aujourd’hui comme les uniques contre-mesures à ces torpilleurs nouveaux genres capables d’interpréter les faits dans n’importe quelle direction pour autant qu’il y ait des gens à convaincre.


      Pour remédier à cette confusion, il faut financer la recherche universitaire et le faire sans condition ; pas pour son utilité, ni pour qu’elle soit rentable, seulement parce que l’autonomie qui l’édifie depuis des siècles fonde la plus indispensable de ses forces. L’indépendance demeure, aujourd’hui et pour toujours, le seul contexte possible pour arriver à faire de la connaissance une fin en soi. Cette indépendance, qui existe aussi chez les juges, les vérificateurs généraux, les directeurs des élections, permet la saine inspection des fondations des démocraties, car sans information, le pouvoir a le champ libre pour s’exercer sans légitimité.


      Dans un monde où l’information devient surabondante, contradictoire et orientée à diverses fins, le savoir universitaire doit servir d’étalon de comparaison aux discours en tous genres – qu’ils soient politiques, idéologiques, pseudo-scientifiques ou ésotériques – et qui omettent de se nommer. Voilà aussi l’ambition de ce livre : donner la parole à ceux qui ont fait de la recherche indépendante une ­carrière. Leur permettre de communiquer leurs connaissances longuement acquises afin d’informer plutôt qu’influencer ceux qui cherchent à comprendre.


      GUILLAUME LAMY
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      1. « Les conflits armés s’aggravent dans le monde »


      Il ne se passe pas 24 heures sans que les médias nous rappellent que la guerre fait encore partie du quotidien de l’humanité. Le début du XXIe siècle a été le théâtre de nombreux conflits armés : en Afghanistan, en Irak, en Libye, au Liban, en Syrie, en Géorgie, au Soudan, en Colombie, au Sri Lanka et en République démocratique du Congo. Considérant cela, il est indéniable que la violence politique constitue toujours un enjeu principal à l’échelle internationale. Néanmoins, les faits qui nous sont accessibles pour étudier cette question permettent pourtant de réfuter cette idée voulant que les conflits armés s’aggravent à notre époque.


      Guerres et conflits armés


      Selon plusieurs informations qui sont disponibles dans les publications annuelles du Human Security Centre ou dans les données de l’Uppsala Conflict Data Project, la spirale de la violence est bel et bien descendante. Le nombre de guerres, de génocides et de morts révèle une réduction importante de la violence politique au cours des vingt dernières années.


      Depuis la fin de la guerre froide, on constate d’abord une évolution à la baisse des conflits armés majeurs. Ces conflits, qui font par définition plus de 1 000 morts annuellement, ont chuté de 70 %, passant de 13 en 1991 à 4 en 2011. Du côté des conflits mineurs, qui font entre 25 et 999 morts annuellement, la diminution est marquée elle aussi : avec une chute de 40 % entre 1991 et 2011, passant de 51 à 30. En plus d’être moins violents, les conflits qui animent notre époque durent moins longtemps. La durée moyenne des conflits majeurs et mineurs était d’environ sept ans dans les années 1970, alors que cette moyenne est maintenant d’environ trois ans depuis le début des années 1990[1].


      Or, ce déclin de la gravité des conflits armés est encore plus marqué lorsqu’on remonte jusqu’au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale. En colligeant diverses sources de données, on remarque en effet que le nombre de morts liés à des conflits armés par tranche de 100 000 habitants de la population mondiale a diminué radicalement depuis 1946.


      Figure 1


      Taux de mortalité des conflits armés depuis 1946 par 100 000 habitants de la population mondiale
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      Source : données colligées par Steven Pinker à partir des informations du Human Security Report Project, du Uppsala Conflict Data Project et du Peace Research Institue d’Oslo. Tiré de « Violence Vanquieshed », dans le Wall Street Journal du 24 septembre 2011.


      La figure 1 ci-dessus dévoile les principales clés de la diminution tendancielle des conflits depuis sept décennies[2]. Dans les années 1960 et 1970, on constate d’abord l’inexorable déclin, ensuite la disparition, des guerres coloniales menées par des empires qui constituaient jusque-là une source récurrente de guerres d’envergure depuis des siècles.


      À partir des années 1990, une autre transformation sérieuse s’opère dans la géopolitique mondiale : la quasi-disparition des conflits interétatiques. À notre époque, il est devenu en effet très marginal qu’un pays en attaque un autre pour lui arracher une province ou un territoire. Dans la décennie 2000-2010, seulement 3 des 30 conflits armés majeurs ont été interétatiques. Le dernier en date étant la querelle frontalière entre l’Éthiopie et Djibouti en 2008. Même si les données exposées plus haut n’incluent pas les pertes civiles, il est faux de croire, contrairement à ce que sous-tend un autre mythe, que les conflits armés font neuf fois plus de morts civiles que militaires. Historiquement, le ratio est plutôt de un pour un lorsqu’on tient compte de la réalité dans son ensemble[3].


      La croissance phénoménale des démocraties dans le monde a certainement joué un rôle dans le bouleversement de la géopolitique mondiale de la guerre. Dans les années 1920-1930, on comptait à peine une vingtaine de démocraties sur la surface de la Terre, alors que ce chiffre tourne plutôt autour de 100 de nos jours. Comme le montre bien la figure 2 qui suit, les régimes autoritaires, despotiques, autocratiques sont en déclin depuis les dernières décennies. Cela n’est pas sans effet sur la donne des conflits interétatiques, car les démocraties règlent leurs différends selon d’autres formules et ont développé une panoplie de mécanismes pour gérer les conflits autrement que par la violence[4]. Il faut noter sur ce graphique la notion d’anocratie qui représente un territoire où aucune autorité centrale n’est en mesure de faire respecter l’ordre. Ce genre de situation constitue le terreau idéal des organisations terroristes. L’Irak, l’Afghanistan et le Pakistan en sont de bons exemples et cela explique bien pourquoi des groupes terroristes y sont sérieusement enracinés.


      Figure 2


      Tendance mondiale de la gouvernance (pays de plus de 500 000 habitants) 1946-2009
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      Source : Peace and Conflict. Executive Summary (2012) publié par le Center for International Development and Conflict Management.


      D’autres facteurs doivent aussi être nommés pour comprendre la transformation que nous vivons actuellement à l’échelle mondiale. L’interdépendance économique accrue des dernières décennies fait en sorte qu’il devient désastreux d’attaquer un rival lorsqu’on dépend de lui pour des exportations ou des importations. Cela explique en bonne partie pourquoi il n’y a aucun conflit armé entre pays développés[5]. On pourrait aussi souligner la prolifération de la puissance nucléaire sur la surface du globe. Cette distribution de la force de frappe a eu pour effet de refroidir le climat des guerres interétatiques et a accouché de cette réalité qu’on pourrait décrire paradoxalement comme une « paix nucléaire ».


      Néanmoins, même si les guerres « classiques » connaissent un sérieux déclin, cela ne signifie pas nécessairement la fin des conflits armés. En matière de violence politique, si la dynamique guerrière dominante couvrant la période du XVIIe jusqu’à la première moitié du XXe siècle en était une d’expansion, de conquêtes et d’annexions, celle des dernières décennies en est une de division et de fragmentation. De nos jours, la majorité des conflits armés sont intra-étatiques et résultent soit de tensions intercommunautaires qui donnent vie aux guerres civiles, soit de groupes sécessionnistes en révolte contre un gouvernement. On note, à ce sujet, qu’une forte proportion[6] des conflits liés à des disputes d’autonomie ou d’indépendance territoriale concerne des régions riches en ressources naturelles notamment minières, diamantaires, pétrolières et aquifères[7]. La croissance de vastes nouveaux marchés de consommation – la Chine et l’Inde – augmente indubitablement la compétition géopolitique des ressources. Or, malgré leur violence évidente, ces « guerres internes » font beaucoup moins de morts, car elles mobilisent moins de gens et disposent de moins de moyens que lorsqu’un État en attaque un autre.


      Le terrorisme


      La violence politique ne se limite pourtant pas aux guerres conventionnelles, aux mouvements sécessionnistes et aux guerres civiles… Peut-on penser que la tendance récente des attentats terroristes soit à l’origine de cette impression répandue d’un monde de moins en moins sécuritaire ? Comme le représente bien la figure 3 qui suit, après une accalmie au tournant du XXIe siècle, les données sur le terrorisme témoignent d’une recrudescence notable depuis le début des années 2000 et le phénomène semble retrouver un niveau aussi élevé que dans la période allant de 1983 à 1998[8].


      Figure 3


      Décès causés par le terrorisme 1970-2010


      [image: 024.jpg]


      Sources : données tirées de la Global Terrorism Database et compilées par le START Center de l’Université du Maryland, www.start.umd.edu/gtd.


      Parmi les données précédentes qui cumulent autant la violence politique du terrorisme international que celle du terrorisme national (c’est-à-dire causé par des extrémistes dans leur propre pays), il faut savoir que cinq pays sont responsables des deux tiers des 4 600 incidents terroristes dans le monde en 2011.


      Tableau 1


      Cinq premiers pays selon l’activité terroriste (2011)
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      Source : données tirées du Global Terrorism Index 2012, publié par l’Institute for Economics and Peace, p. 16-18.


      Ce bémol au sujet du terrorisme ne légitime pourtant pas l’idée d’un monde qui s’enfonce dans toujours plus de violence politique. Il faut, en effet, savoir que le terrorisme n’engendre annuellement qu’une fraction des décès liés aux autres conflits armés, car il s’agit généralement de l’arme des faibles employée par ceux qui ne disposent pas des moyens d’une armée conventionnelle. En somme, la persistance du terrorisme, surtout dans les pays musulmans, est largement compensée par la décroissance de la gravité des conflits armés qui a été discutée précédemment.


      À des fins de comparaison, entre 2002 et 2011, 64 000 personnes ont péri à la suite d’actes terroristes. Cela fait une moyenne de 6 000 par an[9]. Or, ces chiffres demeurent insignifiants par rapport aux dégâts humanitaires causés par les 10 conflits les plus violents qui ont suivi la Deuxième Guerre mondiale.


      Tableau 2


      Conflits les plus meurtriers de 1946 à 2005
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      Source : données tirées du MiniAtlas of Human Security, op. cit., p. 33.


      Une remise en perspective permet de comprendre l’effet déformant que peuvent avoir les médias en sélectionnant certaines images de la réalité plutôt que d’autres dans la construction de notre conscience collective. Selon l’Organisation mondiale de la santé, on comptait 57 millions de morts au total lors de l’année 2008[10]. Les 10 causes de décès les plus répandues cette année-là[11] représentaient 52 % du total avec 29,5 millions. Lors de la même année, même si les chiffres varient d’une base de données à l’autre, on peut estimer que l’addition des morts issus des conflits armés et du terrorisme totalisait environ 75 000 morts, soit 0,13 % du total de 2008.


      Génocides et massacres politiques


      Enfin, il faut glisser un mot sur les génocides et les massacres politiques qu’on pourrait appeler « démocides ». Les génocides ayant eu lieu en Bosnie (1995) et au Rwanda (1994) qui ont fait selon l’ONU respectivement 8 000 et 800 000 morts pourraient bien, eux aussi, alimenter l’idée d’un monde que la violence politique entraîne dans le ravin de l’insécurité croissante. Or, dans les faits, la tendance des dernières décennies est, elle aussi, contraire à cette impression. Même en ne tenant pas compte des génocides des Roms et des Juifs d’Europe survenus lors de la Deuxième Guerre mondiale qui ont fait 6 millions de morts, les chiffres montrent, depuis plusieurs décennies, un impressionnant déclin de la mortalité par génocide lorsqu’on tient compte de l’évolution de la population mondiale.


      Figure 4


      Taux de mortalité par génocide par 100 000 habitants de la population mondiale (1956-2006)
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      Source : données colligées par Steven Pinker à partir des informations du Political Instability Task Force (PITF). Cf. Steven Pinker, The Better Angels of Our Nature. Why Violence Has Declined, New York, Viking, 2011, p. 338 et p. 340.


      Les massacres de masse organisés politiquement dans les années 1990 ont eu en effet une moins grande ampleur que le « démocide » commis au Cambodge par les Khmers rouges entre 1975 et 1979 et qui a fait 2,5 millions de morts. On pourrait aussi citer les massacres ayant fait 1,7 million de morts lors de la Guerre de libération du Bangladesh[12] en 1971.


      Conclusion


      La violence politique est un phénomène de plus en plus propre aux pays sous-développés, en voie de développement, aux pays autoritaires et là où le chaos politique règne. Cette réalité a au moins l’avantage de nous indiquer clairement les obstacles contre lesquels il faut lutter sur le plan international pour atteindre une paix mondiale durable, car il s’agit bel et bien du meilleur horizon envisageable pour l’avenir de l’humanité.


      Pour aller plus loin


      
        	Charles-Philippe David, La guerre et la paix : approches et enjeux de la sécurité et de la stratégie, 3e éd., Paris, Presses de Sciences Po, 2013.


        	Joshua Goldstein, Winning the War on War : The Decline of Armed Conflict Worldwide, New York, Dutton Adult, 2011.


        	Steven Pinker, The Better Angels of Our Nature. Why Violence Has Declined, New York, Viking, 2011.
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          1. Human Security Report, Sexual Violence, Education, and War : Beyond the Mainstream Narrative, Vancouver, Simon Fraser University, 2012, p. 168.

        


        
          2. Notons au passage que si les chiffres des deux guerres mondiales avaient été inclus, le contraste serait encore plus grand, la première ayant causé 20 millions de victimes et la deuxième, 70 millions.

        


        
          3. Adam Roberts, « Lives and Statistics : Are 90 % of War Victims Civilians ? », Survival, vol. 52, no 3, juin-juillet 2010, p. 115-136. Voir aussi Joshua Goldstein, Winning the War on War : The Decline of Armed Conflict Worldwide, New York, Dutton Adult, 2011, p. 254-260.

        


        
          4. L’effet des opérations de paix qui s’est intensifié depuis les années 1990 doit aussi être retenu. Cette question sera approfondie dans le texte de la prochaine idée reçue.

        


        
          5. En 2005, 45 des 59 conflits armés dans le monde avaient lieu dans trois régions : l’Afrique subsaharienne, l’Asie centrale et l’Asie du Sud. Lire à ce sujet le MiniAtlas of Human Security du Human Security Report Projet, 2012, p. 49.

        


        
          6. Selon certaines estimations, 40 % de tous les conflits intra-étatiques sont en lien avec les ressources naturelles.

        


        
          7. Paul Collier, « Economic Causes of Civil Conflict and Their Implications for Policy », dans Chester Crocker, Fen Osler Hampson et Pamela Aall (eds.), Leashing the Dogs of War. Conflict Management in a Divided World, Washington, US Institute of Peace Press, 2007, p. 197-218.

        


        
          8. Il est aussi faux de penser que la majorité des victimes du terrorisme dans le monde sont civiles. Ces dernières représentaient 29 % du total des décès causés par des actes terroristes entre 2002 et 2011. Ce sont plutôt vers les gouvernements, la police, les entreprises, les moyens de transport et les militaires que convergent 51 % des attaques. Lire à ce sujet le rapport Global Terrorism Index de 2012 publié par l’Institute for Economics and Peace, p. 26.

        


        
          9. Global Terrorism Index 2012, op. cit., p. 25.

        


        
          10. Organisation mondiale de la santé. Aide-mémoire no 310, « Principales causes de décès dans le monde », juin 2011, www.who.int/mediacentre/factsheets/fr.

        


        
          11. Parmi ces dix causes, les neuf premières concernent la santé humaine (comme les accidents cérébraux vasculaires, les problèmes cardiaques, le VIH/SIDA, le diabète, les maladies diarrhéiques), la 10e étant celle des accidents de voiture avec 1,2 million de décès en 2008 dans le monde.

        


        
          12. Rudolph Joseph Rummel, Statistics of Democide : Genocide and Mass Murder Since 1900, Piscataway (New Jersey), Transaction Publishers, 1997.

        

      

    

  


  
    
      


      2. « Les missions de paix coûtent cher et sont inutiles »
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      La virulence de certaines critiques au sujet de l’ONU s’observe particulièrement bien sur Internet. Une étiquette pullule dans divers réseaux sur laquelle on peut lire « Screw the U.N. ». Cette devise d’une vulgarité assumée sert de carte de visite à deux visions contradictoires. La première promeut un isolationnisme radical qui souhaite laisser les conflits armés opérer une sorte de sélection naturelle des États-Nations sur la surface de la Terre où ne survivraient que les régimes les plus aptes à se défendre. La seconde propose plutôt que les superpuissances mondiales jouent le rôle du gendarme responsable d’imposer une paix universelle par des interventions unilatérales et même par des attaques préventives. Ces deux visions s’entendent sur l’impertinence de l’ONU, incapable – prétendent-elles – de mettre fin aux hostilités. Le cas du Rwanda sert désormais d’emblème à ces critiques acerbes adressées au modèle onusien, car la présence des Casques bleus n’a pas pu empêcher un génocide d’environ 800 000 personnes[13] !


      Or, cette détestation et cette volonté affichée d’en finir avec le multilatéralisme ne sont aucunement justifiées par les faits. La réalité est tout autre. D’abord, il est vrai que le Rwanda fut un cuisant échec dans l’histoire des missions de paix. L’ONU fut la première à le reconnaître[14]. Néanmoins, quelques ratés ne suffisent pas pour juger un ensemble. Des données existent et permettent d’évaluer l’efficacité des opérations de paix.


      Les spécialistes dans le domaine des missions de paix s’entendent pour dire que les opérations de ce genre sont beaucoup plus efficaces depuis la fin de la guerre froide. Depuis les années 1990, l’ONU a accru ses interventions et a redéfini le cadre de ses opérations de paix. On constate d’abord une sérieuse bonification des ressources et une hausse des missions de paix. Sur les 67 opérations menées par l’ONU de 1948 à 2010, 54 ont été initiées après 1988. Sur la même période, le nombre total d’opérations des organisations multinationales et régionales[15] atteint 125 et 96 d’entre elles ont été lancées après 1990.


      Avant ce renouveau, l’ONU n’intervenait qu’après un cessez-le-feu conclu entre les États belligérants, avec leur consentement et elle s’interdisait toute action qui dérogeait d’une neutralité et d’une impartialité exemplaires. Ainsi, les Casques bleus ne faisaient que s’interposer afin de surveiller des lignes de cessez-le-feu bien délimitées. Désormais, les soldats de la paix vont superviser des élections, acheminer de l’aide, protéger des populations, rétablir l’ordre public, séparer, démobiliser et désarmer des combattants parce que l’obligation d’obtenir le consentement des parties, de neutralité et d’interdiction d’utiliser la force ont prouvé leurs désolantes limites. Inévitablement, certaines missions deviennent dangereuses, risquées, incohérentes, coûteuses et impopulaires, provoquant des déceptions et des controverses politiques jusqu’alors inconnues des opérations classiques du maintien de la paix.


      Si la guerre froide ne s’était pas terminée, il y a fort à parier que les Casques bleus pratiqueraient toujours un tel maintien de la paix traditionnel. Cette mutation dans le rôle que s’est donné l’ONU trouve ses origines dans la remise en question du principe juridique de non-interférence dans les affaires internes d’un État. À la suite de la guerre du Golfe, le Conseil de sécurité a décidé, en avril 1991, d’une intervention humanitaire auprès des Kurdes, sans le consentement du gouvernement irakien. Cette première opération du genre représente un tournant décisif pour l’avenir des missions de paix. Depuis lors, la présence de l’ONU et des soldats de la paix sur le terrain peut très bien se faire en dépit de l’opposition du gouvernement ou des factions visées par une telle présence.


      Tout cela se traduit par un droit ou un devoir d’ingérence qui entraîne la responsabilité de protéger. Cette norme stipule l’obligation d’alléger les souffrances humaines durant un conflit ou en situation d’anarchie. La souveraineté étatique doit s’effacer dès lors que la sécurité humaine est mise en péril[16]. Cette nouvelle approche humanitaire explique en bonne partie pourquoi les missions de paix étaient moins efficaces auparavant.


      Tout cela fait en sorte que depuis plus de deux décennies, l’ONU est devenue plus active que jamais afin d’endiguer les conflits armés et de fortifier la paix. Entre 1988 et 2008, les initiatives de rétablissement de la paix ont été multipliées par cinq ; les mises en place de sanctions multilatérales par vingt ; les missions de diplomatie préventive et de médiation par dix ; le nombre de représentants spéciaux du secrétaire général par quatre ; les opérations de désarmement, de démobilisation et de réintégration des combattants, par neuf ; les opérations de paix multilatérales, onusiennes et non onusiennes, par trois ; le nombre de pays déployant des soldats de la paix, dans les missions onusiennes et non onusiennes, par quatre, d’une cinquantaine à environ 200[17]. Tout cela fait en sorte qu’entre 1989 et 2000, l’ONU a contribué à concevoir 25 des 39 accords de paix signés pour mettre fin aux conflits armés[18].


      Comme le montre la figure 1, les effets des missions de paix affichent des résultats évidents. La manière dont se concluent les conflits armés intra-étatiques s’est complètement inversée depuis 60 ans. Dans les années 1950, 67 % des conflits se sont terminés par la victoire d’une des parties. Cette proportion n’était plus que de 11 % dans les années 2000. Les règlements négociés et les autres conclusions (c’est-à-dire, les cessez-le-feu et les suspensions temporaires des hostilités) qui ne représentaient que 33 % des fins de conflits dans les années 1950 sont devenus tellement majoritaires (avec 89 %) qu’ils forment désormais la nouvelle réalité.


      Figure 1


      Conclusions des conflits intra-étatiques
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      Source : conflits majeurs intra-étatiques depuis les années 1950. Données du Uppsala Conflict Data Program et du Human Security Report Project Dataset, Human Security Report 2012, p. 176.


      La nouvelle dynamique à l’œuvre depuis les dernières décennies est en bonne partie redevable à l’ONU parce qu’elle est impliquée dans le rétablissement et la consolidation de la paix de la moitié des guerres civiles qui se déroulent aujourd’hui[19].


      De plus, les diverses stratégies mises en place par les missions de paix font en sorte qu’il y a beaucoup moins de risque qu’un conflit reprenne. Sur 60 cas de guerres civiles ayant obtenu un accord de cessez-le-feu dans les années 1990, la seule présence des Casques bleus a réduit le risque de reprise de la guerre dans une proportion estimée allant de 55 % à 85 %[20]. L’action des organisations multilatérales entraîne aussi une transformation observable de la durée des conflits. Moins de 10 % des conflits qui ont débuté après 1990 ont duré plus de 10 ans, comparativement à 30 % dans les années 1970[21]. Il faut aussi mentionner que les accords de paix font décroître le nombre de morts de 80 % dans les cinq ans qui les suivent[22]. En fin de compte, sur les 20 missions de paix majeures entreprises par la communauté internationale entre 1989 et 2009, 16 d’entre elles ont amené une paix relative ou certaine, 18 ont produit une plus grande démocratisation, 18 aussi ont connu une croissance économique, 18 encore ont vu des améliorations notables dans les indices de développement, enfin 17 ont instauré une meilleure gouvernance[23].


      Selon le Human Security Centre, l’implication de la communauté internationale est la « principale raison pour laquelle on assiste à une réduction de la violence armée dans la période post-guerre froide[24] ». Ce lien est d’ailleurs très visible lorsqu’on compare l’évolution des opérations de paix avec la tendance à long terme des conflits intra-étatiques qui sont les conflits armés les plus nombreux de nos jours.


      Figure 2


      Évolution des conflits intra-étatiques et des opérations de paix
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      Source : données des opérations de paix compilées par le Future of Peace Operations Program du Henry L. Stimson Center, Washington, D.C. Les données des conflits intra-étatiques proviennent du Uppsala Conflict Data Program et du Peace Research Institute d’Oslo.


      Les missions de paix sont donc plus nombreuses et les effectifs déployés dans le monde prouvent que les organisations internationales prennent les conflits armés plus au sérieux que jamais. En mars 2013, l’ONU seulement comptait un personnel de 111 983 personnes, en uniforme, civils ou volontaires provenant de 114 pays.


      Figure 3


      Personnel des opérations de paix (1948-2006)
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      Source : total de toutes les opérations de paix onusiennes et non onusiennes. Moyennes annuelles. Données compilées par le Future of Peace Operations Program du Henry L. Stimson Center, Washington, D.C.


      Cette croissance significative est d’autant plus encourageante parce que la grande majorité des troupes de l’ONU provient désormais des pays du Sud. Les huit premiers pays contributeurs aux missions de paix de l’ONU sont tous des pays en voie de développement et le total du personnel qu’ils ont engagé sur la surface de la Terre est dix fois supérieur aux Casques bleus fournis par les pays du G8. C’est la preuve que l’ONU a su rassembler la communauté internationale autour de l’enjeu de la paix dans le monde ; même auprès des pays qui sont engagés dans des conflits armés. Il faut tout de même noter un certain désengagement des pays du Nord dans les missions onusiennes, tandis que ceux-ci s’impliquent dans les missions « musclées » dites de « stabilisation » dans des pays comme l’Afghanistan, notamment celles menées par l’OTAN.


      Tableau 1


      Comparaison de la contribution des pays aux missions de paix de l’ONU
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      Source : données de l’ONU en date du 31 mars 2013. Pour les besoins de la comparaison, les huit premiers pays composent 53 % du total et le G8, 3 %.


      Enfin, le budget alloué par l’ONU aux missions de paix pour l’année 2012-2013, qui s’élève à 7,33 milliards[25], permet de réfuter une autre idée reçue voulant qu’elles soient excessivement coûteuses. L’ensemble des opérations de paix ne représente environ qu’un dollar par année pour chaque habitant de la planète. Ce chiffre n’est rien lorsqu’on le met en perspective, parce qu’il ne représente qu’environ 1 % du budget militaire des États-Unis ou 0,5 % de toutes les dépenses militaires du monde[26].


      Pour aller plus loin


      
        	Virginia Page Fortna, Does Peacekeeping Work ? Shaping Belligerents’ Choices after Civil War, Princeton, Princeton University Press, 2008, 232 p.


        	Charles-Philippe David (dir.), Afghanistan, Haïti, Darfour. Les missions de paix sont-elles encore possibles ?, Montréal, Fides, 2009, 252 p.


        	Charles-Philippe David, La guerre et la paix. Approches et enjeux de la sécurité et de la stratégie, 3e éd., Paris, Presses de Sciences Po, 2013, 554 p.
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      3. « Les États-Unis sont militairement imbattables »


      De toute évidence, les États-Unis sont, militairement, le pays le plus puissant de la planète. Aucune nation ne peut rivaliser à la hauteur du budget militaire américain qui représente environ 707 milliards en 2012[27]. À lui seul, l’État américain représente 41 % des dépenses militaires du monde[28]. Même la Chine, qu’on se plaît à présenter comme un rival capable de tenir tête aux États-Unis, est loin derrière avec les 130 milliards qu’elle consacre annuellement à ce même secteur.


      En plus de leurs très nombreux alliés, les États-Unis disposent de forces armées imposantes, que ce soit la marine de guerre (U.S. Navy), la garde côtière (Coast Guard), le corps des fusiliers marins (les Marines), l’armée de terre (U.S. Army) et l’armée de l’air (U.S. Air Force) qui comptent au total plus de 1 400 000 individus.


      Tableau 1


      Effectifs des cinq divisions de l’armée américaine
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      Source : total des forces armées américaines au 31 janvier 2013. Données du Département de la défense, http://siadapp.dmdc.osd.mil/personnel/MILITARY/ms0.pdf.


      Il faut aussi signaler l’avantage géostratégique inégalé dont bénéficie ce pays. Outre-mer, les États-Unis disposent d’environ 170 000 hommes en uniforme dispersés aux quatre coins du globe dans des centaines de bases situées dans plus de 20 pays.


      D’un point de vue, il est juste d’affirmer qu’aucune armée n’est en mesure d’espérer vaincre celle des États-Unis sur son propre territoire afin de la soumettre à une métropole étrangère… Néanmoins, il est faux de croire que les États-Unis sont militairement imbattables à l’étranger. Des ratées notoires parsèment l’histoire militaire du pays le plus puissant du monde.


      Avant qu’ils ne deviennent une superpuissance, les États-Unis ont connu un déboire militaire digne de mention. En 1812, lors de la guerre anglo-américaine, la jeune république a connu un premier match nul. L’issue de ce conflit, qu’on appelle aussi la deuxième guerre d’indépendance, s’est conclue par le retour au statu quo ante bellum. Même si aucun gain territorial n’a été réalisé d’un côté comme de l’autre, il reste néanmoins que l’incendie de la Maison-Blanche par les Britanniques demeure l’image-choc qui marque la postérité de ce conflit. Sorte d’œil au beurre noir, cet événement est le seul, avec Pearl Harbor, où les États-Unis ont connu un revers sur leur propre territoire.


      Dans un passé moins éloigné, les États-Unis ont connu l’échec militaire le plus monumental de leur histoire lors de la guerre du Viêt Nam. Au cœur de la guerre froide, animée par une volonté d’endiguement et par la théorie des dominos qui se fonde sur la supposition d’une contagion maladive du communisme dans le monde, l’armée américaine a perdu plus de 58 000 hommes, subi plus de 150 000 blessés, tout en ne réalisant absolument aucun gain. Preuve supplémentaire de cette défaite : au terme des hostilités, le Viêt Nam est devenu communiste malgré tout. Il s’agit du conflit ayant fait le plus de dégât du côté américain après les deux guerres mondiales et la guerre de Sécession.


      Le Viêt Nam n’est pourtant pas le dernier échec militaire américain. Deux conflits encore plus récents, l’Irak et l’Afghanistan, prouvent que les États-Unis ne sont pas militairement imbattables, malgré tous les avantages et la puissance dont ils disposent.


      Tableau 2


      Les cinq guerres les plus importantes dans l’histoire des États-Unis
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      Source : données compilées par Hannah Fischer dans le rapport American War and Military Operations Casualties : Lists and Statistics. Congressional Research Service Report for Congress, en date du 13 juillet 2005.


      D’abord, il est évident que la deuxième guerre en Irak déclenchée en 2003 ne peut être considérée comme une victoire, même s’il n’y a pas eu de défaite à proprement parler du côté américain. En 2011, à la suite de leur retrait du pays, les Américains avaient subi des pertes d’environ 4 500 soldats et comptaient environ 32 000 blessés[29]. Cette quantité de blessés est considérable étant donné qu’il y eut environ 120 000 à 160 000 soldats déployés annuellement au faîte des hostilités de 2003 à 2008[30].


      Depuis le retrait des troupes américaines, commencé en 2009 et terminé en 2011, le bilan de l’intervention militaire en Irak n’a rien d’un succès. La violence qui l’anime en faisait le quatrième pays le plus dangereux au monde selon le Global Peace Index de 2012. L’Irak était aussi devenu le pire pays sur 158 recensés en 2011 pour les activités terroristes[31]. On ne saurait, de plus, considérer qu’une saine vie démocratique y a pris racine, car les violences intercommunautaires affaiblissent et déstabilisent le régime en place. Depuis 2011, les Américains ont, en quelque sorte, abandonné le pays à son sort.


      Selon les chiffres officiels du Département de la défense, le coût de cette guerre représente environ 750 milliards en dépenses directes au trésor américain sur une période de huit ans. D’autres estimations tablent plutôt sur des chiffres se comptant en milliers de milliards[32].


      L’intervention américaine en Afghanistan n’est guère plus reluisante. En plus des 2 000 soldats tués et des 18 000 blessés jusqu’en date du 16 avril 2013[33], il faut souligner que les groupes insurgés contrôlent presque tout le sud du territoire afghan, alors qu’ils n’en contrôlaient que quelques parties au début des hostilités… Il est extrêmement peu probable que les forces américaines quittent un Afghanistan en meilleur état qu’à l’arrivée de l’OTAN en 2001. Il est étonnant, une fois de plus, de constater que la centaine de milliers de soldats américains dotés des meilleurs équipements qui soient n’arrivent pas à mater des groupes d’insurgés nomades, sans force aérienne ni technologies de pointe.


      La démonstration n’est plus à faire que la supériorité technologique n’est pas à toute épreuve, parce qu’elle ne permet pas de faire l’économie du déploiement de soldats sur le terrain. Cette réalité est d’autant plus évidente que les derniers conflits dans lesquels se sont enlisés les Américains ne concernaient que des puissances plutôt moyennes comme l’Irak, sinon des organisations d’insurgés décentralisées comme le sont les talibans en Afghanistan qui ne disposent même pas des moyens d’une armée conventionnelle.


      Selon Catherine Lutz de l’Université Brown, le coût total de l’engagement militaire américain en Irak et en Afghanistan s’élèvera d’ici les quatre prochaines décennies jusqu’à 6 000 milliards si on tient compte des intérêts sur les fonds engagés et des soins dont auront besoin les vétérans[34]. À ce sujet, les coûts ne sont pas que financiers, car en plus des suicides des soldats en fonction, 6 500 vétérans américains se suicident chaque année[35].


      Figure 1


      Pourcentage de la dette totale de l’administration fédérale par rapport au PIB (1941-2013)
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      Source : données du U.S. Bureau of Public Debt.


      Enfin, un ennemi sans armes, pourtant très redoutable, se dresse devant les États-Unis pour les prochaines décennies : la dette américaine, dont la somme totale dépasse depuis 2013 le PIB annuel du pays. Les déficits accumulés de l’administration fédérale rejoignent désormais le même niveau qu’au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale. En conclusion, il va sans dire que les États-Unis ne sont plus militairement imbattables, parce qu’il est clair qu’ils ont de moins en moins les moyens de faire la guerre.


      Pour aller plus loin


      
        	Charles-Philippe David, La politique étrangère des États-Unis : fondements, acteurs, formulation, Presses de Sciences Po, Paris, 2008.


        	Charles-Philippe David et Julien Tourreille, « Théories de l’hégémonie américaine », dans Charles-Philippe David (dir.), Théories de la politique étrangère américaine. Auteurs, concepts et approches, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, 2012, p. 165-199.


        	Charles-Philippe David, Karine Prémont et Julien Tourreille, L’erreur. L’échec américain en Irak cinq ans plus tard, Québec, Septentrion, 2008.
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      1. « Le président américain est tout-puissant »


      Le président des États-Unis est habituellement perçu comme l’homme le plus puissant du monde[36]. On l’imagine quelquefois doté des pouvoirs équivalents à ceux d’un monarque élu. Cette perception est pourtant fort éloignée de la réalité, car de nombreux dispositifs limitent les prérogatives présidentielles.


      Il faut d’abord reconnaître que le président possède des pouvoirs constitutionnels très importants, car il incarne à la fois un chef d’État et un chef de gouvernement[37]. En tant que chef d’État, il est à la tête de la diplomatie américaine, ce qui lui permet de signer des traités, de reconnaître les nouveaux États et d’incarner l’unité de son pays. Le président est également le commandant en chef des forces armées et à ce titre, il assure la défense du territoire et décide de l’engagement des troupes américaines à l’étranger. Il dispose aussi d’un droit de sursis et de grâce pour les crimes fédéraux. L’ensemble de ces pouvoirs place le président en première ligne sur les questions de politique étrangère, de relations internationales et de sécurité nationale et ses décisions ont des conséquences certaines non seulement sur les États-Unis, mais également sur le reste du monde.


      Comme chef de gouvernement, le président dispose de nombreux pouvoirs exécutifs et législatifs. Tout d’abord, il bénéficie d’un important pouvoir de nomination et de révocation : il peut entre autres nommer les secrétaires, les juges de la Cour suprême, les ambassadeurs et les hauts fonctionnaires de l’administration publique. Ce faisant, le président peut laisser sa marque sur les grandes orientations politiques et juridiques de son pays. Ensuite, les pouvoirs législatifs du président lui donnent l’initiative des lois et le privilège de s’adresser au Congrès[38] mais surtout, un droit de veto sur les projets de loi du Congrès. Ainsi, la sanction du président est nécessaire pour qu’une loi soit adoptée. Si le président souhaite faire obstacle à cette loi, il peut y opposer son veto. Cette mesure, bien que peu fréquente, démontre bien que le président des États-Unis est un acteur central de la politique de son pays et dispose d’outils puissants pour atteindre ses objectifs et réaliser son programme législatif.


      Cependant, parce que le président exerce à lui seul l’ensemble des pouvoirs exécutifs – contrairement à ce que l’on connaît dans les régimes parlementaires, où le pouvoir exécutif est bicéphale –, on oublie que ses pouvoirs, bien qu’étendus, sont circonscrits par les autres acteurs de la politique américaine, en particulier le Congrès. Les Pères fondateurs, s’ils ont voulu une présidence « forte et suffisamment indépendante pour assurer la direction de l’administration publique et assumer une part importante du processus politique de prise de décision[39] », ont néanmoins souhaité « la prééminence du pouvoir législatif[40] » pour éviter les abus et la corruption, souvent inhérents aux régimes politiques européens de l’époque. Autrement dit, non seulement le Congrès a le dernier mot sur les projets de loi, mais il a également le devoir de surveiller le pouvoir exécutif. Pour ce faire, il dispose d’un pouvoir d’investigation très étendu et de moyens considérables, compris dans ce qu’on appelle le système de checks and balances. Ce système de contrepoids illustre la volonté des Pères fondateurs d’établir une séparation stricte, mais concurrentielle des pouvoirs entre les acteurs politiques.


      Par exemple, les traités internationaux signés par le président doivent être entérinés par le Sénat pour entrer en vigueur. Bien que les sénateurs « avalisent la majorité des traités négociés par le président, [la non-ratification du traité de Versailles (1919), du protocole de Kyoto (1997) et du Traité d’interdiction complète des essais nucléaires (1999), notamment,] démontre que le président n’obtient pas toujours l’appui des législateurs[41] ». De plus, les nominations présidentielles, qui doivent aussi être approuvées par le Sénat, sont parfois rejetées. Entre 1965 et 1994, 71 des 1464 nominations présidentielles n’ont pas été entérinées, ce qui équivaut à un taux de rejet de 5 %[42].


      Le droit de veto présidentiel sur les projets de loi du Congrès, qui représente le pouvoir législatif le plus important du président, est également contrebalancé par le Sénat et la Chambre des représentants, qui peuvent le renverser par un vote du 2/3 des membres de chacune des deux chambres. Toutefois, il arrive assez rarement que le veto présidentiel soit renversé.


      Le veto – ou même seulement la menace de son utilisation – est plutôt utile au président pour influencer les membres du Congrès et les forcer à des compromis ou, à tout le moins, à une certaine collaboration. Il n’en demeure pas moins qu’en cas de vives oppositions, comme c’est souvent le cas lorsque le parti politique du président n’est pas majoritaire au Congrès, celui-ci dispose de tous les moyens nécessaires pour garder la main haute sur le programme législatif.


      Tableau 1


      Les vetos présidentiels depuis 1945
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      Source : données du Sénat américain, de 1945 jusqu’au premier tiers de 2013, http://www.senate.gov/reference/Legislation/Vetoes/vetoCounts.htm.


      C’est également le Congrès qui a le pouvoir de déclarer la guerre. Au cours des années, les présidents ont régulièrement réussi à contourner la branche législative à ce sujet : le Congrès a déclaré la guerre pour la dernière fois en 1941, mais les présidents « ont déployé à près de 200 reprises les forces armées américaines à l’étranger sans déclaration de guerre[43] », dont en Corée, au Vietnam et en Irak. En raison des dérapages de certains présidents – en particulier Lyndon Johnson et Richard Nixon durant la guerre du Vietnam –, le Congrès a tenté de se réapproprier le pouvoir de faire la guerre en votant le War Powers Act en 1973, sans grand succès[44]. Cependant, le Congrès dispose d’autres moyens pour limiter le pouvoir du président lorsqu’il est question d’interventions militaires. En effet, le pouvoir législatif est chargé d’autoriser les dépenses du gouvernement, y compris le budget de la Maison-Blanche. C’est là une façon indirecte d’empêcher le président de mettre en œuvre des opérations militaires avec lesquelles les législateurs ne sont pas d’accord. Ceux-ci peuvent alors rejeter le budget du président, l’obligeant ainsi à se conformer aux attentes du Congrès, ou encore refuser d’octroyer les sommes nécessaires à la mise sur pied ou à la poursuite d’une activité militaire déjà en cours. Cela fut le cas, par exemple, lorsque le Congrès a voté l’adoption de l’Amendement Boland, qui forçait la Maison-Blanche de Ronald Reagan à mettre fin au financement et au soutien de la guérilla anticommuniste des contrats au Nicaragua[45].


      Plus important encore, la procédure de destitution (ou impeachment) est l’ultime instrument de contrôle du législatif sur l’exécutif, puisqu’en cas de trahison ou de crime majeur, un président peut être mis en accusation par la Chambre des représentants et jugé par le Sénat. Reconnu coupable, il est alors destitué de ses fonctions. Seuls trois présidents ont été l’objet d’une telle procédure (qui s’applique par ailleurs à l’ensemble des fonctionnaires de l’administration américaine)[46]. Même si aucun d’entre eux n’a été trouvé coupable – Nixon a démissionné –, cette procédure a permis au Congrès de consolider son ascendance sur la Maison-Blanche et de reprendre le contrôle de l’agenda politique et, par extension, d’affaiblir, au moins pour un temps, ce qu’on a longtemps appelé « la présidence impériale[47] ».


      En plus du rôle fondamental du Congrès dans la vie politique américaine, il ne faut pas négliger le poids des autres acteurs lorsqu’il est question de limiter le pouvoir du président. Ainsi, les États américains disposent de compétences propres et très étendues, inscrites dans la Constitution, qui peuvent faire obstacle à celles du président, symbole de l’État fédéral. Il arrive fréquemment que les États poursuivent celui-ci lorsqu’ils mettent en doute le bien-fondé des lois fédérales, comme ce fut le cas, sous Barack Obama, de la réforme de l’« assurance-santé » (health insurance) en 2010[48]. Finalement, en plus des pressions provenant des lobbies à qui il est souvent redevable en échange du financement de sa campagne électorale, le président doit également prendre en considération l’opinion publique et les médias. Ces acteurs n’exercent évidemment pas de pouvoir direct sur le président, mais peuvent assurément restreindre ses choix, surtout lorsqu’il est question d’économie et d’interventions militaires à l’étranger.


      On constate donc, à la lumière du pouvoir exercé sur le président par le Congrès et de l’influence certaine des autres acteurs politiques sur ses décisions, que le locataire de la Maison-Blanche est contraint de nombreuses façons dans la conduite de la politique américaine. D’ailleurs, au fil du temps, la Constitution elle-même a été amendée pour éviter que le chef de l’exécutif ne devienne trop puissant : le 22e amendement de 1951, par exemple, limite le nombre de mandats présidentiels à deux. On le voit bien, même si le président dispose d’une plus grande marge de manœuvre en politique étrangère, il est généralement soumis à la volonté du Congrès dans la gestion quotidienne de l’État. Cela est particulièrement visible lors des périodes de cohabitation, comme en 1994, alors que le Congrès à majorité républicaine a systématiquement bloqué les projets de loi proposés par le président Clinton, et depuis 2011, alors que le Congrès, dans son entêtement à s’opposer à Obama, est le moins productif de l’histoire.


      Enfin, s’il est vrai que le président des États-Unis est aujourd’hui plus puissant qu’il ne l’était au moment de l’adoption de la Constitution, en 1789, surtout en raison « du changement de statut des États-Unis dans la communauté des nations[49] », il faut toutefois éviter de confondre « la puissance du pays et celle de son premier magistrat[50] ».


      Pour aller plus loin


      
        	Thomas E. Cronin, et Michael A. Genovese. The Paradoxes of the American Presidency, 3e éd., New York, Oxford University Press, 2010.


        	Richard E. Neustadt, Presidential Power and the Modern Presidents, 4e éd., New York, Free Press, 2004.
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      2. « Le rêve américain est accessible à tous »


      Depuis la naissance de leur pays, les citoyens américains partagent un même rêve : celui d’une ascension sociale basée sur « le travail, la ténacité et l’audace[51] ». C’est à partir de cette marche à suivre, fondée sur l’effort, qu’il serait possible pour tout le monde de s’enrichir et d’améliorer ses conditions d’existence en accédant aux produits de consommation. On constate d’ailleurs un lien sans équivoque entre « la réussite matérielle et le bonheur[52] » dans le Préambule de la Constitution des États-Unis. La popularité du rêve américain se comprend aisément, parce qu’il représente l’antithèse de la réalité européenne à laquelle les premiers colons tentaient justement d’échapper :


      En Europe, quels qu’aient été vos talents et votre intelligence, vous étiez prisonnier du passé, vous suiviez presque immanquablement la même trajectoire que vos parents et vos grands-parents, appartenant à la même classe, n’ayant rien appris de plus. En Amérique, à l’inverse, le passé ne voulait rien dire. Ici, vous pouviez refaire intégralement votre vie et devenir qui bon vous semblait. Les enfants de ces immigrants qui avaient vécu dans des appartements bon marché et qui n’avaient jamais rien possédé de leur vie allaient à l’université et achetaient des maisons en banlieue[53].


      Au croisement des mythes de la Terre promise et de la Frontière, le rêve américain incarne les principes fondateurs de la société américaine parce qu’il renvoie à l’identité même des États-Unis et de son peuple, mais surtout parce qu’il constitue une formidable promesse[54] à la fois de liberté, d’égalité et de perspectives individuelles. Or, de nos jours, le rêve américain apparaît plutôt comme un mythe pour ceux qui ne sont pas des hommes blancs.


      Le principe de liberté, sous-jacent au rêve américain, se base sur l’absence prétendue de barrière ou d’obstacle à la volonté des individus. Ce faisant, cette liberté « attire les nouveaux immigrants venus essentiellement d’Asie et d’Amérique latine[55] » qui souhaitent travailler et, comme les Américains « de souche », se procurer tout le confort matériel nécessaire à la vie moderne. Dans les faits, cependant, on constate que la mobilité sociale des individus est freinée par l’« augmentation substantielle de l’écart entre les riches et les pauvres[56] ». Cet écart est dû, d’une part, à la désyndicalisation massive des années 1970 et, d’autre part, au gel du salaire minimum pendant presque toute la décennie 1980[57]. Une autre explication réside dans la concentration urbaine : les Américains et les immigrants, attirés par les perspectives d’emploi des grandes villes, s’y installèrent en grand nombre dans les années 1950 à 1970, ce qui a fait augmenter le chômage dans les zones urbaines et mené à la création de ghettos. Aujourd’hui, « de plus en plus d’Américains font le choix, ou sont contraints, de vivre dans des zones de forte homogénéité sociale et bien souvent ethnoraciale, […] où les perspectives d’ascension sociale et d’accès au rêve américain […] semblent compromises[58] », comme le démontrent les exemples de quartiers défavorisés afro-américains et latino-américains. La liberté, à cet égard, est très strictement limitée par les paramètres raciaux et ethniques.


      Le deuxième élément qui caractérise le rêve américain est sans doute l’idée de l’égalité. Cette égalité est trompeuse si on la compare à la définition qu’en donnent les autres pays occidentaux, notamment la France et le Canada. Alors que dans ces pays l’égalité signifie surtout l’égalité des conditions, aux États-Unis, ce concept fait plutôt référence à l’égalité des chances, fondée sur le mérite et le travail. En somme, le rêve américain « récompense théoriquement chaque individu selon ses qualités propres et entretient en chacun l’espoir de pouvoir un jour s’élever dans l’échelle sociale[59] ». Autrement dit, les individus sont égaux dans leur capacité à rêver, mais l’État ne leur garantit pas l’égalité matérielle pour atteindre ce rêve. Tout d’abord, si on examine la fréquentation universitaire des citoyens américains, on remarque que des progrès ont été réalisés ces dernières années. Selon le National Center for Education Statistics du U.S. Department of Education, il y a effectivement une légère augmentation de la fréquentation des études supérieures des Afro-Américains (de 11,3 % à 14,5 % entre 2000 et 2010) et des Latino-Américains (de 9,5 % à 13 % pour la même période)[60]. Ces données sont encourageantes parce qu’elles démontrent que les minorités ethniques sont présentes dans les universités à peu près en proportion de leur nombre dans la population américaine.


      C’est toutefois sur le plan des écarts de revenu que les choses se gâtent et que le rêve américain devient de moins en moins accessible. À ce sujet, le coefficient GINI représente bien l’évolution dans le temps du niveau d’inégalité des revenus dans un groupe. Les sociétés les plus égalitaires se rapprochent de la valeur zéro et les plus inégalitaires s’en éloignent. Sur la figure 1 ci-dessous, on constate facilement que les États-Unis ont vu leurs inégalités s’aggraver depuis la fin des années 1960. Non seulement l’écart s’est creusé entre les riches et les pauvres, mais le taux de pauvreté est beaucoup plus élevé pour les minorités ethniques. Alors que ce taux est de 13 % pour les Blancs, il est de 28 % pour les Noirs et de plus de 25 % pour les Hispaniques[61]. Les Autochtones, quant à eux, connaissent un taux de chômage sept fois plus élevé que celui des Blancs[62]. Comme le montre la figure 2, mis à part les Asiatiques qui composent une faible minorité de la population, les autres groupes ethniques affichent des revenus médians nettement inférieurs à la majorité blanche.


      Figure 1


      Évolution des inégalités aux États-Unis (Coefficient GINI)
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      Source : www.census.gov, section Historical Income Tables. Voir les tables H-4 Gini Ratios for Households et F-4 Gini Ratios for Families, http://goo.gl/SHJw9.


      Figure 2


      Revenu médian des ménages américains selon l’ethnie, 1967-2011
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      Source : United States Department of Commerce. Income, Poverty, and Health Insurance Coverage in the United States : 2011, United States Census Bureau, septembre 2012, p. 5. Les données et les chiffres sont en dollars américains de 2011. [http://www.census.gov/prod/2012pubs/p60-243.pdf].


      La situation des femmes n’est guère plus reluisante : elles gagnent en moyenne 10 000 $ par année de moins que les hommes bien qu’elles représentent aujourd’hui la majorité des étudiants universitaires[63].


      Figure 3


      Revenu moyen des hommes et des femmes et écart de revenu entre les sexes, 1960-2011
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      Source : United States Department of Commerce. Income, Poverty, and Health Insurance Coverage in the United States : 2011, United States Census Bureau, septembre 2012, p. 9. Les chiffres sont en dollars américains de 2011. [http://www.census.gov/prod/2012pubs/p60-243.pdf].


      Finalement, des inégalités peuvent être observées en ce qui a trait au type d’emploi occupé. Ce sont les hommes blancs qui occupent la plupart des postes de direction, de cadres ou de gestion, autant dans le privé que dans le public. À ce sujet, il n’y a pas d’égalité entre la proportion des différents groupes au sein de la population et leur présence dans ce type de postes.


      Tableau 2


      Pourcentage d’occupation de postes de direction, d’administration et de gestion au sein des principaux secteurs d’activités américains (privés et publics), selon l’ethnie et le sexe, 1990
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      Source : United States Department of Labor, « Good For Business : Making Full Use of the Nation’s Human Capital », Federal Glass Ceiling Commission, Washington, D.C., mars 1995, p. 79. [http://www.dol.gov/oasam/programs/history/reich/reports/ceiling.pdf]


      Quant au troisième pilier du rêve américain, la réussite individuelle, il s’avère lui aussi illusoire et le plus souvent créateur de préjugés. En effet, dans une société d’abondance où la réussite est intimement associée à l’effort, les pauvres sont identifiés comme étant « paresseux et peu motivés, seuls responsables de leur misère[64] ». Le candidat républicain à l’élection présidentielle de 2012, Mitt Romney, avait fait scandale en déclarant dans une conférence que 47 % des Américains étaient dépendants du gouvernement et se considéraient comme des victimes[65]. Autrement dit, si vous êtes pauvre, c’est votre faute. Pour les Américains, il est inconcevable que ce soit l’État – les individus qui travaillent – qui soutiennent les personnes qui ne veulent pas travailler ou se prendre en main. Cet individualisme, « à la base de la relation entre les citoyens et l’État[66] », est le fruit de la liberté accordée aux individus. Il n’y aura pas de limites imposées à l’enrichissement personnel, pas d’obstacles étatiques à la mobilité sociale, pas de restrictions politiques à l’éducation. En contrepartie, l’État ne servira pas à compenser les coups du sort, les mauvaises décisions ou le manque d’efforts des individus. Cela explique notamment les fortes réticences des citoyens par rapport à une assurance maladie universelle ou à toute autre mesure sociale permettant d’aider les plus démunis, le peu d’emprise qu’ont eue les idéologies socialisantes sur les citoyens américains au fil de l’histoire, mais aussi la passion qu’ont les Américains pour les self-made-men, qui incarnent de manière souvent spectaculaire ce rêve américain et contribuent à le rendre attrayant pour des millions de citoyens de toutes origines.


      C’est ainsi que l’accessibilité à l’abondance, à la consommation et à la richesse, symbole du « qui veut, peut », comme proposée par le rêve américain, s’applique avec énormément d’asymétrie en fonction de la catégorie sociale à laquelle on appartient. Dans la société américaine, être une femme ou faire partie d’une minorité ethnique constitue un sérieux handicap à l’accessibilité du rêve américain.


      Pour aller plus loin
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      3. « Les Américains forment un peuple homogène »


      Depuis très longtemps, on présente les États-Unis comme un melting-pot. Ce terme, apparu au XVIIIe siècle et popularisé par une pièce de théâtre présentée en 1908 à Washington (devant Theodore Roosevelt) par le dramaturge britannique Israel Zangwill, exprime la fusion des différentes nationalités en une seule. Telle une force assimilatrice invincible, tous les immigrés deviendraient Américains en se fondant dans le creuset de la démocratie et de la liberté, qui sont les valeurs fondamentales des États-Unis. C’est ainsi que l’idée d’un peuple homogène, croyant, libéral et tolérant a émergé au fil des années et a contribué à définir la société américaine non seulement à l’étranger, mais également à l’intérieur même de ses frontières. Le melting-pot, s’il a réussi à décrire une certaine époque, n’est plus du tout adéquat aujourd’hui pour comprendre la réalité sociale américaine.


      La fin du melting-pot n’est cependant pas de nature politique. Comme le montre la figure suivante, depuis la fin des années 1970, la tendance idéologique des Américains est plutôt stable. La plupart d’entre eux se considèrent légèrement plus comme des conservateurs que comme des libéraux, et ce, de façon constante depuis plus de vingt ans.


      Figure 4


      Appartenance idéologique des Américains, 1987-2008
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      Source : Michael J. Robinson, Static America : Myths About Political Change in the U.S., Pew Research Center, 27 septembre 2010, http://www.pewresearch.org/files/old-assets/pdf/1743-static-america.pdf, p. 7.


      De même, l’affiliation partisane des électeurs évolue peu. Depuis les années 1960, une moyenne de 50 % des électeurs se considère comme étant plutôt démocrate, alors que 40 % se décrit plutôt comme républicaine. Dans les deux cas, les fluctuations sont très peu marquées d’une élection à l’autre[67].


      Ce qui explique la péremption du melting-pot est plutôt de nature identitaire. Depuis les années 1960, des fissures apparaissent dans le discours de l’homogénéité de l’identité américaine : d’abord avec le débat sur les droits civiques, ensuite avec l’immigration massive des Latino-Américains, puis avec la judiciarisation croissante des revendications des minorités.


      De plus, l’évolution démographique fait en sorte que la proportion de Blancs dans la population diminue progressivement et il semble que ces derniers ne formeront plus que 50 % de la population des États-Unis en 2050[68]. Finalement, cette « révolution identitaire[69] » amorcée dans les années 1960-1970 va trouver son apogée avec le recours de plus en plus fréquent à la justice pour faire reconnaître les droits des minorités, en particulier ceux des minorités sexuelles. En conséquence, on voit se développer un pluralisme de combat, qui utilise l’espace public « afin que les différences se fassent entendre et soient reconnues en tant que telles [et qui] doit déboucher sur une nouvelle définition du pluralisme politique[70] ». On le voit bien : le melting-pot, jadis symbole de l’unité américaine, ne correspond plus à la réalité au point où il vaudrait mieux parler de peuples américains[71].


      Ce constat de la fin du melting-pot fait cependant oublier à quel point cette conception de la société américaine était illusoire dès le départ, mais aussi qu’il existe d’autres théories de l’identité américaine. En effet, « un pays aussi grand que les États-Unis et composé d’une multitude de valeurs, d’orientations et de façons de concevoir le monde qui entrent nécessairement en contradiction et qui empêchent l’élaboration d’une culture uniforme[72] » a évidemment donné lieu à plusieurs interprétations de ce qu’est le peuple américain et la réponse à cette interrogation a souvent été d’ordre économique et social. L’une des théories les plus connues de l’identité américaine est celle de Joel Garreau, présentée en 1981 dans l’ouvrage The Nine Nations of North America, dans lequel il explique que l’Amérique du Nord est constituée de neuf nations distinctes, érigées autour d’économies particulières mais aussi de valeurs politiques, culturelles et sociales très différentes[73].


      Figure 5


      Les neuf nations de l’Amérique du Nord


      [image: 073.jpg]


      Source : Joel Garreau, Nine Nations of North America, Boston, Houghton Mifflin, 1981 (page couverture).


      À la base du travail de Garreau se trouvent les différentes « ceintures régionales » américaines, qui servent à distinguer les régions à partir de caractéristiques démographiques et sociologiques et qui ont permis à certains spécialistes d’affirmer que « le choix du lieu de domicile est de plus en plus déterminé par les affinités politiques[74] » plutôt que par les hasards de l’immigration. Parmi les ceintures régionales les plus connues, on peut penser à la Bible Belt (lieu du fondamentalisme chrétien identifié aux anciens États sécessionnistes), la Corn Belt (région du Midwest où la culture du maïs est au cœur du développement économique) et la Rust Belt (États du nord-est autrefois haut lieu de l’industrialisation, mais qui sont aujourd’hui caractérisés par de lourds problèmes économiques). Plus récemment, d’autres auteurs ont souligné que les identités américaines sont plutôt liées à l’appartenance à une communauté. Il y aurait ainsi 12 communautés types présentant des valeurs et des comportements particuliers[75].


      En fait, si on examine plus attentivement l’histoire américaine, on remarque qu’elle regorge d’épisodes permettant de comprendre que cette identité homogène n’a jamais vraiment existé : non seulement parce que les États-Unis sont un pays d’immigrants, mais aussi parce que de nombreux drames ont obligé les habitants à prendre parti en fonction d’un ensemble de valeurs pas toujours partagées par l’ensemble de la population. De la guerre de Sécession à celle du Vietnam, en passant par la revendication des droits civiques pour les Noirs et la reconnaissance des droits des homosexuels, les Américains sont loin d’être un peuple homogène. On peut aussi penser en termes géographiques : le Nord-ouest américain (Seattle, San Francisco), qui « possède une longue tradition de pensée indépendante et contestataire[76] », le Vermont (dont l’indépendance politique est notoire), ou même les États qui abritent des mouvements sécessionnistes plus ou moins dynamiques[77].


      Si on ajoute à ces différences idéologiques et géographiques les revendications reliées à l’appartenance ethnique, on arrive à cette théorie du salad bowl, plus appropriée que celle du melting-pot pour rendre compte de la société américaine actuelle : plutôt que de tenter d’assimiler les nouveaux arrivants et de gommer les différences identitaires, « les groupes ethniques devront coexister […], comme les ingrédients d’une salade, liés entre eux seulement par la “vinaigrette” que sont la loi et le marché[78] ». Ainsi, même s’il existe encore aujourd’hui une tendance forte au sein des différents groupes ethniques qui composent les États-Unis « à valoriser l’appartenance à la nation américaine[79] », il n’en demeure pas moins que les choses ont évolué et qu’il ne s’agit plus seulement « de négocier des compromis avec d’autres intérêts pour atteindre une majorité que de faire reconnaître par la majorité […] une identité définie par un certain nombre de traits caractéristiques[80] ». C’est ainsi qu’on parle maintenant d’Afro-Américains ou d’Italo-Américains plutôt que d’Américains tout court. Il ne faut pas y voir là tant l’échec du melting-pot que la richesse de la diversité culturelle.


      Pour aller plus loin


      
        	David A. Hollinger, Postethnic America : Beyond Multiculturalism, 10e éd., New York, Basic Books, 2006.


        	Tamar Jacoby (dir.), Reinventing the Melting Pot : The New Immigrants and What It Means To Be American, New York, Basic Books, 2004.


        	Denis Lacorne (dir.), Les États-Unis, Paris, Fayard/CERI, 2006.
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      1. « Les téléphones cellulaires causent le cancer »


      « L’essentiel est invisible pour les yeux », disait le Renard dans le Petit Prince. Invisible et, pourrait-on ajouter, peut-être nocif. C’est ce que pensent de nombreux individus pour qui les champs électromagnétiques constituent un danger toujours croissant avec la multiplication des appareils sans fil : téléphones cellulaires, bien sûr, mais aussi bornes « wi-fi », compteurs intelligents, micro-ondes et autres émetteurs. Cette énergie invisible inquiète indéniablement une partie de la population. Sous la pression du public, l’Organisation mondiale de la santé a d’ailleurs déclaré, au printemps 2011, qu’on ne pouvait pas exclure la possibilité que les téléphones cellulaires causent le cancer, une déclaration qui ne dit pas grand-chose, mais qui laisse planer le doute. Les craintes sont-elles fondées ? Regardons les faits.


      On connaît bien les risques associés aux champs électromagnétiques. La théorie décrivant ceux-ci existe depuis la fin des années 1860, alors que le physicien britannique James Clerk Maxwell regroupait le savoir de l’époque à partir de quatre équations qui portent maintenant son nom. Celles-ci forment, encore aujourd’hui, la base de notre compréhension de ce phénomène.


      Les ondes électromagnétiques sont générées par le mouvement de charges ou par la présence de champs magnétiques. Comme le montre la figure 1 qui suit, une onde est composée de l’oscillation de deux composantes, une électrique (en pâle) et une magnétique (en foncé) qui suivent une direction particulière. Leur énergie est déterminée par la distance entre deux crêtes. Plus la longueur est grande, moins l’impact sur la matière est important.


      Figure 1


      Représentation d’une onde électromagnétique


      [image: 080.jpg]


      Source : Wikipédia Commons.


      Cette propriété fut démontrée irrévocablement par Albert Einstein en 1905. Dans ce travail, qui lui valut le prix Nobel, Einstein a démontré que la lumière transporte l’énergie de manière discrète – ou quantique – par petits paquets qu’on appelle « photons ». L’énergie de ces grains de lumière est directement proportionnelle à la longueur d’onde de la lumière. Cette découverte remarquable nous dit que, contrairement à une vague ou à un tremblement de terre dont l’impact est déterminé par la quantité d’énergie totale délivrée, l’effet d’un faisceau électromagnétique dépend de deux quantités : sa puissance et sa longueur d’onde.


      La longueur d’onde détermine sur quel aspect de la matière le faisceau électromagnétique pourra agir, tandis que la puissance détermine combien de photons sont transmis et pourront alors être captés. Or, ce n’est pas seulement la lumière qui peut être décrite comme étant formée de particules, ou quantifiée, mais toute la matière. Pour qu’un atome puisse absorber l’énergie d’une onde électromagnétique, il faut qu’il existe un état d’énergie approprié où il puisse aboutir après l’absorption. S’il n’en existe pas, alors l’onde le traversera comme s’il n’y avait rien. C’est pourquoi, par exemple, le verre est transparent : la lumière visible n’a pas suffisamment d’énergie pour exciter les atomes du verre, elle poursuit donc son chemin comme si de rien n’était. Peu importe l’intensité de la lumière (c’est-à-dire le nombre de photons qui la compose) qu’on envoie, celle-ci traversera aussi facilement le verre, car aucun des photons n’aura l’énergie nécessaire pour exciter un atome. C’est un peu comme essayer d’atteindre la lune avec des fusées d’enfant. Peu importe le nombre de fusées qu’on enverrait (cette image représentant l’intensité), il demeurerait impossible d’atteindre la cible parce que l’énergie de chacune d’elle serait trop faible.


      Comme cela vient d’être expliqué, la lumière visible est une onde électromagnétique. Toutefois, le spectre électromagnétique englobe beaucoup plus que cette composante. Pour simplifier, on découpe ce spectre en plages qui portent des noms particuliers. Tel que le représente la figure 2, à une extrémité, on retrouve les ondes radio, dont la longueur est de 30 cm (1 GHz) ou plus. On a ensuite les micro-ondes, qui couvrent une plage allant du millimètre au centimètre (jusqu’à environ 3 THz). Ensuite vient l’infrarouge qui s’étend jusqu’à 745 nanomètres (405 THz). Entre 745 et 400 nanomètres (750 THz), on retrouve la plage plus étroite du visible, du rouge au bleu. S’ensuit l’ultraviolet qui va jusqu’à environ 10 nm. Les rayons X et les rayons gamma complètent le spectre en occupant les plus petites fréquences possible.


      À gauche sur le spectre, on retrouve donc les grandes longueurs d’onde dont l’impact sur la matière et le vivant est minimal, et à droite : les ondes qui en génèrent le plus.


      Plus précisément, d’un point de vue physique, on peut diviser en deux le spectre électromagnétique. D’un côté, les petites longueurs d’onde, avec des photons suffisamment énergétiques pour exciter les atomes et briser des liens ; de l’autre, les longueurs d’onde trop grandes pour affecter les atomes et leur chimie. Dans le premier cas (ultraviolets, rayons X et gamma), on parle d’une énergie ionisante, c’est-à-dire qu’elle réussit à arracher un électron à un atome. Dans le deuxième cas, au mieux, l’onde électromagnétique pourra réchauffer le système qui y est exposé. En d’autres mots, le photon, qui n’a pas assez d’énergie pour arracher un électron, pourra toutefois être capté par un groupe d’atomes et augmenter la vibration du réseau ou, si on veut, sa température. C’est de cette façon, par exemple, que le soleil ou un calorifère électrique nous réchauffe.


      Figure 2


      Le spectre électromagnétique
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      Source : Wikipédia Commons.


      Donc, le principe est simple : si la longueur d’onde du signal émis par un appareil sans fil est sous le seuil d’ionisation, l’effet de celui-ci se limite à une augmentation de température, en général très faible, car ces signaux ont une intensité bien inférieure à celle de la lampe sur votre bureau ou même à celle de la lumière qui vous éclaire sous un ciel nuageux. Dans le cas qui nous intéresse, la fréquence des ondes radio, qui servent, entre autres, à transporter le signal terrestre des stations de radio et de télévision, est nettement sous le seuil d’ionisation, qui se situe dans l’ultraviolet. Comme la puissance du signal est très faible, il n’a, pour ainsi dire, aucune répercussion sur les êtres vivants, qu’il s’agisse d’une mouche ou d’un humain.


      Le téléphone cellulaire, de son côté, est à la limite de la bande radio, à une longueur d’onde de 40 cm ou environ 800 MHz, toujours très loin de la limite ionisante et même de la bande infrarouge ! Il ne peut donc pas avoir d’effet nocif sur la santé, d’autant plus que la puissance maximale émise par l’objet varie typiquement entre 0,6 et 3 watts. On se rappelle qu’une ampoule de 20 watts, bien insuffisante pour lire quoi que ce soit, a une puissance de 6 à 7 fois supérieure au téléphone portable. Si on suppose que toute la puissance de l’appareil était absorbée par une région de 100 cm3 correspondant à une surface 10 cm sur 10 cm et de 1 cm de profondeur autour de l’oreille, cela suffirait à peine pour augmenter la température de 0,2 degré Celsius par minute, correspondant au réchauffement dû à la lumière solaire lors d’une journée nuageuse ou à l’effet de mettre un chapeau sur la tête. Sans surprise, le corps humain sait fort bien gérer ces infimes fluctuations grâce à son réseau sanguin ; et encore, ce serait dans le pire des cas. En réalité, seule une petite fraction de la puissance émise par le téléphone peut être absorbée par le corps, sans quoi il n’y aurait pas de signal et, donc, pas de conversation…


      Et s’il y avait un mécanisme de transfert d’énergie qu’on ignorait encore, malgré près de 150 ans de recherche ? Bien que fort improbable, on ne peut pas complètement éliminer cette possibilité. En science, il est tout simplement impossible de démontrer de manière absolue l’inexistence de quelque chose. Soucieux de mettre les choses au clair, les gouvernements ont donc investi des sommes considérables dans des études épidémiologiques à grande échelle pour vérifier l’effet des téléphones cellulaires sur la santé. Puisque l’émission de signaux est plus importante lors des conversations, si le téléphone causait le cancer, on peut s’attendre à ce que l’augmentation de ceux-ci soit concentrée au cerveau, près de l’oreille. Or, malgré le vieillissement de la population, le nombre de cancers touchant au cerveau et au système nerveux diagnostiqués par 100 000 habitants aux États-Unis n’a pas augmenté depuis 20 ans comme le montrent les figures 3 à 5 ci-dessous qui présentent l’évolution des taux d’incidence de cancers du cerveau et ceux du cancer du poumon aux États-Unis depuis plusieurs décennies. Alors que les changements dans les habitudes des fumeurs affectent considérablement les statistiques du cancer du poumon, on ne voit aucune trace de l’arrivée des téléphones cellulaires dans celles du cancer du cerveau. Même chose en Angleterre, où une étude de l’Université de Manchester n’a décelé aucune augmentation du taux de plusieurs types de cancer du cerveau sur 10 ans[81].


      Figure 3


      Taux de cancers du cerveau et du système nerveux par 100 000 habitants (États-Unis)
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      Source : données du SEER (Surveillance Epidemiology and End Results) une entité du National Cancer Institute / U.S. National Institutes of Health, http://seer.cancer.gov/faststats. Ce taux est ajusté en fonction de l’âge moyen de la population de l’année 2000.


      Figure 4


      Nombre d’abonnements à un service de téléphonie cellulaire (États-Unis)
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      Source : données tirées du CTIA’s Semi-Annual Wireless Industry Survey de 2011.


      Figure 5


      Mortalité par cancer et tabagisme
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      Source : US Mortality Data, 1960-2005, US Mortality Volumes, 1930-1959, National Center for Health Statistics, Centers for Disease Control and Prevention, 2006. Cigarette consumption : US Department of Agriculture, 1900-2007. Ces taux ont été ajustés en fonction de l’âge moyen de la population de l’an 2000.


      Connue sous le nom de l’enquête Interpone[82], une vaste étude a été réalisée dans plusieurs pays pour avoir le cœur net sur les relations entre le cancer du cerveau et l’usage du téléphone cellulaire. Résultat : rien de solide. Les statistiques ne révèlent rien de certain, mais suggèrent qu’un usage modéré du téléphone cellulaire pourrait légèrement diminuer les risques de cancer du cerveau et qu’un usage très important pourrait légèrement les augmenter. Or, des fluctuations légères pour une maladie déjà rare (2 500 cas par année au Canada) ne sont pas significatives, surtout lorsque l’étude est en grande partie basée sur une auto-évaluation de l’utilisation du cellulaire et que les téléphones dont on cherchait à évaluer les effets ne sont plus en circulation aujourd’hui parce que les normes technologiques ont évolué depuis.


      Cette absence d’effets, qui est observée dans toutes les études scientifiques reproductibles, devrait rassurer la population à la fois sur la fiabilité des lois physiques et sur la multiplication des appareils sans fil. Il ne reste plus qu’à vous protéger des risques cardiovasculaires associés au montant de votre prochaine facture de téléphone cellulaire !


      Pour aller plus loin


      
        	Collectif de 60 universitaires, « Technologies radiofréquences – Pour un débat guidé par la science », Le Devoir, 24 mai 2012.


        	Organisation mondiale de la santé, Champs électromagnétiques et santé publique : téléphones portables, aide-mémoire numéro 193, juin 2011, http://www.who.int/mediacentre/factsheets/fs193/fr/index.html.


        	Abdoulaye Diallo et Denis Gauvin, Antennes de téléphonie mobile et santé publique : état des connaissances, Institut national de la santé publique du Québec, 33 p. + annexes, 2011, http://www.inspq.qc.ca/pdf/publications/1209_AntennesCell.pdf.
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      2. « Il ne reste que 40 années de réserves pétrolières pour l’humanité »


      Depuis 1988, les chiffres officiels estiment les réserves disponibles de la même façon année après année. Il ne restait, disait-on, que quarante ans de pétrole à la fin des années 1980 et il n’en resterait que pour quatre décennies aujourd’hui également. En restera-t-il autant l’an prochain ? Et qu’en serait-il dans 10 ans ?


      Pour les optimistes, la réponse est oui, sans hésitation. La technologie et l’ouverture de nouveaux territoires à la prospection nous garantissent des réserves suffisantes pour répondre à l’augmentation prévue de la demande mondiale sans problème.


      Les pessimistes, quant à eux, refusent cette conclusion. Se rangeant souvent du côté des spécialistes de la théorie du pic de production de pétrole, ils soulignent que les découvertes de nouveaux gisements importants se font de plus en plus rares et que ceux-ci sont systématiquement plus difficiles à exploiter que les grands gisements présentement en exploitation.


      D’emblée, il faut dire que la question, maintes fois soumise, demeure bien mal posée. La production de pétrole ne ressemble pas au jaillissement d’eau d’une citerne qui se tarit brutalement lorsque cette dernière se vide. Comme pour toutes les ressources naturelles, le pétrole se retrouve dans une foule d’environnements, dans des formes, des concentrations et des quantités qui varient considérablement. Dans les gisements traditionnels, du Texas, du Moyen-Orient et de l’Alberta, le pétrole formé dans des couches géologiques profondes a lentement progressé vers des structures beaucoup plus ouvertes où il s’est accumulé sous pression, emprisonné par un couvercle de roches imperméables. Pour le recueillir, il suffit d’abord de faire un trou. Le pétrole jaillit alors de lui-même. Rapidement, toutefois, la pression tombe et on doit pomper l’hydrocarbure avec de plus en plus d’efforts pour en permettre l’extraction. Bientôt, cela ne suffit plus et il faut pousser sous la ressource en y injectant, par exemple, de l’eau de mer. Celle-ci, plus lourde que le pétrole, coule rapidement vers le fonds du gisement, faisant remonter le pétrole. Les avancées technologiques dans le monde pétrolier permettent donc de retirer une fraction toujours plus grande du pétrole d’un même gisement, faisant augmenter d’autant les réserves mondiales, sans pour autant trouver de nouvelles ressources.


      C’est de ce type de gisement, qu’on retrouve sur terre ou enfoui profondément sous les océans, qu’on extrait l’essentiel du pétrole produit de nos jours. Or, malgré des efforts croissants, les supergisements qui fournissent une fraction importante du pétrole vieillissent et ne répondent plus aussi facilement qu’avant aux traitements qu’on leur inflige. Ainsi, 17 des 20 plus gros gisements de la planète, d’où sort plus de 25 % du pétrole consommé annuellement, ont déjà dépassé leur pic de production et sont en phase de décroissance. Leurs remplaçants ne sont pas faciles à trouver : 17 des 20 plus gros supergisements en exploitation aujourd’hui ont été découverts avant 1970. Le plus jeune du groupe, le gisement d’Azeri-Chirag-Guneshli en Azerbaijan, a déjà plus de 25 ans.


      Pour remplacer la chute de production d’un seul supergéant, il faut investir massivement dans la recherche et la mise en route de nouveaux gisements. Or, puisque la très grande majorité des nouveaux gisements sont relativement petits, il faut en trouver des milliers pour compenser la perte de production d’un seul géant. Le défi redouble d’ampleur si on désire, en plus, augmenter la production totale mondiale afin de répondre à la croissance des besoins. Est-ce à dire qu’on arrive à la fin des réserves mondiales de pétrole ? Loin de là !


      Le pétrole se retrouve sous bien d’autres formes que celle des gisements traditionnels. Dans certains cas, le pétrole formé au fil des millions d’années a remonté jusqu’à la surface. Les molécules les plus légères se sont alors envolées dans l’atmosphère, ne laissant derrière qu’un produit visqueux et dense. C’est ce type d’hydrocarbure qu’on retrouve dans les sables bitumineux de l’Alberta et les grands champs d’huiles lourdes du Venezuela. Ces gisements contiennent des quantités très importantes de pétrole qui rivalisent avantageusement, en matière de quantité, avec les immenses réserves de l’Arabie Saoudite.


      Ce n’est pas tout. On retrouve également, et en grande quantité, du pétrole emprisonné dans des roches étanches qui ne permettent pas à celui-ci de s’écouler librement et qui ressemblent fortement à celles qui emprisonnent les gaz de schiste.


      Il reste donc des quantités très importantes de pétrole. Suffisamment, et certainement, pour répondre aux besoins de notre civilisation moderne durant encore plusieurs décennies et pour nous amener tranquillement vers le prochain siècle. Toutefois, ce n’est pas tant la taille des réserves qui compte que notre capacité à extraire le pétrole et à le transformer en un combustible utile.


      Les gisements traditionnels terrestres exigent très peu d’efforts pour se vider de leur contenu. Un baril de pétrole du gisement de Ghawar, en Arabie Saoudite, le plus grand gisement traditionnel de la planète, ne coûte que quelques dollars à produire. Comme ceux-ci ne suffisent plus, les pétrolières doivent se tourner vers des sources plus coûteuses. Le pétrole en haute mer, par exemple, qui exige de forer à plusieurs kilomètres sous l’eau dans des conditions très difficiles tant pour les travailleurs des plateformes de forage que pour l’équipement, qui doit résister à des conditions de pression extrêmes.


      Malgré les efforts, ces réserves ne suffisent pas pour répondre à la demande et, depuis une décennie environ, on se tourne vers le pétrole non traditionnel pour compenser la baisse de production observée dans les grands gisements. Pour le moment, seuls les sables bitumineux de l’Alberta sont exploités à grande échelle. Grâce à des efforts économiques et environnementaux importants, les milliards engloutis jusqu’à présent ne permettent de produire que de 1,2 à 1,5 million de barils par jour, à peine un sixième de la production de l’Arabie Saoudite et moins de 2 % de la production mondiale.


      Ces difficultés qu’on rencontre pour augmenter et même maintenir le rythme de production se font sentir depuis quelques années sur le prix du pétrole. Alors que celui-ci oscillait entre 15 et 25 $ le baril de 1985 à 2002, on a vu le cours de l’or noir augmenter rapidement de 2002 à 2008 pour atteindre 147 $ en juillet 2008. Malgré des prix multipliés par six, la production ne bougea pas d’un iota, signe très net que les pays producteurs n’ont plus de marge de manœuvre.


      Figure 6


      Prix du baril de pétrole brut (moyennes annuelles)


      [image: 094.jpg]


      Source : données tirées du site inflationdata.com et de l’Illinois Oil & Gas Association. Les prix sont des moyennes annuelles ajustés en fonction de l’inflation et représentés selon la valeur du dollar américain de décembre 2011.


      La chute des prix ne survint qu’avec une diminution brutale de la demande qui accompagna la première crise financière planétaire du XXIe siècle. Toutefois, ce répit ne dura guère. Comme le démontre la figure 6, en un peu plus de deux ans, le prix du baril de pétrole a remonté pour dépasser les 100 $ le baril, presque cinq fois son niveau historique, alors même que la majorité des économies de la planète peinent à retrouver un rythme de croisière. Pas de doute, l’ère du pétrole bon marché est bien terminée.


      En somme, il reste pour 40 ans, et même beaucoup plus, de réserves de pétrole sur la planète. La vraie question n’est pas celle de la date de la dernière goutte ou de la dernière décennie de réserves disponibles, mais celle du désalignement irréversible entre la courbe de la demande qui explose sur le plan mondial et celle d’une production stagnante qui peine à se maintenir malgré les efforts colossaux qu’on lui consacre. L’ère du pétrole bon marché est révolue et malgré les contributions croissantes du charbon et du gaz naturel, il faut s’attendre à voir se reproduire à répétition les crises pétrolières qu’on observe depuis quelques années.


      Pour aller plus loin


      
        	Normand Mousseau, Au bout du pétrole, tout ce que vous devez savoir sur la crise énergétique, Québec, éditions MultiMondes, 2008, 156 p.

      

    

  


  
    
      


      3. « L’augmentation de la consommation d’énergie est nécessaire à la croissance économique de la planète »


      La consommation énergétique de la planète ne respecte pas du tout les modèles simplistes qu’on lui accole. Il est vrai que la révolution industrielle n’a pu se dérouler que grâce à l’exploitation massive des mines de charbon à travers l’Europe. L’accès à une source d’énergie dense, disponible en grande quantité et relativement facile à exploiter a permis de bouleverser la planète tout entière. Boulimique, l’espèce humaine s’est rapidement saisie de ces ressources pour multiplier la transformation de matières premières, multiplier ses déplacements, augmenter son niveau de vie et mettre au point des techniques toujours plus efficaces pour tuer ses semblables.


      De 1850 à 1970, environ, le Canadien ou l’Américain moyen a multiplié d’une quarantaine de fois sa consommation d’énergie, passant d’une utilisation annuelle équivalente à environ 0,2 tonne de pétrole à près de huit ; alors que celle d’un Européen augmentait d’un facteur 20, pour atteindre l’équivalent de quatre tonnes de pétrole par année.


      On pourrait être tenté d’extrapoler cette croissance aux décennies à venir, ce qui mènerait la planète à la catastrophe. Heureusement, comme le montre la figure 6, au-delà d’un certain seuil de développement, le lien entre la consommation d’énergie et la croissance économique se rompt. En effet, on remarque qu’un certain plateau a été atteint par les pays développés depuis la fin des années 1960.


      Figure 6 B


      Évolution de la consommation d’énergie par habitant
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      Source : données de la Banque mondiale.


      Comme le présente la figure 6B ci-dessus, la consommation énergétique par habitant des pays de l’OCDE est restée presque constante depuis 40 ans, passant de 4 à 4,6 tonnes. Cette augmentation de 15 % est complètement découplée de celle du PNB par habitant qui progressait de plus de 1166 % lors de la même période, grimpant d’environ 3 000 $ à 35 000 $ par année.


      Une même tendance est observée sur le plan mondial. De 1972 à 2007, le PNB moyen par habitant de la planète était multiplié par presque dix, passant de 934 $ à 8727 $, tandis que la consommation d’énergie n’augmentait que de 33 %.


      Cela fait beaucoup de chiffres, mais le message central est pourtant simple : les gains technologiques associés à la croissance économique mondiale ont permis à la planète de s’enrichir sans augmenter la dépense énergétique par habitant. On observe donc que les gains en efficacité énergétique de l’économie mondiale ne suivent pas une courbe parallèle à celle de la croissance économique globale. La figure 7 qui suit en fait la démonstration en ce qui concerne les appareils ménagers au Canada. Sur une période de 17 ans, les gains en rendements énergétiques sont notables et démontrent même la possibilité d’inverser l’empreinte environnementale moyenne par habitant.


      L’écart entre la croissance économique et la consommation d’énergie suggère que nous pourrions fortement diminuer cette dernière, à tout le moins dans les pays riches, sans une réduction significative de notre qualité de vie. Comment expliquer, sinon, que le Canadien moyen consomme deux fois plus d’énergie que son homologue français, dont le niveau de vie, si on se reporte au PNB, est équivalent ?


      Figure 7


      Consommation d’énergie moyenne des appareils électroménagers neufs, modèle de 1990 et de 2007
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      Source : Améliorer le rendement énergétique au Canada, Rapport au Parlement en vertu de la Loi sur l’efficacité énergétique pour l’année financière 2009-2010, p. 14.


      Plus précisément, alors que le Canadien moyen consommait 2,4 fois plus d’énergie que son équivalent français en 1960, ce rapport se maintient à 1,9 depuis 1990. Depuis plus de 20 ans, malgré des bouleversements technologiques importants, les Canadiens consomment donc, année après année, près de deux fois plus d’énergie que les Français, pour un niveau de vie équivalent. Bien sûr, les Canadiens doivent composer avec un climat plus froid et des distances plus importantes, mais cette différence ne peut expliquer que 10 à 20 % de la différence, ce qui laisse encore beaucoup d’énergie brûlée de manière injustifiée.


      Laissons de côté les raisons profondes de ces différences et concentrons-nous sur le cœur du message. Tout d’abord, on voit que la croissance de la demande énergétique mondiale est avant tout due à la croissance de la population et non à celle du produit national brut, sauf pour les économies qui passent du sous-développement à une société développée. Depuis plus de 40 ans, l’efficacité énergétique a permis de compenser entièrement la croissance du produit mondial brut. La croissance économique aujourd’hui, et on le voit avec des firmes comme Facebook ou Google[83], ne dépend plus principalement de dépenses en infrastructures tangibles, mais beaucoup également en savoir-faire, en idées et en brevets.


      Par contre, les pays développés n’ont pas réussi, à part quelques exceptions, à profiter du découplage entre énergie et économie pour réduire sensiblement la quantité d’énergie moyenne utilisée par citoyen, malgré des disparités majeures qui suggèrent une telle possibilité. Cela suggère que, une fois atteint un certain stade de développement, notre niveau de consommation d’énergie n’est pas économique, mais plutôt culturel, social et structurel. C’est donc à notre mode de vie et non à sa qualité qu’il faut s’attaquer si on désire changer ; ce qui n’est pas une mince tâche.


      Note


      
        
          83. Ça ne veut pas dire que ces compagnies ne dépensent aucune énergie. Ainsi, les opérations de Google (le fameux Googleplex) requièrent plusieurs centaines de milliers de serveurs et une quantité d’énergie correspondante. C’est beaucoup, certes, mais bien moindre que ce que consommerait une industrie manufacturière comptant le même nombre d’employés ou ayant le même chiffre d’affaires.

        

      

    

  


  
    
      


      4. « Des solutions simples à la crise énergétique existent depuis longtemps, mais les grandes industries les cachent au public »


      Qu’il s’agisse de moteur à eau, de mouvement perpétuel ou de nouvelles sources d’énergie disponibles en quantités astronomiques et sans effet sur l’environnement, les théoriciens du complot ne manquent pas d’imagination. Il se passe rarement plus d’un mois sans que cette question surgisse sous une forme ou une autre dans les médias. L’idée est séduisante. Elle marie parfaitement la croyance au génie du patenteux et le rêve communément partagé d’avoir un accès illimité à une énergie abondante et abordable telle qu’on la retrouve dans la presque totalité des œuvres de science-fiction du siècle dernier.


      Ces affirmations, étonnement reprises par de nombreux citoyens rationnels et éduqués, permettent de se rassurer face à un avenir que l’on annonce souvent très sombre tout en se dédouanant de nos responsabilités. « Les solutions à tous les défis de production énergétique ont déjà été découvertes, entend-on, mais les grandes industries les ont remisées dans le but d’éradiquer des concurrents qui pourraient offrir des solutions de rechange écologiques, moins chères et accessibles à tous. Le système actuel pense à sa survie avant de servir l’intérêt général ».


      En dépit des annonces envolées de certains promoteurs, toutes ces théories et machines supposément cachées au public ont un aspect en commun : elles violent systématiquement les principales lois de la physique. Or, contrairement aux limites de vitesse, nul n’est besoin de policiers pour faire respecter les lois de la physique, celles qui sont concernées ici ont tenu la route depuis près de 150 ans et n’ont jamais été contredites.


      Ce n’est pas d’hier que des bidouilleurs et des patenteux proposent des moteurs à mouvement perpétuel. Il semble que les premières roues magiques ayant « le pouvoir de tourner sans ne jamais s’arrêter » étaient déjà proposées aux naïfs au VIIIe siècle de notre ère. Depuis lors, le principe sous-jacent à ces roues reste le même et les variantes qui ont vu le jour sont avant tout superficielles.


      Prenons le cas le plus simple tel que représenté à la figure 8 : de l’eau, initialement placée dans un ballon au sommet d’une colonne, coule sur les pales d’une roue et la fait tourner. Par inertie, l’eau continue son chemin et remonte dans une autre colonne. Une fois dans le ballon, l’eau est relâchée et repasse à travers les pales, maintenant la roue en mouvement. Excellente idée, bien sûr, sauf que ça ne marche pas ! L’eau perd de l’énergie en poussant la roue, ce qui fait qu’elle ne peut pas remonter au même niveau dans la colonne. Malgré les promesses des mages ou des escrocs, pour qui ce système correspond à l’idéal même du mouvement perpétuel, la roue s’arrête donc, et très rapidement.


      Figure 8


      Représentation d’un moteur « perpétuel » fonctionnant à l’eau


      [image: 103.jpg]


      Source : graphique de l’éditeur.


      Il est remarquable de constater que roues et moteurs à mouvement perpétuel basés sur ce principe continuent d’être présentés régulièrement comme révolutionnaires depuis les 13 derniers siècles. Les principales classes de mouvements perpétuels ont été établies dès 1670 par John Wilkins (1614-1672), évêque, membre de la Société royale britannique et esprit créatif. Celui-ci proposa trois modèles de moteurs à mouvement perpétuel basés sur l’extraction d’énergie chimique, le magnétisme et la gravitation. Les progrès de cette pseudo-science étant limités, les machines proposées ne marchent toujours pas, mais cette classification résiste à l’épreuve du temps et reste valide, plus de trois siècles plus tard. Seuls les noms changent.


      Ainsi, le principal mécanisme d’extraction chimique circulaire est, aujourd’hui, le moteur à eau, tandis que le magnétisme, qui fascine toujours autant les petits que les grands, continue d’être la source de moteurs aux noms impossibles, tel que le célèbre moteur à « énergie libre ».


      Progrès scientifique oblige, l’avènement de la thermodynamique, au XIXe siècle, nous a permis de reclasser ces machines en fonction des deux lois qu’elles violent, plutôt que sur leur prétendue source d’énergie. D’abord, la première loi de la thermodynamique dit que l’énergie d’un système est strictement conservée, qu’on ne peut en créer ni en détruire. La deuxième loi de la thermodynamique, quant à elle, assure que la chaleur va systématiquement de l’état le plus chaud à l’état le plus froid. Cette dernière loi peut être formulée de plusieurs façons. Sous une forme plus scientifique, l’entropie d’un système isolé ne peut décroître, ce qui revient à dire qu’il est impossible d’accomplir un travail sans qu’il y ait un transfert de chaleur d’un état chaud à un état froid.


      Les machines à mouvement perpétuel du premier type sont des machines qui effectueraient un travail sans qu’on ait besoin de fournir de l’énergie. C’est le cas, par exemple, des concepteurs des moteurs à eau qui prétendent qu’il est possible d’utiliser l’eau comme carburant. Une fois celle-ci amenée à ébullition, ces moteurs éjecteraient l’eau qui redeviendrait un carburant en refroidissant. Malheureusement, puisque l’eau qui ressort du moteur est dans le même état que celle qui entre, il ne peut avoir eu aucune énergie fournie au système. Comme il ne peut donc y avoir de travail sans utilisation d’énergie, la première loi de la thermodynamique est formelle : un tel moteur est impossible.


      Les machines du second type convertiraient spontanément de la chaleur en travail. Si toute la chaleur est transformée en travail, alors l’énergie totale du système est conservée et la première loi de la thermodynamique est pleinement respectée. Ça ne veut pas dire que tout est bon : la deuxième loi précise qu’il est impossible de faire du travail sans produire également de la chaleur qui devra être évacuée.


      Malheureusement, ce n’est pas parce qu’une machine est impossible qu’elle ne peut être brevetée. Le bureau des brevets américains accepte presque chaque année de protéger des idées qui ne sont que des versions plus ou moins sophistiquées d’idées sans fondements qui contreviennent aux lois fondamentales de la nature. La mode, ces jours-ci, consiste à utiliser la mécanique quantique pour cacher ces impossibilités en annonçant l’utilisation d’états d’énergie cachée ou la possibilité d’extraire de l’énergie des fluctuations du vide quantique. Si ces ensembles de mots peuvent avoir un sens pour un physicien, les machines proposées finissent toujours par appartenir à l’une ou l’autre des classes proposées il y a 350 ans par Wilkins.


      Sans possibilité de compter sur les moteurs à eau ou ne demandant aucune énergie, l’humanité doit accepter la dure réalité : il n’existe pas de solution de remplacement facile au pétrole. Il est certain que les grandes pétrolières n’ont jamais soutenu le développement de sérieuses solutions de rechange au pétrole. Même chose pour les grands constructeurs automobiles qui bénéficient grandement de la fragilité du moteur à explosion et qui ont fait tout ce qu’elles pouvaient pour favoriser l’implémentation de normes favorisant la voiture privée au détriment des autres modes de transport. Malgré tout ce qu’on peut leur reprocher, ces grands constructeurs n’ont pas dans leur carton la solution miracle. Pour faire face aux défis énergétiques qui nous attendent, nous n’aurons donc pas la possibilité de compter sur des ressources propres, inépuisables et à faible coût. Il nous faudra apprendre à peser avec soin les avantages et inconvénients des sources déjà connues et continuer à investir dans la recherche pour répondre aux besoins à venir tout en respectant autant que possible notre environnement.

    

  


  
    
      


      Les Drogues


      Line Beauchesne


      Docteure en sciences politiques, spécialisée en philosophie du droit et de l’État, Line Beauchesne est professeure titulaire au Département de criminologie de l’Université d’Ottawa et professeure associée au Département de santé communautaire de l’Université de Sherbrooke. En plus d’être l’auteure de nombreuses publications sur les divers aspects des politiques publiques en matière de drogue, elle s’intéresse aussi aux fonctions municipales de la police et à l’intégration des femmes dans ce milieu.

    

  


  
    
      


      1. « La marijuana mène à l’héroïne »


      Ce mythe ne provient pas des travaux scientifiques. Dans la foulée des années 1930 aux États-Unis, alors que s’activaient des mouvements en vue d’interdire la marijuana, certains groupes voulaient également barrer la route au tabac. Pour profiter de la vague visant à proscrire la cigarette, la formule a fait son apparition : « le tabac conduit à la mari et la mari à l’héro ».


      L’idée d’engrenage se base sur une prémisse fort persuasive mais pas scientifique. Elle veut que toute utilisation enfonce le consommateur vers le bas et qu’à chaque niveau franchi s’exécute un effet de cliquet rendant impossible un retour en arrière. Ainsi, le consommateur récréatif ne pourrait terminer son aventure que dans une mort par overdose liée à une dégradation de son sort tel qu’on l’observe chez les toxicomanes qui dorment dans la rue.


      S’il est vrai que beaucoup d’héroïnomanes ont également été consommateurs de cannabis dans leur vie, il en va de même chez eux pour ce qui est de l’alcool et du tabac puisqu’il s’agit de la polyconsommation la plus répandue. Pourquoi attribuer à la marijuana le mauvais rôle tout en blanchissant ses compagnons ? La culpabilisation se fait par association : « seule la consommation de drogues déjà illicites peut mener à d’autres drogues illicites ». Cette filiation est factice. Mais, il ne faudrait pas non plus reformuler l’idée reçue en en changeant les termes : ni l’alcool ni le tabac ne mènent à l’héroïne. Le lien est rhétorique et les chiffres sont là pour le démontrer. Logiquement, si le mythe de l’engrenage était vrai, il devrait y avoir autant de fumeurs de joints que de consommateurs d’héroïne. Or, partout où l’on peut mesurer le phénomène, les consommateurs de cannabis sont toujours massivement plus nombreux dans une population que les consommateurs de drogues à usage dur[84]. Cette réalité s’observe même aux Pays-Bas où la consommation de cannabis a été décriminalisée.


      Il faut ensuite souligner le saut qualitatif que représente le passage vers l’héroïne. Ce passage regroupe deux obstacles. Le premier est une barrière technique : celui du changement de mode de consommation qui ne va pas de soi chez ceux qui utilisent la marijuana à des fins récréatives. Il est lié au procédé d’absorption qui passe de l’inhalation à l’injection. Deuxièmement, il y a la question des représentations. L’héroïne traîne avec elle l’image populaire d’une drogue sale réservée aux junkies de la rue. En voilà déjà assez pour en décourager la plupart : les gens n’y pensent même pas.


      Les autorités publiques ont refusé pendant longtemps de reconnaître l’existence de nuances en ce qui concerne la consommation de drogue. La conception faisant office de vérité officielle était binaire. Il n’y avait qu’une autre possibilité à l’abstention : la ruine. Toute consommation entraînerait, voulait-on, un long dérapage vers la catastrophe, d’où l’origine de cette catégorisation plus idéologique que scientifique.


      L’état des connaissances actuelles en toxicomanie et en sciences biomédicales oblige désormais à reconnaître le gradient sur lequel se côtoient toutes les modalités possibles d’usage de drogues. Il n’est pas démontré que toute dépendance s’aggrave comme une marche aux enfers ; elle peut être stable et se limiter à une même substance sans que l’individu voie sa consommation s’étendre à d’autres drogues. De nos jours, il est établi que le rapport d’un consommateur avec une drogue puisse être classé dans quatre catégories d’usage : occasionnel, régulier, surconsommation occasionnelle ; et, dépendance au produit (toxicomanie).


      Néanmoins, ce mythe a une fonction. Il rend la chose facile aux défenseurs de la prohibition. Il justifie le statu quo et diabolise les défenseurs des modèles alternatifs. En somme, il évite de réfléchir et tue le débat. La théorie de l’escalade permet d’éliminer sans rigueur l’importance capitale du parcours de vie d’un consommateur qui en vient à s’injecter des drogues.


      Note


      
        
          84. En 2010, l’Enquête de surveillance canadienne de la consommation d’alcool et de drogues (ESCCAD) rapportait que 41,5 % des Canadiens avaient consommé du cannabis dans leur vie contre 0,7 % pour l’héroïne. Voir à ce sujet les faits saillants du rapport 2010 de l’ESCCAD, tableau 1 sur les indicateurs de consommation selon la drogue et le sexe, http://goo.gl/A3Ww3.

        

      

    

  


  
    
      


      2. « Les drogues “douces” sont moins dangereuses »


      La classification des drogues en deux catégories, « douces » et « dures », présuppose qu’il est possible de les hiérarchiser objectivement entre elles à partir d’un seul critère, leur nocivité, indépendamment des formes d’usage et du rapport que les gens entretiennent avec elles. En fait, cette distinction entre drogues « douces » et « dures » n’est plus utilisée depuis plusieurs années dans la majorité des institutions internationales, des commissions, des groupes d’étude et des documents qui traitent de la prévention des usages problématiques de drogues avec un objectif de promotion de la santé. La terminologie employée est celle d’usages doux et durs, ou encore d’usages appropriés et inappropriés selon le rapport que la personne a établi avec le produit.


      S’injecter de la caféine est un usage dur, boire des tisanes de coca est un usage doux. Avec la marijuana, les usages qui se sont répandus sont relativement doux. Avec l’héroïne, l’usage qui s’est propagé sur le marché noir, l’injection, est relativement dur et il est d’autant plus risqué dans le contexte clandestin où circulent des produits frelatés et où le danger de contamination avec des seringues souillées est toujours présent. D’ailleurs, les produits du marché noir font pencher plus souvent la consommation dans celle des usages durs parce qu’avaler une pilule dont on ignore tout accroît le risque puisque leur contenu n’est pas sûr et que leur concentration peut varier grandement.


      Pourtant, cette distinction entre les drogues « douces » et « dures » est tenace dans les discours sur les drogues et elle légitime les lois répressives actuelles, car elle laisse sous-entendre que certaines drogues furent prohibées par erreur et que, pour les autres, leur nocivité particulière justifie leur prohibition et la répression des consommateurs.

    

  


  
    
      


      3. « La drogue mène au crime »


      Il est connu de tous que les médias aiment traiter des faits divers. À ce sujet, la violence et les histoires de drogues sont sans doute parmi les plus populaires aux côtés des scandales sexuels.


      En amplifiant les faits divers de nature criminelle et en ajoutant de façon routinière des détails sur la consommation de drogues illicites, même si cette consommation peut n’avoir aucun lien avec le fait rapporté, les médias contribuent à tisser des liens entre l’un et l’autre. Cela contribue à alimenter dans la population la croyance selon laquelle les drogues sont criminogènes, c’est-à-dire qu’elles amènent à commettre des crimes. Cette façon de voir les choses devient absurde lorsqu’on tente de la transposer à d’autres drogues : la nicotine est-elle responsable de la violence du marché noir du tabac ? Comme le disait Serge Brochu (directeur du Centre international de criminologie comparée) lors d’un comité sénatorial sur les drogues illicites :


      Le milieu illicite favorise une criminalité, violente habituellement, parce que certains consommateurs s’endettent envers leur vendeur. Il faut se faire rembourser et il faut aussi que les niveaux hiérarchiques plus élevés, lorsqu’ils prêtent la drogue pour la vendre, [se fassent] rembourser en argent aussi (sic). Il faut régler ces litiges qui prennent forme par des menaces, des passages à l’acte violent, des altercations entre vendeurs et clients. Bien sûr, le vendeur essaie de faire le plus de profit possible en mélangeant des substituts à la drogue qu’il est censé vendre. Le client tente, pour sa part, d’avoir un produit de qualité, une drogue la plus pure possible et parfois, l’un ou l’autre se sent lésé[85].


      Qu’en est-il des relations entre les drogues illicites et le crime lorsque les effets du marché noir sont tenus à l’écart de l’équation ? La réponse à cette question oblige à tenir en compte de sérieux obstacles. En sciences sociales, il est très périlleux d’expliquer des phénomènes en ayant recours à des liens de causalités. On peut observer un taux de suicide plus élevé parmi les chômeurs, mais cela ne permet pas de dire que l’un est la cause de l’autre. Dans le monde scientifique, les comportements sociaux sont les objets les plus emberlificotés par de multiples variables. Il est facile de mal estimer l’influence de l’une d’elles. Le comportement criminel en est un bel exemple.


      Il est assez normal de trouver parmi les personnes judiciarisées des consommateurs de drogues illicites. Premièrement parce que l’usage même du produit et son trafic sont criminalisés, cela explique déjà en bonne partie la criminalité de cette clientèle. Deuxièmement, les causes mêmes d’une consommation abusive étant souvent liées à l’exclusion culturelle et sociale, ces personnes sont plus susceptibles d’attirer l’attention du système pénal.


      Peut-on, néanmoins, établir un lien entre la consommation de drogues illicites et la délinquance chez les personnes devenues dépendantes ? Les personnes dépendantes de drogues illicites dont le prix est élevé n’ont absolument pas comme premier réflexe de commettre des délits pour s’approvisionner, à moins de s’être engagées dans une dynamique délinquante avant cette dépendance. C’est le cas d’une minorité d’entre eux. En fait, si on voulait représenter toutes les stratégies d’approvisionnement visuellement, la catégorie criminelle se retrouverait au bas d’une sorte de pyramide inversée. En proportion, pour se ravitailler :


      
        	la majorité des usagers, si besoin est, augmentent leurs activités lucratives habituelles, tout en réduisant les autres dépenses, pour payer leur drogue (heures supplémentaires rémunérées, autre emploi à temps partiel, etc.) ;


        	certains vont ajouter des activités lucratives inhabituelles et peut-être même marginales (travail au noir, emprunts à des amis ou à des membres de la famille, vente de certains objets dans la maison, etc.) ;


        	ensuite, c’est « l’illégalité acceptable » (fraude de l’impôt, matériel pris au travail ou encore une certaine implication à petite échelle dans le marché de la drogue. Toutefois, ce dernier choix a tendance à entraîner une augmentation de la consommation) ;


        	ensuite vient « l’illégalité morale » (vol à l’étalage, etc.), qui est déjà, pour la majorité, une étape qu’ils ne franchiront jamais, préférant aller chercher de l’aide ;


        	finalement, une petite partie de ces usagers se rendront à ce que Serge Brochu qualifie de « criminalité perçue comme immorale », c’est-à-dire que la personne elle-même considère comme grave[86].

      


      Chez les femmes, la prostitution est plus souvent un recours, soit pour se procurer des drogues (une minorité), soit pour toucher un revenu. Rappelons un fait fondamental, le crime est l’incarnation d’une décision politique. En procédant à la mise en place des lois, les parlementaires rappellent qu’ils sont les géniteurs de nos catégories criminelles. Du jour au lendemain, que deviendraient tous ces fraudeurs, voleurs et vendeurs-consommateurs si la drogue était fournie gratuitement aux toxicomanes comme le sont les médicaments pour les malades ?


      D’où vient alors ce biais laissant croire que la drogue entraîne le crime ? Du refus de considérer que la majorité des gens contrôlent bien leur consommation de drogues, qu’ils sont bien intégrés socialement et qu’ils n’ont pas à envisager d’augmenter leurs revenus pour s’en procurer. En fait, le seul crime de la majorité de ces personnes est d’en consommer dans un État qui criminalise cette conduite.


      Un autre biais de cette source est celui d’appuyer les liens entre la drogue et la criminalité sur des données judiciaires et pénitentiaires. Toutefois, au tribunal et en prison, il est plus profitable d’expliquer sa criminalité par sa dépendance aux drogues illicites, tout comme le mari batteur a intérêt à expliquer sa violence par l’alcool. À cet effet, les études avec des produits placebos invalident ces justifications de conduites agressives ou criminelles attribuées à l’alcool ou à d’autres drogues. De plus, si les drogues étaient criminogènes, comment expliquer que la majorité des usagers de drogues illicites ne commettent pas de crimes ni d’actes violents tout comme la majorité des consommateurs d’alcool ?


      Notes


      
        
          85. Délibérations du comité spécial sur les drogues illicites, Ottawa, 10 décembre 2011, témoignage de Serge Brochu, http://www.parl.gc.ca/Content/SEN/Committee/371/ille/12ev-f.htm.

        


        
          86. Cette classification est inspirée de S. Brochu, « Drogues et criminalité. Point de vue critique sur les idées véhiculées », Déviance et Société, vol. 21, no 3, 1997, p. 303-314, p. 305.

        

      

    

  


  
    
      


      4. « On ne criminalise plus la simple possession de cannabis au Canada »


      Le Canada, après les États-Unis, compte le taux par habitant le plus élevé de condamnations pour une infraction liée aux drogues. En 2010, les services policiers canadiens ont signalé un total de 108 529 infractions en la matière, ce qui constitue une continuité de la croissance phénoménale des dix dernières années dans ce secteur. De plus, 70 % de ces infractions concernent le cannabis. De ces infractions signalées par la police, plus de la moitié furent suivies de mises en accusation dont les 2/3 étaient pour simple possession. Le résultat est que pour la simple possession de cannabis, plus d’un demi-million de Canadiens ont aujourd’hui un casier judiciaire[87]. C’est d’autant plus inutile que cela n’a presque aucun effet, même pour ces personnes, sur leur décision de continuer ou non d’en consommer.


      Qui sont les personnes accusées considérant qu’un million et demi de Canadiens en fument pour leur plaisir occasionnellement ? Les clientèles visées par les lois sur les drogues ont en commun d’être des usagers ou des petits trafiquants de milieux défavorisés. En plus d’avoir peu d’effets sur la réduction du trafic de drogues, cette répression s’avère inquiétante, car elle augmente la vulnérabilité de toute une clientèle fragile qui se trouve déjà concernée par de nombreuses difficultés d’inclusion sociale.


      Un rapport de la vérificatrice générale du Canada[88] s’est penché sur les dépenses du gouvernement fédéral en ce qui a trait à la question des drogues illicites lors du budget de l’année 1999-2000. Dans l’ensemble, la Gendarmerie royale du Canada (GRC) recevait 164 millions ; le Service correctionnel du Canada, 157 millions ; le ministère de la Justice, 70 millions et Santé Canada, 15 millions.


      Il faut se détromper. Les sommes consacrées à cette dernière entité n’ont pas toutes été dirigées vers le traitement et la prévention. Santé Canada devait financer l’analyse de drogues saisies par la police (5 millions) et l’administration des lois qui contrôlent l’usage des drogues (2 millions). Les 7 millions restant, eux, étaient destinés au Programme de traitement et de réadaptation des alcooliques et des toxicomanes (PTRAT)[89].


      Lorsqu’on aligne la colonne des dépenses totales ayant servi à réduire l’offre (répression, police, condamnations, etc.) à côté de celle ayant servi à réduire la demande (programmes pour toxicomanes, traitements préventifs, éducation de la population), on arrive à un ratio disproportionné. Entre 404 et 426 millions ont servi à la répression et 28 à la prévention. Sur un budget total fédéral d’environ 450 millions, les choses sont claires. Le rapport de la vérificatrice concluait que « [e]nviron 95 p. 100 des dépenses du gouvernement fédéral affectées au problème des drogues illicites ont servi à restreindre l’offre [c’est-à-dire par] l’application de la loi ou répression du trafic de drogues ».


      Il y a vraiment lieu de s’interroger sur la pertinence de mettre autant l’accent sur la répression considérant les données des arrestations et des mises en accusation qui portent en grande partie sur le cannabis et le peu d’argent consacré à la prévention et au traitement.


      Notes


      
        
          87. Patricia G. Erickson et Benedikt Fischer, « Politique canadienne sur le cannabis : conséquences de la criminalisation, réalité actuelle et possibilités d’action future », Communication présentée dans le cadre du Symposium international sur la politique en matière de cannabis, le droit criminel et les droits de la personne, à Bremen, en Allemagne, du 5 au 7 octobre 1995. http://goo.gl/8P0S8.

        


        
          88. Rapport de la vérificatrice générale du Canada (décembre 2001). Chapitre 11 – Les drogues illicites – Le rôle du gouvernement fédéral.

        


        
          89. Tous les chiffres sont compilés à la pièce 11.6 du rapport dans un tableau accessible à cette adresse : http://goo.gl/aiUqy.

        

      

    

  


  
    
      


      5. « Les Pays-Bas ont légalisé le cannabis et ses dérivés »


      En réaction aux changements importants des modes de consommation de drogues dans les années 1960, le gouvernement néerlandais a créé la commission Hulsman (1968-1971) et la commission Baan (1968-1972). Ces deux commissions ont recommandé que la question des drogues relève avant tout du réseau de la santé et des services sociaux et que l’on ajuste les politiques pour les orienter dans une stratégie plus large de promotion de la santé. Ces recommandations ont amené une modification en profondeur de la politique sur les drogues aux Pays-Bas, tant en ce qui a trait à la loi[90] qu’en matière de gestion des méfaits de leur consommation problématique.


      Le premier volet des recommandations de ces commissions portait sur les drogues dont les usages qui s’étaient développés comportaient moins de risques, soit le cannabis et ses dérivés. Comme les risques viennent principalement des conditions d’approvisionnement qui mettent l’usager en contact avec des milieux clandestins où circulent des modes plus à risques de consommation, les commissions ont recommandé de séparer le marché du cannabis et de ses dérivés des autres marchés de drogues. Cela a mené à la politique de séparation des marchés et à la naissance des coffee-shops.


      Le second volet concernait les usagers de drogues qui ont développé des modes problématiques de consommation. Il s’agissait alors de mettre en place des stratégies d’aide qui marginalisent le moins possible cette catégorie d’individus. Le suivi de ces recommandations a mené à la politique de « normalisation » faisant en sorte qu’une personne dépendante recevait désormais les mêmes soins que les autres citoyens.


      Historiquement, plusieurs États américains avaient déjà dépénalisé la simple possession du cannabis avant que les Pays-Bas n’entrent dans cette voie. L’Espagne et l’Italie, quant à eux, avaient aussi dépénalisé la possession de l’ensemble des drogues. Pourtant, en défendant ouvertement leur stratégie en ce qui a trait à la diminution des méfaits liés à la consommation, ce sont les Pays-Bas qui se sont retrouvés au centre de l’attention internationale.


      L’évidence du contraste entre les politiques néerlandaises et celles de la majorité des pays ainsi que la visibilité de leurs coffee-shops ont fait en sorte qu’on tend à ignorer que les Pays-Bas ont pourtant ratifié eux aussi les Conventions internationales interdisant la production et le commerce des stupéfiants.


      Cela signifie que les innovations politiques qui viennent d’être énumérées ont été mises en œuvre à l’intérieur des Conventions internationales dont ce pays est signataire. Les drogues n’ont pas été légalisées. Les Pays-Bas ont utilisé l’autonomie qui leur est permise par les Conventions internationales pour développer l’approche qui fait leur réputation en matière de drogues.


      En ratifiant les trois Conventions internationales sur les drogues qui régissent la majorité des pays, ceux-ci s’engagent effectivement à adapter leur législation en matière de drogues afin qu’elle soit conforme à certaines dispositions. Elles imposent la prohibition de certaines drogues et obligent la coopération internationale dans la lutte contre leur trafic. Elles exigent également de rendre compte dans un rapport à l’Organe international de contrôle des stupéfiants (OICS) de la production et du commerce des drogues prohibées à des fins médicales et scientifiques. Voilà le minimum non négociable à moins d’un changement des Conventions. Or, ces Conventions offrent quand même des espaces de liberté en matière législative aux États signataires. Voyons lesquels.


      Le premier espace offert par les conventions est celui qui permet les recherches scientifiques sur les drogues prohibées. Il revient à l’État d’interpréter la nécessité ou non d’en faire et d’en assurer un cadre plus ou moins large. Cela n’est pas rien. Le savoir en ce secteur permet d’avoir une information plus juste sur les usages thérapeutiques et non thérapeutiques. Il en résulte une amélioration des connaissances relatives aux bienfaits et aux méfaits potentiels des drogues en question.


      Le deuxième espace concerne les usages médicaux de ces drogues qui relèvent aussi de l’interprétation des États concernés par les conventions. Cela signifie que l’État signataire est parfaitement libre d’implanter un réseau, même très large, de distribution thérapeutique de ces drogues sous supervision médicale. On pense d’abord à l’usage de l’héroïne et de la morphine dans les hôpitaux. Mais le gouvernement peut également autoriser des groupes désignés, par exemple les Clubs Compassions, à fournir à des fins médicales du cannabis et des dérivés, s’il est satisfait de leur cadre thérapeutique. Ces Conventions internationales permettent enfin l’usage des drogues illicites à des fins de réhabilitation des toxicomanes, comme le sont les programmes de prescription d’héroïne.


      L’autonomie offerte aux États en matière de régulation des drogues crée aussi un troisième espace. Les sanctions doivent être proportionnelles à la gravité de l’infraction et l’État est souverain pour juger de cette gravité. Pour bien comprendre ce principe, il faut distinguer la prohibition de la répression. La prohibition représente l’obligation par les pays d’interdire la possession, le commerce et la production de certaines drogues dans leur Code criminel. La répression est la manière d’appliquer cet interdit. La sévérité pénale, stricte ou tolérante, est une décision située dans le domaine de la politique interne de l’État. Les Conventions, par exemple, n’obligent en rien le Canada à détenir le record du deuxième pays après les États-Unis en matière d’enfermement des usagers de drogues.


      En plus de la possibilité de choisir le degré de sévérité des peines, l’État est également le maître d’œuvre dans le choix de la catégorie des délits dans les cas d’infractions pour usage personnel. Cela ouvre un dernier espace pouvant servir d’alternative à la répression comme approche politique en matière de drogues. Dans les cas d’infractions pour usage personnel, la Convention contre le trafic illicite permet de procéder par mesures autres que des sanctions pénales, en considérant ces infractions comment étant de caractère mineur. C’est explicitement un espace pour une décriminalisation de facto de la simple possession de l’ensemble des drogues, c’est-à-dire que dans les faits, il serait possible de ne plus réprimer la possession à des fins personnelles même si le trafic de ces drogues demeurait prohibé.


      Ces espaces offerts par les Conventions internationales permettent ainsi à tous les États signataires une augmentation des soins et une diminution de la répression, que ce soit en se basant sur une justification thérapeutique ou encore du fait que l’infraction est considérée comme mineure. Ce sont ces espaces que les Pays-Bas (et d’autres pays) ont utilisés pour déplacer la question des drogues dans le champ de la santé publique.


      Toutefois, même pour les Pays-Bas, il est difficile d’être plus libéral que ses voisins (ils subissent du narcotrafic, du narcotourisme, etc.). Le contexte continental et les enjeux géopolitiques comptent dans la balance. Au Canada, une politique libérale analogue à celle des Néerlandais serait encore plus difficile à établir, car notre voisin, en plus d’être l’initiateur de Conventions internationales en faveur de la prohibition, est un des pays les plus sévères en matière de répression.


      Note


      
        
          90. Voir à ce sujet les modifications que ce pays a apportées sur sa Loi sur l’opium en 1976.

        

      

    

  


  
    
      


      6. « La dépendance physique est le principal problème en matière de dépendance aux drogues »


      La vie humaine est marquée de limites et de dépendances : physiques, psychiques, matérielles, affectives, etc. La capacité de se défaire d’une dépendance varie selon les individus et les groupes sociaux. Partant de ce fait, la toxicomanie peut être vue comme une tentative chimérique d’indépendance à l’égard des dépendances protéiformes qui nous affectent tous à divers degrés. C’était le constat de Freud dans Malaise dans la civilisation :


      L’action des stupéfiants est à ce point appréciée, et reconnue comme un tel bienfait dans la lutte pour assurer le bonheur ou éloigner la misère, que des individus et même des peuples entiers leur ont réservé une place permanente dans l’économie de leur libido. On ne leur doit pas seulement une jouissance immédiate, mais aussi un degré d’indépendance ardemment souhaité à l’égard du monde extérieur[91].


      Les dépendances aux drogues sont pour bon nombre de personnes une recherche d’indépendance à l’égard des dépendances qui encerclent leur vie, tout comme peuvent le devenir certains usages de la télévision, de l’ordinateur ou du jeu. Cela peut procurer un bienfait temporaire, mais le risque de créer une sorte de fuite en avant est tout aussi réel.


      La dépendance est souvent difficile à briser, car elle est avant tout psychologique. Par exemple, si la dépendance n’était que physique, le tabagisme aurait été facile à vaincre, car le sevrage de la nicotine ne requiert que quelques jours. Mais arrêter de fumer représente bien plus que cela : il faut renoncer à un plaisir, à des associations avec certaines activités, à une manière d’évacuer le stress, à des occasions de socialisations avec des collègues, etc. D’ailleurs, la dépendance psychologique peut exister sans la dépendance physique. Plusieurs drogues qui n’engendrent presque pas d’accoutumance physique sont susceptibles d’entraîner des dépendances psychologiques à cause du rôle qu’elles jouent dans le style de vie des personnes. Ne nécessitant l’absorption d’aucune substance, le jeu pathologique en est un bon exemple.


      Ces dépendances psychologiques, accompagnées ou non de dépendance physique, ne sont pas à négliger. Ce n’est pas parce qu’une dépendance a un effet négatif chez quelqu’un qu’il est plus simple d’y mettre fin. Parlez-en à ceux qui ont connu une dépendance amoureuse délétère. La décision de rompre ne se prend pas en un claquement de doigts. Elle exige une mobilisation intégrale de la personne, car ce sont plusieurs dimensions de sa vie qui en subiront les effets.


      Ainsi, on accorde trop d’importance à la dépendance physique qui, quelle que soit la drogue, ne nécessite que quelques jours pour effectuer un sevrage. Les rapports positifs ou négatifs qui sont établis avec les drogues dépendent de trois facteurs reliés entre eux : les produits eux-mêmes (concentration, quantité, qualité, mode d’usage), leur rôle joué dans la vie des personnes (rapports positifs ou négatifs) et les divers paramètres environnementaux entourant cette consommation (contexte légal, conditions de vie, environnement immédiat). La télévision, l’ordinateur ou le jeu, en soi, ne causent pas de dépendance négative. Pourtant, certaines personnes en développent. Il en va de même pour les relations amoureuses. Le deuil de ces dépendances peut être un processus long et difficile, sans qu’il y ait nécessité de sevrage physique. La dépendance aux drogues n’est pas un monde à part.


      Note


      
        
          91. Sigmund Freud, Malaise dans la civilisation, édité par Les classiques des sciences sociales, Université du Québec à Chicoutimi, 1929 (trad. française de 1934 par Ch. et J. Odier), p. 17. www.uqac.uquebec.ca.

        

      

    

  


  
    
      


      7. « Les Québécois sont les plus grands buveurs d’alcool au Canada »


      Le Québec a toujours eu une politique plus libérale en matière d’alcool que les autres provinces du Canada autant en ce qui concerne les heures et les lieux de distribution que pour l’âge de consommation. Dans l’année, les Québécois présentent aussi une récurrence plus grande des moments de consommation et surpassent la moyenne canadienne en matière d’achats de litres de boissons alcoolisées. Pourtant, son taux de consommation d’alcool par personne ne lui mérite pas le titre de champion national. Le phénomène n’est pas nouveau : il existe depuis que nous avons des données fiables sur la question. Comment se fait-il que l’on ait l’impression qu’il en est autrement ?


      Tableau 1


      Consommation en litres de boissons alcoolisées au Canada en 2007


      [image: 128.jpg]


      Source : Statistique Canada, Le contrôle et la vente des boissons alcoolisées au Canada. Exercice financier clos le 31 mars 2007, http://www.statcan.gc.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel ?catno=63-202-X&CHROPG=1&lang=fra.


      Il s’agit d’abord d’une mésinterprétation des données. On ne peut estimer la consommation d’alcool d’une population à partir du total des litres de boissons alcoolisées comme cela est représenté dans le tableau ci-dessous.


      La consommation totale de boissons alcoolisées peut induire en erreur. Boire un litre de bière et boire un litre de whisky correspondent à une absorption très différente de quantités d’alcool. Des données sur la consommation d’alcool doivent tenir compte de la concentration d’alcool dans les boissons consommées.


      Après le Yukon et l’Alberta, le Québec est effectivement une des régions où l’on consomme le plus de bière et de vin. Néanmoins, la belle province est de loin la région où l’on consomme le moins de spiritueux. En d’autres termes, les Québécois consomment à maintes occasions, mais des boissons avec des taux d’alcool plus bas.


      Lorsqu’on vérifie la quantité d’alcool absolu[92], on voit que le Québec figure plutôt presque exactement sur la moyenne canadienne avec 8,2 litres d’alcool par année.


      Tableau 2


      Consommation d’alcool en litres absolus au Canada en 2007


      [image: 130.jpg]


      Source : Statistique Canada, Le contrôle et la vente des boissons alcoolisées au Canada, op. cit.


      Une deuxième raison explique cette idée reçue sur le rapport des Québécois à l’alcool. Elle est liée aux différences religieuses interprovinciales et au fait que le Québec soit une province très majoritairement catholique. Depuis longtemps, la consommation d’alcool et son rôle dans la vie sociale est plus légitime dans la culture catholique, et se trouve donc plus affichée, que dans la culture protestante nord-américaine. Plus présente lors des repas et lors des fêtes, cette plus grande récurrence des moments de consommation publique a contribué à façonner l’image voulant que les Québécois soient de plus grands consommateurs d’alcool au pays.


      Note


      
        
          92. Les deux tableaux sont tirés des données de Statistique Canada dans Le contrôle et la vente des boissons alcoolisées au Canada. Exercice financier clos le 31 mars 2007, http://www.statcan.gc.ca/bsolc/olc-cel/olc-cel ?catno=63-202-X&CHROPG=1&lang=fra.

        

      

    

  


  
    
      


      8. « Si les drogues illégales étaient légalisées, elles seraient plus accessibles et plus consommées »


      Le nombre de points de vente d’alcool au Québec est passé de 350 à plus de 12 500 avec le projet de loi 21 adopté en 1978 qui a permis la vente de bière et de vin dans les petites épiceries et un élargissement considérable des heures de ventes de boissons alcoolisées (40 heures de plus par semaine). Les taux de consommation d’alcool avant et après l’adoption de la loi ont été mesurés. Malgré l’élargissement de l’accessibilité de cette drogue au Québec, cela n’a pas entraîné de différences importantes dans la consommation de la population québécoise et celle-ci est demeurée en dessous de la moyenne canadienne.


      Cet exemple indique que les motivations à consommer une drogue ne peuvent se résumer à l’accessibilité des produits. Toutefois, un changement s’est produit en cette matière à la suite du passage du projet de loi 21. Le vin étant plus accessible, les gens ont diversifié leur consommation. C’est la bière qui fut remplacée en maintes occasions par du vin. La diversification des produits accessibles a entraîné une diversification de ceux qui sont absorbés sans qu’il y ait d’augmentation globale de la consommation d’alcool.


      Le discours de la prohibition maintient l’idée que des politiques plus libérales en matière de drogues signifient une augmentation de leur consommation et la multiplication des problèmes qui peuvent y être reliés. Ce qu’il faut comprendre, d’une part, est que si la disponibilité est nécessaire à la consommation, elle n’explique pas les motivations à consommer. D’autre part, une légalisation des drogues axée sur la promotion de la santé ferait fondre une grande partie de la demande sur le marché noir et réduirait en conséquence les usages problématiques.


      L’idée reçue voulant que la légalisation engendre une croissance de la consommation permet de clarifier le sens de ce qu’on entend par là. Légaliser signifie réglementer. Ce n’est pas une libéralisation radicale de la production et de la distribution, mais un encadrement de ces activités. Cette précision permet de souligner les responsabilités de l’État en matière de réglementation pour que la légalisation des drogues actuellement illicites s’inscrive dans une perspective de promotion de la santé.


      Premièrement, l’État doit implanter une réglementation qui assure des contrôles adéquats sur la qualité des produits. Cette réglementation peut mener à modifier certaines composantes, conditions de culture ou de fabrication d’une drogue pour en diminuer la nocivité. Il est certain que les drogues qui circulent actuellement sur le marché noir n’auraient pas grand-chose à voir avec ce qui circulerait sur un marché réglementé. Les produits frelatés disparaîtraient et des formes de consommation plus douces des drogues actuelles pourraient voir le jour dans un contexte où il serait plus aisé d’apprendre à les consommer de manière sécuritaire. Il est très important de comprendre cette mutation des produits dans un marché réglementé. Les produits qui circulent sur le marché noir et les modes de consommation qui prévalent actuellement sont façonnés par les règles des marchés clandestins. Certaines habitudes culturelles de consommation de drogues se modifieront avec une offre de produits plus sécuritaires.


      Deuxièmement, il doit y avoir un contrôle de la mise en marché. L’État doit mettre en place une réglementation qui assure que la commercialisation d’une drogue ne signifie pas sa promotion. Il doit donc offrir une information adéquate au consommateur et instaurer des restrictions publicitaires et assurer un étiquetage précis.


      La gestion gouvernementale du jeu et de l’alcool ces dernières années indique que le gouvernement peut jouer sur deux tableaux contradictoires : la promotion de la santé et la recherche d’une croissance des profits par l’augmentation de la consommation et des consommateurs. C’est pourquoi il est très important que la réglementation s’inscrive en promotion de la santé et que tout soit mis en œuvre pour éviter que le gouvernement ne se comporte comme le ferait un acteur privé (industrie du tabac et pharmaceutique) visant avant tout le profit par l’augmentation de la consommation et l’expansion de la clientèle qui en fait usage.


      On doit pouvoir transmettre, de manière exacte et adaptée, de l’information sur le caractère dangereux de certaines drogues, de certains modes de consommation ou de certaines pratiques à risque. Mais on doit surtout fonder les stratégies de prévention sur le fait que ce n’est pas le produit qui crée la dépendance, mais bien le besoin d’un individu à l’égard du produit. En ce domaine, la responsabilité des gouvernements est de fournir un cadre de réglementations qui facilite ce travail de prévention et une mise en marché des produits qui ne le sabote pas. Ainsi, la légalisation non seulement restreindrait la disponibilité des drogues, mais en diminuerait les usages problématiques.


      Enfin, il faut réglementer les lieux de distribution. À l’heure actuelle, on peut se procurer partout des drogues illégales. Cette réglementation en réduirait la disponibilité. Selon les cas, la disponibilité des drogues peut être restreinte à certains lieux licenciés et à certaines heures. On peut aussi en limiter l’accès aux mineurs. Ce système peut être mis sur pieds comme c’est le cas avec la distribution des autres drogues : c’est-à-dire avec des permis et des inspections d’une régie qui en serait responsable. Le personnel des points de vente devrait, cela va de soi, posséder la formation requise pour informer adéquatement sa clientèle, de même que savoir intervenir auprès des clientèles à risques tout en maintenant une communication essentielle avec les services de santé.


      Pour aller plus loin


      
        	Line Beauchesne, Les drogues : les coûts cachés de la prohibition, Montréal, Bayard, 2006.


        	Line Beauchesne, Les drogues : légalisation et promotion de la santé, Montréal, Bayard, 2006.


        	Line Beauchesne, Drogues, mythes et dépendances : en parler à nos enfants, Montréal, Bayard, 2005.
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      1. « La santé est une question de choix individuels »


      Il existe une perception selon laquelle l’individu serait l’unique responsable de l’état de sa santé. Cette idée suppose que les problèmes de santé d’une personne à un moment précis de sa vie aient été clairement assumés antérieurement. Toute sa vie durant, les habitudes et les goûts qui orientent le comportement d’un être humain, entend-on, auraient été le cumul d’une série de décisions toutes aussi rationnelles les unes que les autres. De plus, les progrès des recherches en épidémiologie ont dévoilé des liens évidents entre le mode de vie et les risques des maladies chroniques. Par exemple, les liens sont maintenant bien connus entre le tabagisme et le cancer du poumon[93] ; et entre l’activité physique, le régime alimentaire sur l’obésité, le diabète et la mortalité prématurée[94].


      Ces nouvelles connaissances, qui ne sont pas à remettre en question, viennent fortifier cette vision de la santé comme étant déterminée principalement par les comportements individuels. Conséquemment, ceux qui « dévient » de la norme sanitaire sont alors perçus comme responsables de leur situation et même « coupables » d’accaparer des ressources médicales financées par la collectivité.


      Or, les sources des inégalités de santé doivent être étudiées bien au-delà des seuls facteurs et comportements individuels puisque ces derniers sont également modulés par des facteurs socioéconomiques et culturels. En outre, même ceux qui respectent à la lettre toutes les recommandations des autorités sanitaires ne seront jamais protégés à 100 % contre d’éventuels problèmes de santé. Faire reposer le fardeau de la culpabilité uniquement au comportement individuel est déjà une idée reçue rien qu’à ce niveau.


      À un autre niveau, les politiques publiques, quant à elles, peuvent autant nuire que faciliter l’acquisition des saines habitudes de vie. Les chercheurs ont depuis longtemps souligné l’importance de l’environnement (physique d’abord, puis social) pour la santé des populations, mais ce n’est que récemment que les gouvernements ont reconnu leur responsabilité à cet égard. Le Canada fut d’ailleurs un pionnier en la matière dès 1974, lors de la publication du rapport du ministre de la Santé Marc Lalonde[95]. Ce dernier avait en effet fait un pas de géant en affirmant que la responsabilité politique des ministères de la Santé dépassait le financement et l’organisation des soins de santé. Toutefois, sa réflexion concernant les déterminants non biologiques ou médicaux de la santé restait limitée aux effets de l’environnement physique (la pollution par exemple) et aux habitudes de vie. De plus, en affirmant que ces dernières relevaient surtout de la responsabilité individuelle, il ignorait de ce fait les effets structurants des inégalités sociales sur la santé.


      Or, il est important de savoir que les comportements individuels n’expliquent que 10 à 20 % des inégalités de santé[96],[97]. En effet, à la lumière des 30 dernières années de recherches en épidémiologie sociale et en sociologie de la santé, il appert qu’il existe des différences évidentes dans la capacité des individus à appréhender, à interpréter et à agir en fonction des connaissances liées à la santé. Ces disparités s’observent d’ailleurs dès la naissance[98],[99],[100]. En conséquence, il est difficile de soutenir un discours fondé sur l’unique responsabilité individuelle, puisque les nourrissons peuvent difficilement porter le blâme du « mauvais choix » de leur milieu de naissance.


      À ce sujet, l’approche des parcours de vie, très utilisée dans les recherches en sociologie au cours des 30 dernières années[101], mais qui n’est devenue un cadre unificateur que récemment, aide à mieux comprendre les causes des maladies chroniques et les effets des inégalités socioéconomiques en matière de santé[102]. Selon ces études, le processus de développement au cours des huit premières années de vie (incluant le développement physique, social, émotionnel et cognitif) est crucial pour l’état de santé à l’âge adulte, car il influence un bon nombre de facteurs de risque, tels le risque d’infection, le potentiel d’emploi et les relations sociales.


      En effet, l’une des hypothèses prévalant dans ce champ de recherche propose qu’il existe des périodes critiques de développement qui, si elles sont perturbées, peuvent avoir des répercussions biologiques permanentes et parfois différées sur la santé future. Les malformations congénitales constituent un exemple classique de ces effets de périodes critiques, comme ce fut le cas par exemple pour l’exposition à la Thalidomide, un médicament prescrit vers la fin des années 1950 aux parturientes, et qui, lorsque pris dans le premier trimestre de grossesse, causait des malformations sévères au fœtus[103]. La Thalidomide fut retirée du marché, mais de nombreux autres facteurs tératogéniques (qui posent un risque de malformation pour le fœtus) ou risques de carences existent encore de nos jours[104]. Or, l’exposition à ces facteurs ou la capacité des familles de s’en protéger n’est pas distribuée de manière symétrique dans la population. Conséquemment, des conditions socioéconomiques défavorables peuvent affecter la mère durant la grossesse, ce qui aura des effets biologiques in utero sur l’enfant à naître.


      En outre, les conditions sociales peuvent aussi avoir des effets tout au long de la vie du fait de leur influence dans les périodes dites sensibles de la prime enfance, de l’adolescence, ainsi que chez les jeunes adultes[105],[106]. En effet, toutes ces périodes sont marquées par des moments d’apprentissage cognitif et social importants, ainsi que par des transitions marquantes (l’entrée au primaire, le passage au secondaire ou aux études avancées, l’entrée sur le marché du travail, etc.) qui peuvent être affectées par des carences socioéconomiques. C’est pourquoi l’environnement dans lequel se développent les individus au tout début de leur vie peut façonner leurs trajectoires de vie et de santé. Par exemple, un enfant issu d’une famille de faible niveau socioéconomique aura tendance à voir ses possibilités d’études restreintes, ce qui pourrait ensuite entraver son entrée sur le marché du travail en tant que jeune adulte, le tout ayant des conséquences négatives sur son statut tout au long de la vie (ses possibilités d’avancement de carrière, de revenu, etc.) et, ultimement, sur sa santé à l’âge adulte[107].


      La réalité qui vient d’être décrite n’a rien d’une fatalité. Les relations soulignées ici dans une perspective statistique ne sont pas analogues aux explications causales des sciences pures. Il faut toutefois reconnaître qu’une situation positive à un moment donné augmente la probabilité de situation positive à un moment ultérieur dans un processus de cumul d’avantages – ou, à l’inverse, de cumul de désavantages[108],[109].


      Enfin, au-delà des parcours de vie, les politiques publiques ont pour effet de baliser l’éventail de choix qui se présente à l’individu. Cela permet de limiter certains effets d’un milieu socioéconomique défavorable sur la santé des gens[110],[111]. Il apparaît donc primordial d’investir aujourd’hui pour offrir un environnement social et sanitaire le plus favorable possible au plus grand nombre d’enfants et ainsi prévenir le cumul de désavantages[112],[113]. De ce fait, les résultats des études sur les parcours de vie ont été suffisamment probants pour convaincre de nombreux gouvernements de mettre en place des politiques sociales et d’interventions visant à assurer le développement psychologique et physique optimal des nourrissons et des enfants[114],[115]. Par exemple, des programmes de prévention ou d’interventions ont été mis en place pour favoriser une meilleure nutrition des femmes enceintes ou promouvoir l’allaitement maternel. Au cours du développement du jeune enfant, des programmes de développement, de nutrition ou d’accès aux soins peuvent aussi être offerts à l’école ou aux parents[116],[117].


      En terminant, nous aimerions rappeler que cela souligne évidemment que tous les gens ne naissent pas dans un terreau aussi favorable au développement humain. Les inégalités de santé à l’échelle de la population ne peuvent être expliquées à partir de formules qui simplifient à l’excès la complexité de la réalité sociale au point d’en nier plusieurs dimensions fondamentales. Refuser d’examiner les problèmes sociaux selon tous les angles n’est évidemment pas une façon de considérer le problème dans son intégralité.
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      2. « La gratuité des soins de santé mène à l’abus du système de santé par les pauvres »


      Dans un système de santé offrant une couverture universelle, les individus auraient tendance à ne pas faire attention et « abuseraient » du système, dit-on, notamment en ayant des comportements négligents par rapport à la qualité de leur santé. Dans un premier temps, nous allons montrer qu’il y a très peu de systèmes entièrement universels, accessibles à tous et complètement gratuits. Dans un second temps, nous verrons que ce sont en fait les personnes les plus favorisées qui restent privilégiées à de nombreux égards en ce qui a trait à la santé et à l’accès aux soins.


      Depuis les années 1980, plusieurs pays industrialisés ont mis en place un système de santé universel, notamment dans le but de réduire les inégalités de santé. Si plusieurs études ont montré que de tels systèmes peuvent réduire les inégalités (principalement concernant les taux de mortalité)[118], d’autres estiment qu’ils permettent d’améliorer l’état de santé moyen d’une population sans nécessairement réduire les différences[119],[120].


      Il est important de remarquer qu’il existe très peu de systèmes à couverture réellement universelle dans le sens où tous les soins et services de santé seraient offerts gratuitement à tous les citoyens. D’une manière générale, le type de couverture (qu’on parle du nombre de services couverts, des groupes couverts, d’une contribution financière requise ou non) varie largement d’un pays à l’autre. Minimalement, les États tendent à protéger les populations les plus vulnérables tels les plus pauvres, les personnes âgées, les handicapés et les malades chroniques en couvrant pour eux plus de soins et en les tarifant à moindres frais. Cependant, à l’exception du Royaume-Uni, la majorité des autres systèmes des pays développés ont mis en place des systèmes de couverture universelle partielle pour la population générale.


      Au Canada par exemple, la Loi canadienne sur la santé stipule que tous les services de santé fournis par les hôpitaux sont assurés. Donc, seulement certains soins de santé sont universellement couverts tandis que les autres ne seront couverts à 100 % que pour certaines catégories de la population ; c’est le cas, entre autres, des médicaments et des soins dentaires pour les enfants ou les bénéficiaires de l’aide sociale.


      La France est un pays souvent évoqué dans les débats qui sont les nôtres sur le financement du système de santé. Si son système public de Sécurité sociale couvre plus de soins qu’au Canada, les patients doivent la plupart du temps avancer l’intégralité des frais et ne se font rembourser qu’une partie du coût. En moyenne, 30 % des frais restent à leur charge, mais pourront être remboursés par la suite par une assurance santé privée ou par une mutuelle. Tous ces « trous » dans la couverture de soins et ces divers coûts assumés par l’usager constituent autant d’embûches pour l’accès aux soins pour ceux qui ne bénéficient pas d’une forme d’aide sociale fournie par l’État. Ainsi, même si les personnes les plus dans le besoin (financier et sanitaire) sont protégées, d’autres groupes restent à risque, comme les personnes dont le niveau de revenu frôle la limite minimale requise pour recevoir du soutien public tel que c’est fréquemment le cas de ceux que l’on nomme désormais les travailleurs pauvres (working poor).


      C’est en effet tautologique de le dire, mais c’est bien parce que la couverture publique n’est pas intégrale que les assurances privées se sont développées. De ce fait, malgré leur volonté d’y mettre fin, la plupart des pays développés ou en développement font toujours face à des inégalités de santé[121]. En effet, même en présence d’un système de couverture maladie public très développé, sans surprise, ce sont les personnes les plus favorisées financièrement et socialement qui sont en meilleure santé et ont le plus accès à une assurance privée, ce qui leur assure des soins à moindre coût alors que celles qui en auraient le plus besoin y ont moins accès[122]. De surcroît, les assurances privées augmentent ces inégalités dans le sens où les personnes qui en sont dépourvues ont moins accès aux différents soins de santé. Ils ont notamment moins recours à des services préventifs et diagnostiques[123],[124] et sont en moins bonne santé[125],[126] (notons toutefois que des résultats non concluants ou inverses ont parfois été recensés[127],[128]). Dans ce contexte de couverture universelle partielle, plusieurs études ont montré que les personnes n’ayant pas d’assurance santé privée avaient plus de risque de déclarer des besoins de santé non satisfaits d’une manière générale[129],[130] et plus spécifiquement pour des raisons financières[131],[132].


      Nous venons de décrire une situation où l’accès est inversement proportionnel aux besoins. Ce principe a été énoncé en 1971 par Julian Tudor Hart comme étant la loi inverse des soins médicaux (inverse care law)[133]. Ce principe soutient que ce ne sont pas les personnes qui ont le plus besoin de soins (définies précédemment comme socialement défavorisées et malades) qui y ont le plus accès. Il est établi que les innovations technologiques médicales et thérapeutiques participent – au moins dans les premiers temps de leur diffusion – au renforcement de cette asymétrie entre les besoins et les traitements[134], que ce soit pour des raisons financières, sociales, culturelles et simplement géographiques. Par ailleurs, la loi inverse des soins médicaux résumée par Hart se prolonge aussi à l’accès à l’information en matière de santé puisque diverses populations ont moins accès à ces connaissances et n’ont pas nécessairement les compétences pour les utiliser de manière efficiente. Certains auteurs parlent aussi d’une fracture des connaissances (knowledge gap)[135] dans le sens où les catégories sociales les plus favorisées ont tendance à acquérir plus de connaissances et plus rapidement. Ainsi, Internet semble plutôt susceptible d’accroître les inégalités de santé entre les différents groupes de la population ; qu’on les regroupe par l’âge, le niveau d’exclusion sociale, l’instruction, l’état de santé, etc.[136],[137].


      Cette loi inverse des soins médicaux s’observe bien concrètement chez les consultations avec des médecins généralistes et spécialistes. De nombreux pays ont organisé leurs soins de santé autour d’un principe du médecin traitant (système plus connu sous le terme de gatekeeping), selon lequel l’accès aux spécialistes doit être limité aux patients préalablement traités par un médecin généraliste. Il s’ensuit que, si les patients plus défavorisés sont plus à risque de morbidité, à la suite d’une consultation avec un médecin généraliste, ils devraient être plus nombreux à recevoir des soins spécialisés. Or, une étude de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) portant sur les taux annuels de consultations de médecins en 2002 montre des résultats bien différents en ce qui concerne les généralistes et les spécialistes[138]. Au Canada comme dans la plupart des autres pays de l’OCDE, les taux de consultations de médecins généralistes sont distribués de manière assez égalitaire entre les diverses catégories de revenus de la population. À l’inverse, en se basant sur des besoins de santé comparables, il s’avère que les personnes ayant de hauts revenus ont significativement plus de chance d’avoir recours à un médecin spécialiste que des personnes plus pauvres. Cette relation était d’ailleurs exacerbée dans les pays possédant un système de soins et d’assurance privé très développé. Plus récemment, une étude réalisée en Ontario a également montré qu’une couverture équitable n’induit pas nécessairement un accès équitable. En effet, si les auteurs n’ont pas mis en évidence de différence significative entre le niveau de revenus et les taux de consultations avec un médecin (généraliste ou spécialiste), les plus éduqués bénéficient, relativement, de plus de consultations de spécialistes que ce que leur bon niveau de santé ne justifie[139].


      Ainsi, si les patients socioéconomiquement privilégiés ont davantage recours à des médecins spécialistes, il n’est pas certain que cela traduise un réel besoin, et ce seraient donc eux qui « abuseraient du système ». À l’inverse, les patients les plus socialement désavantagés ne semblent pas en mesure de tirer profit aussi efficacement des services de santé au bénéfice de leur qualité de vie ; cette situation peut avoir pour effet d’accroître les inégalités[140].


      Notes


      


      3. « Responsabiliser les utilisateurs réduit les dépenses de santé »


      Cette idée reçue constitue une variante de l’idée évoquée précédemment selon laquelle il y aurait des abus dans le recours au système de soins, mais par toute la population cette fois. Nombre de gouvernements ont mis, ou considèrent mettre en place, des systèmes fondés sur le principe de l’utilisateur-payeur pour contrecarrer les effets des « abus d’utilisation », la stratégie étant de responsabiliser financièrement les utilisateurs afin de réduire les dépenses de santé plus globalement.


      Prenons de nouveau l’exemple de la France, cher à de nombreux commentateurs politiques désireux de démontrer les vertus d’un système « mixte » public-privé. En premier lieu, il est bon de rappeler qu’il existe une confusion importante sur le recours au privé en France. Alors qu’on présente l’Hexagone comme étant plus ouvert au privé que ne l’est le Québec, nous montrons dans les sections suivantes que la France a moins recours aux dépenses privées que le Canada. En outre, le système français de ticket modérateur apparaît complexe et peu rationnel du point de vue administratif[141]. Comme cela a été décrit précédemment, les personnes couvertes par la Sécurité sociale doivent la plupart du temps avancer les frais au point de service, et se font ensuite rembourser partiellement (à hauteur de 70 %). Le complément de 30 % sera ensuite remboursé par une assurance privée ou une mutuelle, ou, le cas échéant, restera à la charge des patients. Du fait de cette couverture complémentaire par d’autres sources d’assurance, ces mesures n’ont donc pas eu l’effet escompté de réduire les dépenses de santé. Qui plus est, malgré la prise en charge à 100 % des personnes les plus nécessitantes grâce à la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et au système des affections de longue durée (ALD), ce type de financement s’est même avéré délétère pour l’accès des plus démunis au système[142].


      Si la fréquence d’utilisation et les coûts des services de santé peuvent diminuer, ce n’est pas nécessairement dû à une responsabilisation des patients ou à une élimination des demandes de soins considérées comme « évitables ». En effet, lors d’une étude expérimentale américaine dans laquelle plusieurs types de couverture d’assurance (générosité plus ou moins importante) étaient attribués au hasard aux participants, il fut démontré que les personnes les plus pauvres ou ayant le plus de besoins de santé (les malades chroniques et les personnes âgées) pâtissaient des régulations du type « utilisateur payeur[143] ». Ces mesures apparaissent donc inégalitaires, car elles amènent certains individus à renoncer à des soins de santé, ce qui peut plus tard se traduire en une morbidité qui aurait pu être évitée. Le cas des États-Unis est éloquent à cet égard. Avant la réforme du système de santé promulguée en 2010, un tiers de la population générale et plus de la moitié des malades chroniques déclaraient avoir renoncé à des soins pour des raisons financières[144].


      Notons que cette situation n’est pas le propre de ce pays, puisque des chercheurs ont démontré que l’augmentation des déboursés survenue pour certaines populations à la suite de la réforme du système d’assurance médicament au Québec en 1996 a résulté en une diminution de la consommation de médicaments chez les récipiendaires de l’aide sociale et les personnes âgées. Qui plus est, cette diminution de la consommation a eu un effet mesurable en matière d’augmentation de la morbidité et des visites à l’urgence[145]. Cet exemple illustre bien que des problèmes d’accès peuvent survenir même dans des juridictions qui offrent une couverture fondée sur le principe d’universalité (qui s’étend à toute la population), mais qui demeure néanmoins partielle parce que seulement certains services sont réellement gratuits pour l’usager. C’est ce qui explique par exemple qu’environ un quart des malades chroniques français et canadiens déclarent avoir renoncé à des soins pour des raisons financières, alors que cette proportion n’est que de 13 % au Royaume-Uni, chez qui la couverture est beaucoup plus complète[146].


      L’exemple québécois démontre également que même s’il y avait une réduction des coûts à court terme, il ne faut pas négliger l’effet extrêmement négatif de telles politiques à plus long terme. Si les gens ne se soignent pas à la mesure de leurs besoins, leurs problèmes de santé risquent de s’aggraver, et une visite à l’urgence peut s’avérer beaucoup plus coûteuse qu’une maladie bien gérée avec des médicaments (sans compter le coût humain de la maladie). Avec le temps, les coûts associés à leur traitement seront alors supérieurs à ce qu’ils auraient été si l’aggravation de leur situation avait pu être limitée par une prise en charge ayant eu lieu plus tôt. À ce sujet, l’Organisation mondiale pour la santé (OMS), dans son rapport sur la performance des systèmes de santé, recommandait explicitement que les frais à la charge de l’utilisateur ne devraient pas être implantés pour rationaliser la demande et qu’ils ne soient appliqués comme politique de santé qu’avec grande précaution, puisque les effets délétères que cela occasionne aux populations vulnérables sont connus[147].
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      4. « Le Québec a un système de santé qui s’apparente à celui de la Corée du Nord ou de Cuba »


      D’emblée, une nuance doit être faite entre le financement des services de santé et leur prestation. Au Québec, il existe du privé dans ces deux secteurs depuis longtemps. En effet, depuis que la Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) a été établie en 1970, la prestation de services médicaux est privée, puisque les médecins sont principalement des travailleurs autonomes. Par ailleurs, le financement de ces services médicaux et hospitaliers provient principalement de sources publiques, mais le système public ne finance pas tout. En effet, au Québec, comme au Canada, le financement public de la santé se limite aux services médicaux et hospitaliers, ce qui laisse de larges pans de soins au privé, comme c’est le cas des médicaments (quoique le Québec ait une assurance médicament publique pour ceux qui ne peuvent se la procurer au privé) ou les soins de longue durée.


      L’idée reçue retenue ici est souvent véhiculée au cours des débats portant sur le privé en santé. Elle prétend que le Québec est l’une des seules nations développées et démocratiques à avoir un monopole public sur la santé. À ce sujet, des parallèles sont faits avec des pays comme Cuba et la Corée du Nord. Or, en 2011, les faits indiquent que 29,5 % des dépenses en santé proviennent du privé au Québec (ce qui se situe dans la moyenne canadienne de 29,7 %)[148].


      Figure 1


      Proportion des dépenses privées en santé par rapport aux dépenses totales en santé en 2008


      [image: 160.jpg]


      Source : OCDE StatExtract, données de 2009.


      Comme la figure 1 en fait l’illustration, nos dépenses privées en santé se situent dans la moyenne des pays de l’OCDE. Finalement, par rapport aux pays qui sont souvent évoqués comme des « modèles à suivre », nos dépenses non assumées par le public dépassent autant celles de la France que celles du Royaume-Uni, où respectivement 22,2 % et 17,4 % des dépenses en santé proviennent du privé.
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      5. « Le développement d’un système parallèle privé pourrait réduire les coûts du système public »


      La dernière décennie a été marquée par une multiplication des débats concernant la place du privé en santé au Québec. À la suite de nombreux rapports ou commissions gouvernementales[149],[150], de poursuites judiciaires ou de budgets provinciaux[151], un recours accru au privé a été souvent défendu, autant pour la prestation que pour le financement des soins. Le privé a été conséquemment présenté comme une solution aux problèmes de financement – par ailleurs bien réels – du système public, mais aussi comme la stratégie pour assurer la pérennité du système public[152].


      Il faut d’abord dire que le privé ne peut pas complètement se substituer au public, puisque la logique de profit qui y prévaut favorise la prise en charge des cas électifs et non complexes[153]. Le système public reste donc responsable des cas complexes et urgents, dans la plupart des pays qui ont adopté un mode de pratique mixte. Il faut aussi noter que toute opération demande des soins pré et postopératoires, qui sont encore une fois généralement l’apanage du système public.


      Conséquemment, on ne peut penser le développement d’un système privé en vase clos, sans en envisager les répercussions pour le système public. L’ouverture d’un segment privé de soins tend à accroître l’offre des soins privés, sans toutefois réduire la demande au public. Il en résulte donc une plus grande intensité de soins dans la société en général, comme l’expérience de l’Australie le démontre bien[154]. Ainsi, à moins qu’une réglementation soit mise en place pour que les services privés assurent également le soutien pré- et postopératoire (comme ce fut le cas notamment au Québec avec la Loi 33 sanctionnée en 2006), le système public risque donc de devoir gérer une augmentation des services afférents aux services fournis au privé.


      L’idée voulant que les activités menées dans le privé diminuent celles du public présuppose que la demande de santé est fixe et que les systèmes privé et public fonctionneront en vases communicants. Selon cette hypothèse, ceux qui pourraient se le permettre se feront traiter au privé, libérant de ce fait des places et des dépenses au public.


      Or, la prémisse voulant que la demande soit fixe est erronée. L’expérience internationale démontre que le développement d’une assurance privée duplicative (et du système parallèle privé afférent) mène à un accroissement des dépenses de santé en général, sans toutefois réduire les dépenses faites par le système public en santé. Cela découle du fait que l’ouverture d’un système parallèle privé qui régule la demande par la capacité de payer et non le besoin médical a le potentiel d’accroître une demande élective et non urgente[155],[156]. De plus, le système privé étant plus soumis aux demandes individuelles que le système public (qui répond à une réglementation structurelle), il est aussi sujet à un accroissement des dépenses difficiles à maîtriser.


      On peut observer ces effets sur le plan international. À travers tous les pays de l’OCDE, sauf pour les États-Unis, le ratio de la croissance des dépenses de santé par rapport à l’accroissement du produit intérieur brut (PIB) s’est maintenu au cours de la période des années 1975 à 2004 autour de 1,3 % par année[157]. Aux États-Unis, ce ratio atteignait près de 6 % en 2004. Selon Evans, cette perte de contrôle dans l’accroissement des dépenses en santé serait principalement attribuable au recours exceptionnel de ce pays à l’assurance privée (qui couvrait en 2003 36,5 % des dépenses en santé, contre 5 % pour la moyenne des pays de l’OCDE[158]). De même, en ce qui a trait au système de santé canadien, la croissance des dépenses médicales et hospitalières qui relèvent principalement du financement public est demeurée relativement stable depuis 1975 (autour de 4 ou 5 % du produit intérieur brut), alors que les dépenses de médicaments par exemple, qui relèvent du privé (déboursés des ménages et par l’assurance privée), ont plus que triplé au cours de cette période[159].


      Par ailleurs, là où a été récemment introduite une assurance privée duplicative, il appert que les mécanismes de stimulation de la demande pour cette assurance privée peuvent annuler toute économie potentielle de fonds à l’État, comme c’est le cas en Australie[160]. Ces mécanismes prenant généralement la forme de subventions ou de crédits d’impôt, cela affecte d’autant la capacité gouvernementale à générer des revenus.


      Finalement, s’il s’avère que le système privé offre une rémunération supérieure ou de meilleures conditions de travail, les ressources humaines qui œuvrent dans le secteur public se trouveront sollicitées à aller y pratiquer[161],[162]. Cela pourrait avoir pour effet d’augmenter les frais de fonctionnement du système public en érigeant une concurrence avec le privé pour l’embauche des ressources humaines du domaine médical qui sont visiblement limitées au Québec.
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      6. « Le privé est la solution aux listes d’attente du système de santé »


      En 2004, les premiers ministres des provinces canadiennes ont convenu de réduire les temps d’attente dans cinq domaines prioritaires : le traitement du cancer, les soins cardiaques, l’imagerie diagnostique, les remplacements articulaires et la restauration de la vue. Or, en 2012, bien que plus de 80 % des patients subissent une intervention prioritaire dans les délais prescrits[163], la maîtrise des listes d’attente reste toujours un sujet d’actualité.


      Simple en apparence, la gestion des listes d’attente s’avère des plus complexes en pratique. En effet, pour raccourcir les listes d’attente, il faut d’abord savoir qui attend, pour combien de temps, et pour quels traitements. Toutefois, sauf pour de rares exceptions (telles les greffes), chaque institution des soins maintient sa propre liste d’attente et il n’existe pas de listes centralisées et provinciales (et encore moins, évidemment, fédérales). Les efforts qui ont suivi la conférence des ministres de 2004 (et au Québec, en particulier, la Loi 33 sanctionnée en 2006 en réponse au jugement de la Cour suprême du Canada dans le cas Chaoulli c. Québec (Procureur général)) ont mené à des progrès considérables dans notre capacité à mesurer les temps d’attente dans ces domaines prioritaires[164].


      Cependant, ces domaines prioritaires ne constituent qu’un huitième de toutes les interventions pratiquées au Canada[165]. En outre, ces temps d’attente ne concernent que l’intervention elle-même, et ne tiennent donc pas compte du temps écoulé entre les diverses étapes du processus de diagnostic, du rendez-vous avec le médecin de famille au spécialiste, les examens diagnostiques précédant la prescription de l’opération, le temps du suivi médical ou de réadaptation suivant l’intervention. Or, la perception des temps d’attente par les individus prend en compte toutes ces dimensions du processus de continuité des soins. De fait, dans une enquête internationale en 2010, un Canadien sur quatre ayant eu besoin de chirurgies électives (c’est-à-dire non urgentes) a rapporté avoir attendu plus de quatre mois, le plus haut taux des pays étudiés[166].


      D’aucuns suggèrent que la solution à ce problème se trouve hors du système public, dans le développement d’un système parallèle privé qui viendrait complémenter l’offre publique. Selon cet argument, cela permettrait d’augmenter l’offre totale de traitement dans la société québécoise, et de désengorger le système public des patients avec les moyens (ou l’assurance) leur permettant d’obtenir des services au privé.


      Figure 2


      Chirurgie élective, plus de quatre mois d’attente (2010)
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      Source : 2010 Commonwealth Fund International Health Policy Survey in Eleven Countries.


      Or, la fragmentation du système entre fournisseurs de soins publics et privés augmente encore la complexité de la gestion des listes d’attente[167]. Comme nous l’avons déjà mentionné plus haut, quand des pans de services sont ouverts au privé, qui est généralement moins réglementé que le public, il s’ensuit typiquement une ouverture à de nouvelles populations qui n’étaient pas nécessairement prioritaires médicalement pour le réseau public de santé. À moins qu’une liste d’attente unifiée ne soit établie, il risque donc fort que certaines populations bénéficient d’un accès plus rapide que d’autres au système de santé, sans égard à leur niveau de besoin médical, mais plutôt grâce à leur capacité de payer (ou leur statut d’assurance).


      En plus de cet accroissement de la demande totale de soins, soulignons que les temps d’attente au public s’accroissent lorsque les médecins peuvent pratiquer à la fois au privé et au public. Une comparaison internationale démontre d’ailleurs que les listes d’attente au Royaume-Uni et en Nouvelle-Zélande, qui permettent aux médecins de pratiquer dans les deux secteurs, comptaient en 1998 trois fois ou plus de patients qu’au Canada, où cette pratique est généralement interdite[168]. De plus, ces pays comptaient deux fois plus de patients qu’au Canada qui rapportaient avoir attendu au moins quatre mois pour une opération.


      De même, dans les années 1990 au Manitoba, les patients des médecins qui pratiquaient la chirurgie de la cataracte au public seulement avaient un temps d’attente moyen de 10 semaines, alors que les patients des médecins qui avaient une double pratique avaient un temps d’attente de 26 semaines, soit plus du double[169].


      Selon Tuohy, Flood et Stabile[170], ces observations s’expliquent facilement par les incitations financières qui peuvent mener les médecins à délaisser le système public pour prodiguer plus de soins au privé, ou même les encourager à maintenir les temps d’attente au public plus longs pour accroître la demande dans le secteur privé (voir aussi Duckett[171] qui soutient cet argument). Enfin, la tendance du secteur privé à privilégier les cas moins complexes pourrait aussi jouer un rôle, puisque cela signifie que les cas lourds se trouvent alors à la charge du système public qui paraît alors d’autant moins efficient[172].
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      1. « Accroître la protection par brevet permet d’accroître l’innovation »


      Le brevet est un dispositif légal qui confère à un inventeur le droit d’interdire à d’autres personnes de fabriquer, d’utiliser ou de vendre son invention. À la base, le brevet tente de respecter une philosophie de récompense. Épousant la logique de la carotte et du bâton, l’exclusivité de la vente d’un concept est présentée comme le meilleur moteur pour stimuler davantage d’innovations, car le monopole du commerce d’une marchandise assure de très bons rendements à l’investisseur. On recherche ainsi à connecter la croissance du bien-être collectif en nourrissant le feu du travail intellectuel avec le combustible de l’intérêt. Or, de nos jours, la démonstration du bon fonctionnement de cette relation gagnant-gagnant n’est pas convaincante. Voyons les trois principaux arguments qui justifient ce scepticisme.


      Premier argument : l’instrumentalisation du brevet pour nuire à la concurrence


      Il faut d’abord savoir que depuis 100 ans, le propriétaire de brevet n’a plus le même visage. Les brevets étaient jadis accordés avant tout à des inventeurs faits de chair et d’os. Désormais, les inventions qui sortent des laboratoires de recherche appartiennent aux personnes morales, donc aux compagnies, plutôt qu’aux employés qui pensent et qui effectuent les expériences. Les chiffres sont là pour le démontrer. En 1885, seulement 12 % des brevets avaient été émis à des sociétés commerciales ; en 1950, elles accaparaient plus de 75 % des brevets[173] et cette proportion a continué de s’accroître depuis les années 1980. L’époque du savant fou, travaillant seul dans son sous-sol, qui révolutionnait la science avec une invention est bel et bien derrière nous.


      Concernant les brevets, une nouvelle norme s’est établie. Les entreprises réunissent désormais des milliers de brevets dans un même portefeuille. Dans tous les secteurs de l’économie du savoir, cette pratique est devenue la principale stratégie de positionnement commercial des firmes. Même si la valeur unitaire des brevets est normalement insignifiante[174], les regroupements de brevets permettent néanmoins de négocier des ententes avec d’autres entreprises qui monopolisent d’autres innovations grâce à d’autres mégaregroupements de brevets.


      Cette situation fait en sorte que, paradoxalement, le coût de l’accès au savoir existant peut se transformer en obstacle à l’innovation. Prenons l’exemple fictif de la mise au point d’une molécule prometteuse permettant de combattre l’Alzheimer. Lorsque viendra le temps d’étudier les effets adverses potentiels de ce nouveau médicament, si les récepteurs protéiniques pertinents qu’il faudrait tester se trouvent brevetés par différentes compagnies, une nécessaire négociation devra être entreprise avec chacune d’elles. Cette réalité ressemble bien à un droit de veto sur les recherches des autres, car l’innovation est très souvent liée à notre capacité d’utiliser d’autres connaissances. Cette logique permet à certains détenteurs de brevets d’exiger des frais prohibitifs, surtout lorsqu’un nouveau médicament pourrait être un succès commercial.


      Mais le coût des brevets n’est pas le seul obstacle, parce que celui qui tente d’innover doit déjà connaître tous les détenteurs des brevets pertinents au succès de ses recherches ; ce qui n’est évidemment pas toujours le cas. Un laboratoire de recherches de l’Université de l’Iowa rapportait qu’il avait dû contacter 71 organisations et dépenser 24 000 $ simplement pour faire les vérifications de rigueur afin de s’assurer que leur projet de recherche en cours portant sur une rare maladie oculaire ne portait pas atteinte à de potentiels brevets déjà émis[175]. Il n’est pas difficile de croire que les brevets sont dans certains cas de véritables freins à l’innovation thérapeutique. Cela expliquerait du moins la propension généralisée des chercheurs à ignorer les règles de propriété intellectuelle et à se comporter comme des pirates (ou « hackers ») de la recherche[176]. Michel Heller explique que bien souvent, dans le monde universitaire, la survie des recherches dépend du non-respect des brevets[177].


      Après avoir passé en revue l’ensemble des études économiques disponibles, Michele Boldrin et David Levine concluent même que le système de brevets actuel ressemble plutôt à un système de privilèges offert aux firmes dominantes pour étouffer la concurrence[178]. Leur conclusion rejoint étonnamment la stratégie commerciale qu’avait partagée Edwin J. Prindle en 1906. Cet ingénieur en mécanique et avocat en droit des brevets qui fut président de la New York Patent Law Association est maintenant bien connu dans l’histoire de la propriété intellectuelle pour avoir dit crûment que :


      Les brevets sont le moyen le plus efficace pour contrôler la concurrence. Ils peuvent même parfois offrir un contrôle absolu sur le marché, permettant à leur propriétaire de fixer les prix au niveau désiré sans égard au coût de production. […] Les brevets sont la seule forme légale de monopole absolu. […] Ce pouvoir détenu par le propriétaire de brevets pour dicter les conditions d’exercice de son monopole a permis la formation d’ententes commerciales dans pratiquement des industries entières. […] De telles ententes de cartellisation par l’entremise du brevet sont les seules formes d’ententes de cartel qui peuvent être faites aux États-Unis[179].


      Les propos de Prindle sont représentatifs de la philosophie du recours au brevet par les industries depuis le dernier siècle : breveter le maximum de procédés et de savoir-faire pour nuire à la concurrence et créer des cartels. Cette stratégie de cartellisation légale est connue depuis longtemps. D’ailleurs, dès 1946, Stocking et Watkins décrivaient ainsi l’usage typique des brevets à leur époque :


      Dans leurs négociations inter-corporatives, les compagnies chimiques dominantes ont recours au brevet […] dans un processus de marchandage sans fin. Ils échangent leur monopole contre des bénéfices équivalents. Ils les échangent pour accéder à de plus grandes parts de marché ou pour participer à de nouvelles niches de marché. Les brevets sont utilisés comme des jetons dans une partie de poker dont l’enjeu est le partage du marché mondial[180].


      Encore aujourd’hui, l’usage de brevets à des fins de cartellisation reste la norme. Bien sûr, dans certains cas anecdotiques, un brevet permettra à un inventeur individuel de lancer sur le marché une invention et peut-être faire fortune, mais dans la réalité, le brevet reste d’abord et avant tout un outil de cartellisation pour les firmes dominantes. Dans leur revue de la littérature, Boldrin et Levine montrent que cette dynamique n’est pas une exception : les brevets ne représentent pas des innovations utiles ; ils sont d’abord des armes stratégiques dans une guerre de grands intérêts corporatifs pour accroître leur pouvoir de monopole[181].


      Deuxième argument : un brevet n’innove pas nécessairement


      Prétendre que plus de protection par brevet favoriserait d’autant l’innovation est une idée reçue pour une autre raison. On confond en effet innovation et brevetage, parce que la nouveauté n’est pas un préalable à l’octroi d’un brevet. Prenons pour preuve, parmi les brevets américains, des exemples absurdes comme le sandwich confiture-beurre d’arachide (no 6 004 596), la façon d’utiliser une balançoire (no 6 368 227), la manière de peigner ses cheveux sur une partie chauve du crâne (no 4 022 227)[182] ou même la façon d’amuser un chat avec la lumière d’un pointeur laser sur le sol (no 5 443 036). Ces cas grotesques, qui ne permettent évidemment pas de discréditer les millions d’autres brevets qui ont été autorisés depuis tant de décennies, doivent néanmoins mettre la puce à l’oreille lorsqu’on nous parle d’innovation à partir du seul langage de données quantitatives qui mesurent l’accroissement du nombre de brevets. Il est en effet très possible de breveter une technologie pour empêcher un concurrent de l’utiliser.


      La croissance fulgurante des brevets telle qu’on peut la voir sur divers graphiques qu’on retrouve dans la littérature scientifique ne révèle pas le degré de vraies innovations ou des innovations significatives. Le cas de l’industrie pharmaceutique démontre bien l’inadéquation qui peut exister entre le brevet et l’innovation lorsqu’on conçoit celle-ci dans le sens d’avancée ou de dépassement de ce qui existe déjà. Par exemple, dans le secteur pharmaceutique, le système de brevets actuel a conduit à la mise en place d’un modèle d’affaires axé sur l’extension des gammes de médicaments qui existent déjà et cela se traduit après vérification par un taux rachitique d’avancées thérapeutiques. Plus de 80 % des nouveaux médicaments ne contribuent en rien à l’avancement de la médecine, ils ne sont que des reformulations de médicaments existants en vue d’étendre la période de protection par les brevets. L’efficacité des campagnes promotionnelles auprès des médecins permet néanmoins d’induire les médecins à prescrire les nouveaux médicaments, plus chers mais sans valeur ajoutée. La figure 1 (p. 181) regroupe l’ensemble des évaluations de nouveaux médicaments par la revue médicale Prescrire. Elle montre que parmi les nouveaux médicaments, peu d’entre eux offrent de réelles avancées thérapeutiques, la majorité n’apporte rien de nouveau. De plus, une proportion grandissante de nouveaux médicaments comporte un ratio risque/bénéfice qui ne justifie pas la commercialisation du produit. Prescrire se demande même si les rares avancées thérapeutiques ne sont pas annulées par les importantes régressions dues aux nouveaux médicaments trop souvent dangereux[183].


      Pourtant, cette réalité ne saurait s’expliquer par le sous-financement des sociétés pharmaceutiques, car leurs profits sont historiquement plus élevés que celui des firmes dominantes des autres secteurs industriels. La figure 2 (p. 182), compilant des données tirées du Fortune 500, compare la profitabilité des firmes pharmaceutiques américaines dominantes par rapport aux 500 plus grandes firmes américaines.


      Figure 1


      Valeur thérapeutique des nouveaux médicaments
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      Source : cotations des nouvelles spécialités et des nouvelles indications dans Prescrire depuis 1981.


      Dans ce secteur, le système actuel de brevets a créé un régime de rentabilité pour les firmes pharmaceutiques qui se conjugue à une importante crise de l’innovation thérapeutique.


      Figure 2


      Comparaison du taux de profit moyen selon le secteur
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      Source : données tirées du dossier annuel Fortune 500. Comparaison entre les firmes dominantes américaines.


      Troisième argument : le système de brevets coûte plus que ce qu’il rapporte


      Finalement, il est aussi possible de remettre en question le lien supposé dans cette idée reçue entre la force des brevets (c’est-à-dire leur durée et leurs répercussions sur la liberté de faire de la recherche) et l’accroissement de l’innovation en examinant une autre variable. Et si les brevets coûtaient plus cher que ce qu’ils rapportent ? La question semble ridicule, mais elle vaut la peine d’être posée puisqu’elle offre une autre clé dans le décodage du présent mythe.


      Le régime actuel des brevets a fait naître une bureaucratie tentaculaire qui lui est propre. Selon Bessen et Meurer, qui ont analysé les données sur les brevets de 1976 à 1999, vers la fin des années 1990, le coût des brevets a dépassé les revenus qu’ils procurent. En effet, selon l’étude, en 1999, les firmes américaines avaient obtenu des profits de 9,3 milliards de dollars à partir des brevets qu’elles détenaient (les deux tiers de ces profits sont allés dans les coffres des firmes pharmaceutiques et chimiques), alors que les coûts juridiques encourus cette année-là pour faire respecter les brevets ont été de 16 milliards de dollars[184].


      Dans le cas des biotechnologies, le brevetage intensif des découvertes n’a pas conduit à la découverte de plus de médicaments, mais plutôt à une dynamique sans fin de poursuites judiciaires[185]. Le secteur des nouvelles technologies ne semble pas épargné. Par exemple, les 250 000 brevets qui existent dans le monde de la téléphonie cellulaire favorisent l’expansion phénoménale de la judiciarisation des brevets, obligeant les firmes innovantes à se blinder judiciairement en accroissant artificiellement leur portefeuille de brevets. Par exemple, quand la compagnie Google a annoncé l’acquisition de Motorola Mobility en 2011, elle cherchait surtout à s’accaparer du portefeuille de 17 000 brevets de la compagnie (et de ses 7 500 technologies en attente de brevet), non pour pouvoir innover, mais parce que c’est le seul moyen pour une firme désirant percer dans le secteur des télécommunications, comme Google, d’affronter les immenses portefeuilles de brevets de Microsoft, Apple ou Oracle. Sans un tel portefeuille de brevets qui lui permet de négocier ses parts de marché, Google ne pourrait simplement pas pénétrer le secteur.


      La juridiction actuelle qui protège les brevets a ainsi fait apparaître de nouvelles créatures qui nuisent sérieusement à de plus en plus de compagnies : ce sont les chasseurs à brevets. Celles qu’on appelle plus techniquement des entités non pratiquantes ne fabriquent rien, n’innovent pas et font du litige de brevets leur principale sinon leur unique activité économique. Elles achètent des brevets qu’elles n’utilisent même pas et font leur fortune en poursuivant ceux qui en font l’usage. Leurs cibles principales sont les compagnies en démarrage ainsi que les petites et moyennes entreprises[186]. En se basant sur les données publiques, on constate que depuis l’année 2012, les chasseurs à brevet sont à l’origine de la majorité des poursuites liées à des brevets passant de 19 % en 2006 à 62 % en 2012[187]. Aux États-Unis en 2011, ces poursuites totalisaient 29 milliards en frais juridiques[188]. L’activité des chasseurs à brevet représente dorénavant une taxe importante qui parasite les investissements en recherche tout en les rendant plus risqués.


      Étendue des brevets et innovation : qu’en disent les études ?


      Au point où nous en sommes, la littérature scientifique n’arrive pas à trancher définitivement la question de savoir si l’actuelle protection des brevets nuit plus qu’elle n’aide l’innovation. Yi Qian, de l’Université Northestern, après avoir étudié la croissance de l’innovation dans divers pays, conclut que ce n’est pas tant le degré de protection des brevets qui favorise l’innovation d’une société, mais plutôt la croissance économique, la scolarité moyenne de la population et le niveau de libertés économiques[189]. De leur côté, Sakakibara et Branstetter, de l’Université de Californie à Los Angeles, ont étudié la réforme japonaise qui a fortifié l’étendue des brevets depuis 1988 et concluent qu’il est impossible d’y déceler un effet sur la croissance de l’investissement en recherche et développement ou sur la qualité des brevets déposés[190].


      En résumé, les trois arguments qui viennent d’être examinés jusqu’ici nous enseignent qu’il faut rester sceptique face aux très nombreux avocats qui défendent l’actuelle juridiction qui encadre les brevets ou qui réclament d’accroître toujours plus la protection des brevets dans le but d’accroître l’innovation. Mais abolir le système de brevets est-il la solution telle que le réclament certains auteurs[191] ? Il faut garder en tête que le brevet n’est pas un problème en soi. Comme pour toute institution, la question est plutôt de savoir comment organiser et limiter le système de brevets afin qu’il serve l’intérêt général de la meilleure façon possible. Le problème mondial actuel concernant les brevets découle du fait que ce sont les principaux acteurs de l’industrie qui ont influencé l’élaboration des juridictions nationales et internationales à leur net avantage. Une chose est certaine, dans le contexte actuel, il devient nécessaire de sortir de l’idéologie du tout au brevet. D’autres solutions existent. Par exemple, Shavell et Ypersele ont calculé que les systèmes de récompense qui font passer des découvertes immédiatement dans le domaine public moyennant un prix peuvent favoriser davantage l’innovation que notre actuel système de propriété intellectuelle[192]. Il ne faudrait pas oublier, de plus, la stratégie du financement public de la recherche qui peut aussi s’avérer plus efficace dans certaines circonstances pour accroître l’innovation et le bien-être ; le brevet, en accordant un monopole du prix au fabricant, permet à ce dernier de taxer la richesse collective au-dessus de ce qu’apporte son invention à la collectivité.


      En conclusion, pour promouvoir l’avancement des savoirs, il faut se permettre de réfléchir au-delà de la question des lois et des politiques publiques et s’inspirer de l’histoire de l’évolution de la connaissance, des sciences et des techniques. Cette histoire nous transmet une excellente leçon qui se répète siècle après siècle. Le développement de la connaissance a toujours été basé avant tout sur le partage et les réseaux de collaboration plutôt que sur la logique du secret et des restrictions.
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      2. « La recherche privée est plus utile que la recherche publique »


      Affirmer que la recherche privée contribue davantage à la collectivité est exagéré et révèle une mauvaise compréhension du fonctionnement de la recherche. Cette idée reçue, qui a le vent dans les voiles, oppose une recherche publique prétendument lente, coûteuse et sans applications concrètes à des recherches privées performantes, rentables et innovantes. Quatre points permettent de réfuter cette affirmation.


      Premier argument : la recherche privée n’est pas entièrement privée


      Il y a interdépendance entre les recherches privée et publique autant en matière de financement que d’exécution de la recherche. De nos jours, les États financent massivement les recherches privées. En 2012, au Canada, le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux subventionnaient directement la recherche et le développement (R et D) des entreprises commerciales pour environ 578 millions. De plus, avec un total de 89 millions, les gouvernements finançaient 61 % des R et D des organismes privés sans but lucratif (OSBL)[193]. Au total, les entreprises commerciales n’ont contribué qu’à 47 % des dépenses en R et D au pays.


      Deuxièmement, il faut savoir que la R et D qui est financée par le secteur privé jouit de très profitables encouragements fiscaux. On compte, en effet, plusieurs formes de crédits d’impôt liés à la recherche sur la masse salariale, les capitaux investis, le coût des matériaux et même sur la recherche réalisée en sous-traitance. Selon les données de l’année 2012, les crédits d’impôt combinés des gouvernements provinciaux et du gouvernement fédéral étaient en moyenne de 43 % pour les compagnies canadiennes et de 28 % pour les compagnies étrangères[194]. De plus, une série d’autres programmes de moindre portée peuvent aussi augmenter les crédits d’impôt pour les entreprises. Par exemple, Bob Waterworth de KPMG considère qu’en maximisant les recours pour l’obtention de crédits d’impôt, le coût après impôt pour 1000 $ de R et D n’est plus que de 180 $ au Québec[195]. Il est donc évident que la recherche, même privée, s’alimente en bonne partie de fonds publics. Bien des recherches n’existeraient pas sans ces déductions fiscales qui doivent être compensées dans le budget des États par des taxes et des impôts qui seront appliqués à d’autres secteurs économiques sinon aux particuliers.


      Deuxième argument : la recherche privée a besoin des outils du secteur public


      La recherche privée a souvent besoin du secteur public pour exécuter des recherches. Les chiffres démontrent que les entreprises privées externalisent une bonne partie de leurs activités de R et D en la confiant aux universités grâce à des ententes de financements de recherches orientées. Pour l’année 2012, avec un total de 863 millions, les entreprises commerciales finançaient environ 7,5 % des R et D réalisés dans les universités. Les organismes privés sans but lucratif, quant à eux, finançaient pour 1,04 milliard des R et D exécutés dans les universités, soit 8,9 % du total. Cette réalité s’explique par les coûts prohibitifs en équipements et installations que les entreprises n’ont pas nécessairement les moyens de s’offrir. Ces partenariats de recherches font en sorte que les entreprises bénéficient des installations et des infrastructures publiques financées par la collectivité. De plus, l’importance du secteur public dans le domaine des R et D ne cesse de gagner en importance ; autant en ce qui a trait à son financement qu’à son exécution. Même en ne tenant pas compte des crédits d’impôt offerts à la recherche privée, on constate, comme le montre la figure 3, que parmi les 30 milliards de dollars investis au Canada en 2012, la part de financement public dans le secteur des R et D a significativement augmenté depuis une décennie.


      On voit déjà, en fonction de ces deux premiers arguments, que la recherche privée est en bonne partie indissociable du secteur public. Comme on dit en cuisine, une fois que le gâteau est cuit, impossible de séparer le sucre de la farine…


      Figure 3


      Part du public dans le financement et l’exécution des R et D au Canada


      [image: 192.jpg]


      Source : données de CANSIM. Tableau 358-0001. Dépenses intérieures brutes en recherche et développement selon le secteur de financement et le secteur d’exécution. Voir aussi les estimations au numéro 88-221-X du catalogue de Statistique Canada.


      Troisième argument : la nécessité de la recherche fondamentale


      Une autre excellente raison qui permet de douter sérieusement de la supériorité prétendue de la recherche privée sur la recherche publique concerne la recherche fondamentale. Majoritairement financée par des fonds publics, la recherche fondamentale occupe un rôle monumental dans la production des connaissances.


      Il faut admettre qu’à court terme, les recherches fondamentales ne débouchent que très rarement sur des innovations concrètes. Se questionnant sur des sujets dépourvus de retombées à court et à moyen terme, la recherche fondamentale s’est mérité la réputation d’être une sorte de jeux de la pensée pour universitaires dans leur tour d’ivoire. En éliminant plusieurs subventions destinées à la recherche fondamentale dans le budget de l’année 2012, le gouvernement fédéral incarne parfaitement cette vision réductrice et dénigrante de la recherche fondamentale au nom d’une recherche axée sur la rentabilité et le court terme[196]. Or, cette conception montre une ignorance dramatique du fonctionnement de l’évolution des sciences.


      Une découverte importante en recherche fondamentale ouvre un champ de possibilités qui permet de générer parfois une infinité de découvertes ayant des retombées pratiques. Les systèmes GPS ont nécessité des recherches privées, mais ils n’auraient jamais pu être développés sans la mise en place de programmes de recherche, sans visées commerciales, sur la relativité en astrophysique. En finançant la recherche fondamentale, on offre une matrice pour l’avancement des connaissances et pour la mise au point des découvertes qui changeront le quotidien de l’humanité sur le long terme. De ce point de vue, il ne sert à rien de hiérarchiser la recherche privée au-dessus de la recherche publique : la première découvre et la seconde tente de rendre les connaissances utiles dans la vie de tous les jours pour en tirer une valeur commerciale ; mais l’une ne va pas sans l’autre.


      Le financement public est nécessaire pour la recherche fondamentale, car il n’est pas raisonnable de croire qu’elle est en mesure de s’autofinancer et c’est pourquoi les entreprises privées la délaissent, voire l’abandonnent, lorsqu’elle n’est pas subventionnée. Sur le plan mondial, même dans les secteurs économiques les plus rentables comme le secteur pharmaceutique, 84 % de la recherche fondamentale reste financée par le secteur public, 4 % l’est par des fondations à but non lucratif et seulement 12 % l’est par le secteur privé[197]. Cette réalité se comprend facilement. Peu de compagnies investiront dans des recherches fondamentales très coûteuses qui dureront des décennies, de surcroît si aucun résultat n’est garanti. Ainsi, il est tout à fait rationnel pour les firmes pharmaceutiques de concentrer leurs recherches sur le complément de gamme et les reformulations des médicaments déjà existants. C’est moins coûteux et moins risqué que de tenter de découvrir de nouveaux traitements, d’autant plus que les compléments de gamme parviennent tout autant à devenir des succès commerciaux grâce à des campagnes promotionnelles auprès des médecins[198]. La recherche publique, quant à elle, contribue de manière beaucoup plus significative à l’avancement thérapeutique et au bien-être des patients[199]. Il a été estimé que la recherche publique avait contribué à la découverte de près des deux tiers des médicaments représentant une véritable avancée thérapeutique, mais qu’en revanche elle avait peu contribué au développement de produits sans avancée thérapeutique significative[200].


      Dernier argument : la recherche publique, chien de garde essentiel de l’intégrité du savoir


      Un autre point permet de rejeter l’idée que la recherche privée surpasse la recherche publique en matière de retombées pour la collectivité. Cette raison concerne le rôle de chien de garde qu’occupent les institutions publiques par rapport au comportement des industries qui financent elles-mêmes des études pour évaluer les effets de leurs propres produits. Les recherches financées publiquement servent en quelque sorte d’étalon de comparaison dans les secteurs où la majorité des recherches sont contrôlées par des intérêts privés ; comme c’est le cas par exemple dans l’industrie pharmaceutique, mais aussi pour tout secteur industriel où l’évaluation des risques peut devenir déterminante sur le niveau de profit des entreprises. Bien souvent, la science devient un champ de bataille pour produire les résultats les plus favorables pour des intérêts économiques particuliers. Ainsi, la recherche privée est parfois moins axée sur le développement de produits novateurs que sur le développement et le contrôle de discours scientifiques pour mousser la vente de certains produits ou la réalisation de certains projets. Si l’industrie parvient à maintenir un bon contrôle des discours scientifiques entourant ses produits, cela lui permet souvent de se dispenser d’une véritable innovation puisqu’elle est en mesure de faire croire à une telle innovation en vantant les mérites du produit et en dissimulant les risques pouvant y être associés.


      La recherche financée et réalisée par diverses industries présente plus de biais que la recherche publique[201]. D’abord parce qu’il y a autocensure de l’industrie lorsqu’elle découvre qu’un de ses produits est inefficace ou dangereux. Ce phénomène est documenté dans la littérature depuis plusieurs années. En effet, même dans le secteur pharmaceutique où le savoir repose souvent sur des essais cliniques, les compagnies ne sont pas tenues de rendre publics tous leurs résultats et se permettent de « sélectionner » les résultats qu’elles publient et se gardent donc d’informer la communauté scientifique des résultats qui leur sont défavorables[202].


      À ce sujet, on pourrait citer l’étude publiée en 2010 dans le Journal of the American Medical Association, qui révélait que, après avoir pris en compte les études non publiées par les firmes, les résultats cliniques démontraient que, pour 70 % des patients qui en consommaient, les antidépresseurs n’avaient pas plus d’effet qu’un placebo[203]. Un autre célèbre cas d’autocensure industrielle est celui des hormones de remplacement pour les femmes ménopausées. Ces médicaments ont été prescrits pendant des décennies de manière systématique alors que des effets secondaires importants étaient connus des firmes[204]. Ces effets, qui se traduisent par un accroissement des risques d’incontinence, de caillots sanguins, d’apoplexie, de démence, de crises cardiaques et de cancer du sein[205], n’avaient pas été communiqués au public jusqu’à la mise en chantier d’une étude clinique dirigée par une institution publique sur 160 000 femmes entre 1991 et 2002[206]. Cet essai clinique public a été stoppé puisque les effets secondaires du médicament étaient clairement trop importants pour la sécurité des patientes.


      Le cas du Vioxx pourrait aussi être cité comme un exemple de camouflage industriel d’effets secondaires délétères de produits pharmaceutiques que seules les études publiques sont en mesure de révéler. Entre 1999 et 2004, on estime que la prescription massive de cet anti-inflammatoire a causé aux États-Unis un surplus de 88,000 à 137,000 crises cardiaques, dont 30 à 40 % furent mortelles. Pour vendre son médicament, la firme Merck avait organisé une campagne de ghostwriting[207] qui avait permis la publication d’environ 96 articles scientifiques. Les articles clés avaient « omis » de mentionner la mort de patients durant les essais cliniques. Lors d’un recours collectif contre Merck en Australie en 2009, l’accès aux documents internes de la firme avait permis de découvrir que la firme avait créé de fausses revues médicales pour faire la promotion de son produit.


      En plus de cette autocensure industrielle, on remarque aussi une surévaluation de l’efficacité de plusieurs produits lorsque les études sont commanditées par les compagnies qui les produisent. À cet égard, une pléthore de techniques existe pour arriver à cette fin. Jean-Claude St-Onge rappelle en compilant le résultat de diverses publications que « les recherches financées par l’industrie sont de 3,6 à 5 fois plus susceptibles de fournir des résultats favorables au produit du commanditaire[208] ».


      Compte tenu des moyens gigantesques qui sont à leur disposition, certaines industries sont en mesure d’inonder littéralement la littérature scientifique d’études qu’elles ont commandées. Par exemple, des documents internes de Pfizer, rendus publics à la suite d’un litige, ont permis de révéler qu’entre 1998 et 2000, pas moins de 85 articles scientifiques sur la sertraline (l’antidépresseur Zoloft) avaient été rédigés à l’initiative directe de Pfizer. Durant cette période, l’ensemble de la littérature scientifique comptait seulement 211 articles sur cette molécule. Pfizer avait ainsi produit une masse critique d’articles favorables au médicament, en présélectionnant les données qui devaient être publiées et laissant de côté celles moins favorables au produit, ce qui lui a permis de noyer les études critiques produites de manière indépendante[209].


      La recherche publique, lorsque libérée de toute pression commerciale, apporte des informations plus authentiques des risques et des bénéfices d’une nouvelle technologie. En nous évitant les coûts des demi-vérités et de l’ignorance volontaire, elle apporte une contribution essentielle à la société, mais ses retombées dépassent les enjeux économiques et concernent plus largement l’intégrité du savoir qui nous est accessible. La recherche privée, lorsque laissée à elle-même, ne visera pas à dépasser l’ignorance si elle est à l’avantage de ceux qui la financent[210]. Voilà où la recherche publique prouve sa pertinence. Elle joue le rôle essentiel de chien de garde du bien commun afin de s’assurer que la science corporative ne devienne pas une norme permettant de dicter une vérité sur mesure pour des intérêts particuliers.
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      1. « Chaque langue est une vision du monde »


      Cette idée est très ancienne. Elle a été particulièrement défendue par des philosophes (Herder, Fichte) et des linguistes (Humboldt) dans le cadre du mouvement d’affirmation du nationalisme ethnique allemand pendant la période postnapoléonienne. Elle a été reprise par le linguiste américain, Edward Sapir, et popularisée par son élève, Benjamin Whorf. D’où le nom d’« hypothèse Sapir-Whorf » sous lequel elle est connue. Sapir affirme : « La “réalité” est, dans une grande mesure, inconsciemment construite à partir des habitudes linguistiques du groupe. Deux langues ne sont jamais suffisamment semblables pour être considérées comme représentant la même réalité sociale. Les mondes où vivent des sociétés différentes sont des mondes distincts, pas simplement le même monde avec d’autres étiquettes[211] ». Autrement dit, chaque langue est une représentation symbolique de la réalité extralinguistique selon une vision propre au groupe qui la parle.


      Au Québec, cette idée a fait florès. Elle sert souvent à justifier et à légitimer l’existence d’une langue (québécoise) ou d’une norme linguistique (français québécois standard) à part. Ainsi Henri Bélanger affirme-t-il : « Au Canada, les mots froid, hiver, fleuve, sauvage, voisin, bois, maison […], ont tout de suite eu à recouvrir une autre réalité [qu’en France] et ont donc correspondu en nous à une valeur symbolique différente[212] ». Jean-Claude Corbeil reprend l’idée selon laquelle « chaque langue est une représentation symbolique de la réalité ambiante selon une vision du monde propre à chaque culture[213] ». Le rapport Arpin affirme comme une évidence : « Ces 5 000 langues et dialectes de l’humanité représentent 5 000 cultures, 5 000 visions du monde, 5 000 mondes[214] ».


      Les partisans de cette thèse s’appuient sur plusieurs arguments. Un des plus répandus concerne l’unité de base de la langue, le mot. On a découvert qu’une notion aussi fondamentale non seulement pour l’analyse grammaticale, mais aussi conceptuelle, n’a pas de définition universelle en linguistique. Or, le mot désigne le concept. On s’est rendu compte aussi que des notions comme celle de temps n’étaient pas présentes dans certains systèmes linguistiques. Ainsi, la distinction entre passé, présent et futur serait inconnue de certaines langues. Même dans le cas de langues apparentées, l’expression du temps présente des différences significatives. Le système des temps en français est très différent de celui des aspects en russe. Le présent français et le present progressive anglais ne sont pas semblables, etc. La numération n’aurait pas non plus de caractère universel. Le « découpage » des notions censées représenter le réel n’est pas le même dans toutes les langues. Le cas des couleurs est souvent cité. Là où les francophones voient du bleu, les russophones discernent, selon le cas, du sinij ou du goluboj. Un autre cas d’école est représenté par les termes désignant la neige dans la langue des Inuits. Selon les linguistes, il y aurait en inuktitut jusqu’à une centaine de termes pour la nommer, bien plus, semble-t-il, qu’en français. Et, bien sûr, on n’a pas manqué de souligner que la phraséologie (les expressions imagées) est très variable d’une langue à l’autre, même dans le cas de langues de même famille. Sans compter l’existence de notions qui seraient intraduisibles d’une langue à une autre.


      Cependant, plusieurs arguments peuvent être opposés à cette théorie. Il faut dire que le problème est complexe. Il touche aux rapports entre la réalité, la pensée, la psychologie, la culture, l’identité, l’idéologie… et la langue. Il est difficile de démêler cet écheveau. Ce qui explique bien des affirmations mal fondées parce que confondant ces divers plans. De plus, la notion même de vision du monde est très floue et se prête à bien des définitions.


      Affirmer que chaque langue est une vision du monde, c’est affirmer la primauté de la première dans l’établissement de la seconde, ce qui est contestable. La culture, au sens le plus large (la langue n’en constitue qu’une partie), joue un rôle plus important. C’est introduire le subjectif, le relatif, dans la perception de la réalité. Il n’y aurait pas de vision commune à l’ensemble des humains, lesquels seraient divisés par les langues. C’est le retour du mythe de Babel. Si chaque langue était une vision du monde, tous les locuteurs d’une même langue partageraient la même vision. Ce qui n’est pas le cas. Dans chaque groupe linguistique, on distingue d’importantes différences dans ce domaine, en fonction du milieu, des sociétés, de l’organisation sociale, des idéologies, etc. De même, un groupe linguistique garderait la même vision à travers le temps tant que son système ne subirait pas de transformations profondes. Ce n’est pas non plus le cas. Le français ne s’est pas modifié fondamentalement depuis la fin du XVIIIe siècle, mais la vision du monde des francophones a considérablement changé. Les locuteurs de langues structurellement différentes auraient des visions différentes. Mais est-ce qu’un Hongrois, un Slovaque et un Roumain ont des visions si différentes du fait que le premier parle une langue finno-ougrienne agglutinante, le second une langue indo-européenne slave à déclinaisons et le troisième, une langue indo-européenne romane sans déclinaisons ? Est-ce qu’une personne bilingue, par exemple un individu bascophone et hispanophone, est habitée de deux visions ? Et, si c’est le cas, comment se manifeste cette double vision ?


      Mais le plus important est qu’aucune étude scientifique n’a donné de résultats probants en faveur de cette théorie, même si de nombreux essais empiriques ont été faits, notamment par des spécialistes de la cognition. Les résultats des comparaisons entre langues aux structures très différentes souvent avancés à l’appui de cette théorie sont entachés de subjectivité et ne sont pas fiables. Ils portent sur des langues rares, peu décrites, aux données difficilement interprétables. De nombreux chercheurs ont relevé des erreurs d’interprétation flagrantes.


      C’est le cas des désignations de la neige en inuktitut. On a montré que, si cette langue semblait avoir beaucoup plus de termes que le français, c’était dû simplement à sa structure de langue agglutinante, composée de radicaux et d’affixes. Ce qui correspond en français non pas au mot, mais au syntagme, sinon à la phrase. Si l’on compare non pas les mots, mais les syntagmes désignant la neige, on constate que le français n’est pas moins riche que l’inuktitut. En effet, on relève dans notre langue des dizaines de locutions pour désigner toutes sortes de neige (neige collante, neige croûteuse, neige durcie, neige fondante, neige fraîche, neige glacée, neige humide, neige mouillée, neige poudreuse, neige pourrie, neige sèche, neige tôlée, etc.). Si l’on en faisait le compte, on atteindrait facilement la centaine de « mots » de l’inuktitut. Les moyens linguistiques sont différents, mais au résultat, le français est capable de définir les mêmes concepts que l’inuktitut et d’assigner un terme (simple ou composé) à chacun.


      Il en est de même pour les couleurs. Si l’on s’en tient aux dénominations de base (rouge, etc.), il semble y avoir des différences de « découpage » entre des langues comme le français (bleu) et le russe (goluboj et sinij). Mais les langues ont trouvé le moyen d’affiner leur découpage. Il suffit de consulter des nuanciers pour s’en convaincre. Ainsi, les termes bleu clair et bleu foncé correspondent respectivement à goluboj et à sinij. Sans compter les termes du type bleu ciel, bleu cobalt, bleu-pastel, bleu-turquoise, etc. Au résultat, on obtient le même découpage, les mêmes nuances, même si les désignations sont différentes.


      Également, si certaines langues ne semblent pas avoir de système verbal pour exprimer le temps et s’il existe des différences notables dans l’expression de cette notion entre des langues apparentées comme les langues romanes, germaniques et slaves, cela ne signifie pas que cette notion soit absente ou différente. Les différences de représentation en langue n’empêchent pas la similitude de conception du temps et la possibilité de son expression dans le discours, que ce soit par des moyens grammaticaux (temps, modes) ou lexicaux (adverbes).


      D’ailleurs, il existe deux versions de cette théorie. L’une, radicale, affirme que la langue détermine la vision du monde ; l’autre, plus modérée, qu’elle l’influence seulement. La nuance est de taille. Certes il est clair qu’à un niveau superficiel, il y a des différences grammaticales, lexicales, phraséologiques. Mais cela ne concerne pas la vision du monde. Quand les Anglais disent it’s raining cats and dogs et les Français, il tombe des hallebardes, quand les Québécois et les Français disent soixante-dix et quatre-vingts, les Belges et les Suisses, septante et nonante, cela ne concerne pas leur système de représentation, mais leurs moyens d’expression. Moyens arbitraires, même si leur origine (souvent devenue totalement obscure pour les locuteurs contemporains) peut s’expliquer par l’histoire de la langue.


      Enfin, il existe une contre-hypothèse à cette théorie, qui recherche au contraire ce qu’il y a de commun dans tout langage humain, indépendamment des langues particulières. C’est la théorie des universaux du langage, qui montre qu’au-delà de la disparité des moyens d’expression, on retrouve dans toutes les langues des concepts identiques. Cependant l’idée que chaque langue ou variété de langue est une vision du monde a encore un bel avenir. Elle semble fournir un argument fort à un besoin d’affirmation identitaire. On opère inconsciemment un glissement des différences linguistiques de surface aux différences de perception du monde et même de valeurs, soulignant ainsi les spécificités vraies ou supposées de son groupe d’appartenance.
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      2. « La langue véritable des Québécois n’est pas le français, mais le québécois »


      On entend dire que la véritable langue des Québécois n’est pas le français, mais le québécois. Cette opinion a été particulièrement répandue dans les années 1960 et 1970. Ainsi, dans un rapport officiel de la commission Gendron, on peut lire : « Si nous faisons la somme des différences entre le québécois et le français du XXe siècle sur les divers plans, il n’est pas exagéré d’émettre l’hypothèse que nous sommes en présence de deux langues[215] ». Par ailleurs, on relève fréquemment dans les débats sur la qualité de la langue des termes dépréciatifs pour désigner la langue courante des Québécois. Ainsi parle-t-on de patois, de créole, de joual. Les Québécois parlent-ils québécois ou français ? Le québécois est-il vraiment une langue à part ?


      Faisons d’abord un sort aux termes dépréciatifs. Le parler des Québécois n’est pas un patois. Jusque dans la première moitié du XIXe siècle, les anglophones ont souvent employé l’expression French Canadian patois pour désigner avec mépris le parler des Canadiens français[216]. Une ambiguïté est née du fait que patois n’a pas exactement le même sens en anglais qu’en français. En français, le terme désigne la forme locale d’un dialecte, un parler non standard, dont la diffusion ne dépasse pas les limites d’une ou de plusieurs petites communautés rurales. En anglais, il a un sens plus large. Il est souvent l’équivalent de dialecte. Cependant, dans les deux cas, il désigne une forme non standard de la langue. Du simple fait qu’il est utilisé par l’ensemble de la communauté, le parler des Québécois ne peut pas être désigné comme un patois.


      Le parler des Québécois n’est pas non plus un créole. Pour qu’il y ait créole, il faut des conditions sociales bien particulières, qui ne s’appliquent pas au Québec. Il faut, historiquement, une situation d’esclavagisme, avec une classe de maîtres, parlant une langue unique, comme l’anglais, le français ou l’espagnol, et une classe d’esclaves, parlant une multiplicité de langues africaines. Dans ces conditions, la création d’une langue commune à partir de celle des maîtres s’est avérée une nécessité pour assurer la communication. Bien qu’un créole soit une langue véritable, le terme a souvent une connotation péjorative liée aux conditions de sa formation et au statut social de ses premiers locuteurs.


      Le parler des Québécois n’est pas non plus le joual. Si, par joual, on entend le parler, principalement montréalais, fortement influencé par l’anglais, on ne peut pas dire qu’il s’agisse de la langue des Québécois en général. En réalité, il s’agit d’un dialecte limité à un groupe social, un sociolecte parlé par une partie des classes populaires urbaines, comme cela a été illustré (sous une forme littérarisée) par des écrivains comme Michel Tremblay, des humoristes comme Yvon Deschamps et des auteurs-compositeurs-interprètes comme Robert Charlebois.


      Le rapport de la commission Gendron sur la qualité de la langue poursuit : « Un examen un peu global de la langue parlée de la grande majorité des Québécois révèle que, si elle garde une grande parenté avec le français du XXe siècle, elle présente des particularismes assez nombreux et assez importants dans son phonétisme, son vocabulaire et sa syntaxe pour nous convaincre que nous sommes en présence d’une langue néo-française, assez différente du français du XXe siècle pour qu’il n’y ait pas continuité chez la grande majorité de la population entre la langue de la famille et celle de l’école, entre la langue maternelle et la langue de culture. La langue québécoise se trouve en quelque sorte, par rapport au français du XXe siècle, dans une situation à peu près comparable à celle où se sont trouvées à un moment ou l’autre les langues romanes (français, italien, portugais, etc.) par rapport au latin savant[217] ».


      Examinons d’abord si le parler des Québécois est vraiment une langue différente du français. Son système phonologique est identique à celui du français standard, même s’il a mieux conservé que ce dernier des distinctions en perte de vitesse en français central (brin et brun, patte et pâte, etc.). Sa grammaire (morphologie et syntaxe) est quasi identique à celle du français standard, à l’exception de quelques formes archaïsantes et, surtout, d’interférences, plus nombreuses, de l’anglais (par exemple, dans l’emploi de certaines prépositions et dans les combinaisons de certains termes). Son vocabulaire est, pour l’essentiel, le même que celui du français standard. En fait, les différences, dont il ne s’agit pas de minimiser l’importance, se trouvent dans l’accent (mais il y a beaucoup d’autres accents dans la Francophonie, comme l’accent du midi de la France, l’accent africain, belge, suisse, haïtien, etc.), la prononciation de certains termes anglais ou étrangers, certaines structures grammaticales et, surtout, un nombre très élevé de termes du vocabulaire courant. Ainsi, dans le Dictionnaire québécois-français[218], on relève pas moins de 9 000 entrées, auxquelles il faut ajouter toutes les unités de sens traitées à l’intérieur des articles. Cette rapide spectrographie du québécois est suffisante pour affirmer qu’il s’agit non pas d’une langue différente, une langue « néo-française », comme le français est une langue néo-latine, mais d’une variété de français, limitée dans l’espace, autrement dit d’un dialecte français, le terme « dialecte » n’ayant aucune connotation péjorative en linguistique.


      En réalité, l’originalité de la situation linguistique du Québec réside dans le fait que nous avons à notre disposition non pas une, mais deux variétés de français, deux dialectes français. Le premier est le français vernaculaire québécois ou franbécois ; le second, le français standard international. C’est ce que les linguistes qualifient de situation de diglossie. Le français vernaculaire québécois est le produit de l’histoire du Québec. Il s’est constitué au XVIIe siècle sur la base du français des premiers colons (d’où ses archaïsmes par rapport au français international contemporain), avec l’apport des parlers de l’Ouest de la France, dont étaient originaires la plupart de ces colons (d’où ses dialectalismes) et, surtout, du fait de la conquête anglaise au XVIIIe siècle et de l’industrialisation nord-américaine au XIXe siècle, l’intégration de très nombreux anglicismes, touchant tous les aspects de la langue (prononciation, morphosyntaxe et, surtout, vocabulaire et phraséologie).


      Contrairement à ce qu’affirme la citation du rapport de la commission Gendron, il y a continuité entre les deux systèmes (identité phonologique, quasi-identité morphosyntaxique, identité lexicale plus importante que les différences). À telle enseigne que les locuteurs québécois ne sont pas toujours capables de dire avec exactitude ce qui relève du français québécois et ce qui relève du français commun. Cependant ils sont très conscients de l’existence de deux systèmes parallèles, auxquels ils ont recours selon les situations de communication. En général, ils réservent le français vernaculaire québécois aux situations de communication moins surveillées, dans un cadre familier, à l’oral (sauf en littérature) ; le français standard international, aux situations plus surveillées, à l’oral et à l’écrit. Si un certain français québécois familier s’éloigne du français international au point de devenir difficilement compréhensible pour des francophones non québécois (il faut souvent sous-titrer les films québécois pour le public européen), le français québécois des situations de communication surveillées se distingue très peu, sinon pas du tout, du français standard des autres francophones.


      À la question de savoir si les Québécois parlent québécois ou français, la réponse est donc : les deux… selon les circonstances. Mais, depuis les années 1960 et 1970, le français des Québécois, sous l’influence du développement économique, de la démocratisation de l’enseignement, de la facilité des communications et d’une volonté tenace de parler une langue de niveau international, s’est considérablement rapproché du français central. Beaucoup de termes propres au français vernaculaire ont été relégués au rang de formes familières ou sont tombés en désuétude. Ils ont été remplacés par les termes du français international correspondants. C’est pourquoi, de nos jours, il est bien difficile de soutenir que la véritable langue des Québécois est le québécois et non le français. D’ailleurs, de moins en moins de gens le font.
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      3. « Les Français emploient plus d’anglicismes que les Québécois »


      C’est une idée très répandue au Québec. Ici, beaucoup de gens sont choqués par les ferry, parking, stop et week-end des Français, mots généralement (mais pas toujours) remplacés chez nous respectivement par traversier, stationnement, arrêt et fin de semaine. Il est difficile de répondre d’une manière définitive à la question de savoir si les Français emploient plus d’anglicismes que les Québécois ou si c’est l’inverse.


      La première difficulté est celle de la définition même de la notion d’anglicisme. Il en existe deux, l’une étroite, l’autre large. Au Québec, on utilise généralement la définition étroite, restrictive : un anglicisme est un emprunt fautif de mot à l’anglais. Cette conception négative remonte à la prise de conscience, dès le début du XIXe siècle, du grand nombre d’anglicismes dans le français d’ici, vu comme une « contamination », une « menace », une « invasion ». Il existe une autre définition selon laquelle un anglicisme désigne simplement un emprunt à l’anglais. Dans ce cas, le terme est neutre, sans connotation péjorative. Il y a des anglicismes critiqués, condamnés, et des anglicismes admis. Il est important de souligner que les anglicismes ne se limitent pas aux emprunts de mots, comme parking ou stop. Ils peuvent toucher tous les domaines de la langue : la prononciation, la morphologie, la syntaxe, le lexique et la phraséologie.


      La seconde difficulté qui se pose est de savoir comment compter les anglicismes. Il convient de faire une distinction entre la disponibilité d’un terme dans la langue (son existence) et sa fréquence dans le discours. Les termes grammaticaux (articles, auxiliaires, prépositions, etc.) sont très fréquents, alors que des termes concrets très importants sont plus rares, ce qui ne signifie pas qu’ils ne sont pas disponibles.


      Pour calculer la disponibilité des anglicismes dans la langue, on peut faire le décompte de ces formes dans la nomenclature des dictionnaires comme le Petit Larousse ou le Petit Robert. Malheureusement, ces ouvrages ne donnent pas d’indication sûre à cet égard. Le choix des anglicismes qu’ils intègrent et de ceux qu’ils rejettent est critiquable. Une autre difficulté tient au fait que tous les anglicismes « ne sautent pas aux yeux ». S’il est facile de reconnaître un mot emprunté, comme parking, il est plus difficile de déceler des sens empruntés comme « sans aucun doute » dans certains emplois de définitivement, « traditionnel » dans certains emplois de conventionnel, etc. Les marques d’usage ne signalent souvent que les emprunts de mots, les emprunts de sens ou les calques étant plus rarement marqués. C’est l’un des reproches qu’on a pu faire au Dictionnaire québécois d’aujourd’hui[219], pour avoir décidé de ne pas attribuer la marque d’usage « anglicisme » à de nombreux emprunts à l’anglais et de remplacer cette marque stigmatisante par celle, plus anodine, de « familier », ce qui a pour effet de diminuer artificiellement le nombre d’anglicismes dans ce dictionnaire qui se voulait une photographie du français québécois standard.


      Il existe bien des dictionnaires spécialisés d’anglicismes, mais on peut leur faire le reproche d’être incomplets. Ainsi, Rey-Debove et Gagnon[220] revendiquent 2 700 anglicismes (lexicaux), dont 1 500 employés dans le lexique actuel, soit « seulement » (d’après elles) 2,5 % du vocabulaire français (sur la base des 60 000 unités des dictionnaires en un volume). Tournier[221] fournit une nomenclature de 4 400 unités, soit quand même 7,3 % du même vocabulaire. La différence entre les deux est considérable. Elle dépend de la nature et de l’étendue du corpus à la base de la recherche. Celui de Rey-Debove et Gagnon est essentiellement littéraire et assez ancien.


      Les difficultés d’établir le nombre probable d’anglicismes dans les dictionnaires généraux et spécialisés ne sont rien en comparaison de la difficulté d’établir la fréquence de ces formes dans le discours écrit et, plus encore, oral. Forgue[222], cité par Rey-Debove et Gagnon, a relevé dans Le Monde un anglicisme pour 166 mots, soit 0,6 % des occurrences, ce qui semble très « rassurant ». Mais Le Monde n’est pas n’importe quel journal. Lorsqu’il est question de l’oral, il est encore plus difficile d’établir des chiffres. Du côté québécois, Beauchemin et al.[223] ont relevé 2 861 mots dans leur corpus oral, soit 0,28 % de l’ensemble des textes dépouillés. Ce qui leur permet d’affirmer : « Cette faible proportion au niveau familier et spontané dans la langue générale du français au Québec est certainement un fait à noter qui corrige certaines impressions exagérées sur l’anglicisation de cette dernière ». Mais tant leur corpus que leur définition des anglicismes et leur décompte sont sujets à caution. Les ouvrages lexicographiques ne sont donc pas des indicateurs fiables de la situation réelle tant en France qu’au Québec.


      Cependant, une chose est sûre : la géographie, l’histoire et l’économie du Québec ont fait que le français d’ici a été soumis à l’influence de l’anglais plus tôt, plus longtemps, et dans un rapport de forces plus défavorable que le français de France. Ce qui est sûr aussi, c’est que, depuis quelques décennies, le français de France se trouve désormais dans la même situation d’exposition à la forte pression de l’anglais que le français du Québec. Ainsi, des termes comme cheap, fun, booster, naguère caractéristiques du français québécois, sont désormais courants en France. De même, les emprunts de sens (définitivement pour sans aucun doute) et les calques (le jour d’après) pénètrent de plus en plus dans le français de France. Il est donc paradoxal de noter que certains emprunts à l’anglais contribuent à rapprocher le français de France de celui du Québec…


      Il existe une autre approche que l’étude statistique, l’étude typologique, c’est-à-dire l’étude des différents types d’anglicismes. De ce point de vue, le français québécois comprend, jusqu’à présent, plus d’anglicismes que celui de France. L’éventail des anglicismes du français québécois touche, à des degrés divers, toutes les parties de la langue. Dans le domaine de la prononciation, on note la prononciation à l’anglaise de nombreux termes d’origine non seulement anglaise, mais aussi étrangère (Alzheimer, bunker). Dans celui de la morphosyntaxe, on note l’influence de l’anglais dans la composition de certains mots (adapteur pour adaptateur), dans l’emploi de certaines prépositions (sous observation, sur le comité), dans certaines combinaisons de termes (prendre une marche, servir un avertissement). C’est le domaine du lexique qui est le plus touché. L’éventail des anglicismes lexicaux est beaucoup plus large. On y relève des emprunts de formes (entrepreneurship), des emprunts de sens (agenda pour ordre du jour), des traductions littérales (arrêt pour stop), des calques de formes (payeur de taxes) et des calques d’images (le chat est sorti du sac).


      Ainsi a-t-on pu dire que les Français « parlent français avec des mots anglais » et les Québécois, « anglais avec des mots français ». Comme toute boutade, c’est exagéré, mais il y a une part de vérité dans cet aphorisme. Gaston Miron a forgé un mot parlant pour désigner ce type de langue « contaminée » par les calques de l’anglais. Pour lui, ce n’est pas du français idiomatique, c’est du « traduidu ». Les anglicismes ne sont pas un mal en soi. Toutes les langues empruntent. Le vocabulaire de l’anglais est composé à 60 % de termes d’origine latine ou française. De ce point de vue, l’anglais est un joual qui a réussi. Mais il y a un double danger. Les anglicismes présents dans notre français créent une distance avec celui des autres francophones et nous empêchent de connaître et d’utiliser les termes correspondants du français standard international.


      Au cours de leur histoire, les Québécois ont fait des efforts remarquables pour éliminer de leur langue les anglicismes. Cependant ces efforts ont été axés trop souvent sur la lutte contre les seuls emprunts de mots, au détriment de la lutte contre les autres anglicismes, plus « sournois », parce que revêtant une forme française. Ils n’ont pas toujours évité non plus les excès du purisme. S’il y a une politique linguistique à mettre en œuvre, c’est de ce côté qu’il faut la diriger. Le problème n’est pas tellement de savoir qui, des Français ou des Québécois, emploie le plus d’anglicismes, mais ce qu’on fait pour maintenir l’intercompréhension et éviter que les deux dialectes ne s’éloignent trop l’un de l’autre.
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      4. « Ce n’est pas dans le dictionnaire, donc ce n’est pas français »


      À la base de cette conviction, très répandue, se trouve l’idée naïve que les dictionnaires contiennent toute la langue, qu’ils décrivent la langue correcte et que, par conséquent, tout ce qui n’y figure pas n’est pas français. Cela témoigne de la confiance que les locuteurs ordinaires ont dans les dictionnaires, en particulier dans les sociétés où règne une forte insécurité linguistique. Peut-on affirmer réellement que les dictionnaires décrivent la langue dans sa totalité et que ce qui n’y figure pas non seulement n’est pas correct, mais n’est tout simplement pas français ? Poser cette question, c’est poser la question du rapport entre la langue et les dictionnaires, deux réalités très différentes.


      La langue est un système de communication abstrait, logé dans le cerveau des êtres humains. Personne ne l’a jamais vue et ne la verra jamais. Personne ne la possède en totalité et ne la possédera jamais. Il est impossible, par exemple, de calculer le nombre de mots d’une langue parce que ceux-ci constituent une série ouverte, changeant constamment. Le seul moyen de se faire une idée de ce qu’est une langue est d’étudier ses productions dans le discours oral ou écrit, les phrases qu’elle permet de construire. C’est à partir de l’étude de ces productions que les linguistes, les grammairiens et les lexicographes reconstituent un système qu’on appelle la langue. En réalité, il ne s’agit pas de la langue elle-même, mais de sa représentation.


      Un dictionnaire n’est rien d’autre qu’un catalogue de termes (catalogue plus ou moins sophistiqué), établi par un lexicographe, seul ou en équipe. La description de la langue à travers le dictionnaire est tributaire de plusieurs facteurs, qui n’ont rien à voir avec la langue elle-même, mais dépendent du choix des éditeurs et des auteurs et d’un certain nombre de contraintes qui s’imposent à eux. Parmi les facteurs entrant en ligne de compte, il y a les conceptions dictionnairiques des auteurs, les exigences des éditeurs, le public visé, la taille de l’ouvrage, le corpus utilisé, etc.


      Les auteurs de dictionnaire peuvent choisir de décrire la langue générale ou une langue spécialisée (comme le français de l’informatique, etc.). Ils peuvent le faire dans une optique descriptive, sans porter de jugement de valeur sur les termes décrits, ou dans une optique prescriptive, en valorisant certains termes, en stigmatisant d’autres. Pour ce faire, ils doivent choisir la norme, le modèle linguistique sur lequel ils vont s’aligner. L’attitude générale des rédacteurs vis-à-vis de la langue, de ses dialectes géographiques et sociaux, de son évolution intervient lorsqu’il s’agit de traiter les termes familiers, argotiques, vulgaires ou dépréciatifs, les anglicismes ou les régionalismes et d’établir des marques d’usage.


      Le choix du public visé (le grand public ou les scolaires) a des incidences sur l’établissement de la macrostructure (la liste des termes retenus ou nomenclature), l’organisation de la microstructure (la structure des articles avec les sens retenus, les catégories grammaticales, les structures syntaxiques, etc.) et le choix des exemples (exemples forgés ou citations d’auteurs).


      La taille de l’ouvrage a des incidences sur la macrostructure et la microstructure. Un dictionnaire en un volume comme le Petit Robert fournit une description moins détaillée de la langue qu’un dictionnaire en 17 volumes comme le Trésor de la langue française. Dans le premier cas, la nomenclature s’élève à 60 000 unités ; dans le second, à 100 000. Le nombre de mots n’est pas suffisant pour juger de la qualité d’un dictionnaire. Il faut ajouter la complexité de la microstructure, le nombre de sens retenus. Le Robert junior en revendique 40 000 ; le Grand Robert, 350 000. Le nombre d’exemples aussi est important. Le Robert junior en comptabilise 28 000 ; le Grand Robert, 325 000.


      Le corpus à partir duquel sont choisis les mots, les sens et les exemples, sa taille, sa composition, son exploitation, ont aussi des incidences importantes. La plupart des dictionnaires français actuels se sont constitués sur la base de corpus essentiellement littéraires, ce qui explique leurs lacunes dans les domaines spécialisés. Chaque année, les éditeurs éliminent des termes (qui leur semblent) obsolètes et en rajoutent de nouveaux (qui leur semblent importants), selon des critères parfois contestables. Il n’est que d’étudier la liste des québécismes présents dans le Petit Larousse illustré ou dans le Petit Robert pour comprendre que le choix de ces termes n’est pas fondé sur des critères indiscutables. On peut dire la même chose du choix et du traitement des anglicismes. Il est une méthode, plus moderne, mais moins fréquente parce que coûteuse, qui consiste à dépouiller par ordinateur de vastes corpus de textes authentiques. Ainsi le Collins Unabridged English Dictionary est-il fondé sur le dépouillement d’un corpus impressionnant de 2,5 milliards de mots.


      Malgré leurs qualités indéniables, les dictionnaires ne peuvent donc pas prétendre décrire toute la langue. C’est un objectif impossible à atteindre du fait de la nature même de cette dernière. Elle sera toujours plus riche et plus complexe que les ouvrages censés la décrire. Cependant les dictionnaires généraux couvrent d’une manière plutôt satisfaisante les besoins de la plupart des utilisateurs. Cette constatation est moins valable dans les sociétés qui, comme le Québec, vivent une situation de diglossie. De telles situations justifient la publication d’ouvrages correctifs faisant la jonction entre la norme reçue et les usages critiqués. C’est ce qui explique le succès d’ouvrages comme le Multidictionnaire.


      On ne doit donc pas condamner un mot au seul motif qu’il ne figure pas dans le dictionnaire. Avant toute condamnation, il est judicieux de vérifier dans plus d’un ouvrage de référence, et même s’il ne paraît dans aucun dictionnaire courant, cela ne signifie pas obligatoirement qu’il n’est pas français. Il faut alors poursuivre ses recherches dans des corpus de textes généraux ou spécialisés. Même s’ils ne donnent qu’une image construite de la langue, les dictionnaires jouent un rôle indispensable dans la transmission de la norme et le maintien d’une certaine unité linguistique entre les générations, les groupes sociaux et les sociétés qui partagent une même langue. En décrivant la norme, ils contribuent à l’établir et à la diffuser. C’est bien pour cela qu’ils jouissent de la confiance méritée du public.


      Pour aller plus loin


      
        	Lionel Meney, Main basse sur la langue. Idéologie et interventionnisme linguistique au Québec, Montréal, Liber, 2010.


        	Marina Yaguello, Catalogue des idées reçues sur la langue, Paris, éditions du Seuil, 1988.

      

    

  


  
    
      


      Communautés culturelles


      Pierre Anctil


      Professeur titulaire, Pierre Anctil enseigne l’histoire canadienne contemporaine à l’Université d’Ottawa. Docteur en anthropologie sociale de la New School for Social Research de New York, il a été directeur de l’Institut d’études canadiennes de l’Université d’Ottawa de juillet 2004 à juillet 2008, date à laquelle il a obtenu une bourse Killam pour une période de deux ans. En 2010, il a publié : Fais ce que dois, 60 éditoriaux pour comprendre Le Devoir sous Henri Bourassa, 1910-1932 (éditions du Septentrion) et Trajectoires juives au Québec (Presses de l’Université Laval). Dans la même année, il publiait avec Ira Robinson un ouvrage collectif : Les communautés juives de Montréal, histoire et enjeux contemporains aux éditions du Septentrion.

    

  


  
    
      


      1. « Les immigrants refusent de s’intégrer à la société québécoise »


      Un des mythes les plus persistants au sein de l’opinion publique veut que les nouveaux citoyens résistent à adopter les perceptions et les pratiques qui ont cours au sein de la société qui les accueille, en l’occurrence ici la société québécoise. De fait, l’impression qui se dégage parfois de la part de certains commentateurs est que les immigrants se tiennent délibérément à l’écart des discussions publiques, conservent l’usage de leur langue maternelle le plus longtemps possible et fréquentent surtout des personnes de même origine qu’eux. Ils pratiqueraient aussi dans leur pays d’accueil une forme néfaste de communautarisme en se repliant au sein de leur propre réseau institutionnel et en restant avant tout attentifs aux débats politiques qui ont cours dans leur pays d’origine. Ces choix, selon de nombreux médias, contribueraient à marginaliser les immigrants, à les empêcher d’exercer leurs droits fondamentaux et à les maintenir à un niveau socioéconomique peu désirable. Ils condamneraient aussi les enfants des immigrants à se mouvoir dans des cercles plus restreints, à se scolariser moins et à adopter le point de vue de leur culture d’origine, soit autant de travers qui retarderaient leur québécisation.


      La réalité est tout autre. Les personnes qui immigrent ne s’aventurent pas, règle générale, dans un projet aussi exigeant et aussi complexe sans avoir longuement réfléchi à leur situation. Quitter son pays de naissance, se soumettre à des procédures légales d’admission et souvent apprendre une ou plusieurs autres langues requièrent au contraire une détermination peu commune. Plusieurs années peuvent s’écouler au cours desquelles les candidats potentiels doivent faire valoir leurs compétences et leurs aptitudes auprès d’un gouvernement étranger, en l’occurrence celui du Canada. Les immigrants potentiels doivent de plus se soumettre à des enquêtes de toute nature et ont l’obligation d’expliquer dans le détail les objectifs qu’ils poursuivent à long terme. Le processus d’immigration est donc loin de débuter le jour où les personnes prennent pied dans un nouveau pays comme résidents permanents.


      Qui plus est, pour beaucoup de nouveaux citoyens, le recours à des services offerts par des organismes communautaires montréalais facilite leur processus d’adaptation. En rencontrant des immigrants installés au pays depuis plus longtemps qu’eux, les nouveaux arrivants reçoivent souvent des explications pertinentes et un encouragement à persévérer. Ils se sentent aussi rassurés par la possibilité qui leur est offerte dans ce contexte de vivre une période de transition plus facile sur le plan linguistique et culturel. Tout abandonner de son passé pour adopter immédiatement une nouvelle culture ne constitue pas toujours une manière réaliste de s’insérer dans sa société d’adoption. L’obtention de la citoyenneté requiert aussi beaucoup de persévérance et comporte l’obligation de se conformer à des balises légales très précises. Au Canada, l’un des pays les plus ouverts à l’immigration, il faut compter pas moins de trois ans de résidence avant d’obtenir le titre de citoyen, à condition d’avoir respecté pendant ce délai les lois et règlements du pays.


      Au Québec, en 2010, 73 % des immigrants avaient été sélectionnés par le ministère québécois de l’Immigration et des Communautés culturelles (MICC), et 62 % avaient été admis en vertu d’un projet clairement exprimé d’améliorer leur situation économique de départ. D’autres éléments plaident en faveur de cette interprétation plus volontariste et planifiée des projets immigrants. Parmi les 53 985 nouveaux citoyens que le Québec a accueillis cette année-là, 70 % avaient moins de 35 ans et 62 % possédaient au moins 14 ans de scolarité[224]. Il est difficile d’imaginer que des individus jeunes, prometteurs et ayant traversé un processus de sélection relativement complexe ne veuillent pas tirer le meilleur parti possible de l’occasion qui leur est accordée d’entreprendre une nouvelle vie dans une société prospère.


      Il est vrai, comme l’ont fait remarquer Benoît Dubreuil et Guillaume Marois dans leur ouvrage[225], que la situation des immigrants québécois sur le marché du travail reste défavorable lorsque comparée à celle de la population née au Canada. Le taux de chômage des immigrants s’élevait à 11,1 % en 2008, soit un chiffre plus élevé que celui affectant l’ensemble de la population québécoise. De même, le taux d’activité et d’emploi des nouveaux citoyens reste de manière générale plus faible que la moyenne générale. L’écart serait bien sûr plus prononcé si on ne retenait que les personnes arrivées récemment de l’étranger, ou certaines catégories d’immigrants provenant de pays bien précis. Diverses études démontrent aussi que, règle générale, la progression des nouveaux arrivants dans l’échelle sociale se fait à un rythme plus lent et selon une dynamique moins favorable qu’il y a une ou deux générations, soit avant le choc pétrolier des années 1970.


      L’élément le plus important de cette problématique tient toutefois à l’évolution du statut économique des immigrants dans la durée. On observe à ce sujet que les écarts salariaux vécus chez ces derniers s’atténuent avec la durée de résidence au pays[226]. Après dix ans, la situation des nouveaux citoyens devient comparable à celle de l’ensemble de la population, particulièrement si la scolarisation des personnes concernées est élevée. En 2008, l’écart entre les citoyens nés à l’extérieur du Canada et la population canadienne en général était de 6,4 % en ce qui concerne le salaire horaire et de 5,3 % pour ce qui est du salaire hebdomadaire[227]. Pour les nouveaux arrivants, l’obtention d’un premier emploi après un délai raisonnable, accompagné d’une rémunération correspondant à leur niveau de compétences, constitue un élément clé en vue d’une intégration réussie. Un immigrant qui rencontre des difficultés à s’intégrer au marché risque fort de connaître aussi des difficultés d’adaptation majeures sur le plan social. Il vivra plus d’isolement et son faible niveau de vie se répercutera sur ceux qui dépendent de lui.


      D’autres analyses statistiques récentes peuvent nous être utiles pour évaluer le succès relatif de la société québécoise à intégrer les nouveaux venus et à tirer parti de leur force de travail. Après dix ans, le taux d’installation des immigrants sur notre territoire s’élève à 80 %, ce qui signifie que la grande majorité des 400 000 nouveaux citoyens accueillis entre 1999 et 2008 ont élu domicile de façon permanente au Québec[228]. Compte tenu de la mobilité plus grande des personnes récemment arrivées, et de leur désir de se tailler la meilleure situation possible, ces chiffres indiquent que le modèle d’intégration québécois connaît malgré tout un certain succès à l’échelle du continent nord-américain.


      Finalement, il faut le rappeler, la qualité de l’intégration est aussi une question de volonté politique. Les ressources publiques (francisation, possibilité d’immersion linguistique, enseignement culturel, cours d’histoire) mises à la disposition des immigrants non francophones comptent évidemment pour beaucoup dans le bilan. Soulignons-le, le succès de l’intégration des immigrants n’est jamais uniquement entre les mains des aspirants citoyens.


      Notes


      
        
          224. Ces données sont tirées d’une publication réalisée par le MICC, intitulée : Bulletin statistique sur l’immigration permanente au Québec, 4e trimestre et année 2010, Montréal, gouvernement du Québec, 2011, 8 p.

        


        
          225. Benoît Dubreuil et Guillaume Marois, Le remède imaginaire, pourquoi l’immigration ne sauvera pas le Québec, Montréal, Boréal, 2011, 313 p.

        


        
          226. Voir aussi : Les immigrants et le marché du travail québécois en 2008, Montréal, MICC, vol. 1 : « Portrait général » et vol. 2 : « Scolarisation, industrie, profession, statut de travailleur autonome et d’employé, et salaire », novembre 2009 et novembre 2010, [Consulté en avril 2011].

        


        
          227. Ibid., vol. 2, p. 15.

        


        
          228. Présence en 2010 des immigrants admis au Québec de 1999 à 2008, Montréal, MICC, 2010, 33 p.

        

      

    

  


  
    
      


      2. « Les croyances des minorités religieuses sont incompatibles avec la laïcité »


      Depuis une vingtaine d’années, on observe au sein de notre société une croissance marquée et visible du nombre de personnes liées à des traditions religieuses non chrétiennes. Les données du recensement de 2001 révèlent entre autres qu’au cours des années 1990, l’immigration dirigée vers le Canada était composée à 52 % d’individus n’appartenant pas aux diverses déclinaisons du christianisme. Au même moment, le Québec comptait 109 000 musulmans et 90 000 juifs, en plus d’accueillir des communautés sikhes, bouddhistes et hindoues en forte progression démographique[229]. Tout porte à croire que le nombre de musulmans a doublé au Québec depuis cette date et que les tenants d’autres croyances non chrétiennes, à l’exception des Juifs, se dirigent aussi vers un accroissement notable de leur présence à Montréal. Malgré ces chiffres, les catholiques comptaient toujours en 2001 pour 83 % de la population québécoise et les chrétiens de toutes dénominations, lorsque regroupés, faisaient monter cette proportion à 90 %. La situation actuelle, on le note bien, est encore loin de représenter un renversement complet de la réalité identitaire observée depuis le début du XXe siècle.


      Il reste que la société québécoise se diversifie incontestablement. Cette nouvelle donne démographique et religieuse alimente l’idée reçue de l’incompatibilité des cultures religieuses minoritaires avec la laïcité. On leur impute facilement des penchants sectaires, une attitude peu propice au dialogue intercommunautaire et un rejet des valeurs fondamentales comme l’égalité entre les hommes et les femmes, la démocratie ou les libertés individuelles. On peut même entendre dire de certaines minorités qu’elles rejettent les progrès des connaissances scientifiques et prêchent l’obscurantisme. Il n’existe pas de données fiables à ce sujet, mais une patiente observation enseigne que la très grande majorité des personnes qui restent fidèles à des traditions non chrétiennes se comportent en public et dans leur vie privée comme les autres citoyens québécois. Au premier coup d’œil, il n’est d’ailleurs pas toujours possible de les identifier comme appartenant à des minorités religieuses. Les communautés juive, musulmane et hindoue, pour ne mentionner que les plus connues, comptent depuis longtemps en leur sein d’importants courants adhérant à la laïcité. De plus, il est tout à fait possible pour un individu de transmettre à ses enfants un héritage spirituel particulier, tout en continuant de se sentir lié à la démocratie valorisée au Québec. Ajoutons que les droits fondamentaux tels qu’énoncés dans les chartes canadienne et québécoise permettent autant à un chrétien qu’à un non-chrétien d’exprimer publiquement ses croyances. Un citoyen est aussi libre selon nos lois de changer de religion ou d’y renoncer s’il le souhaite. Autrement dit, il est tout à fait possible et réaliste d’être un citoyen à part entière tout en valorisant des croyances religieuses et spirituelles qui se distinguent de celles de la majorité. Religion et vie civique ne sont pas mutuellement exclusives.


      D’autre part, il faut souligner que le modèle québécois de laïcité vise avant tout, sur les plans constitutionnel et juridique, à garantir la neutralité de l’État par rapport à la religion. En somme, le gouvernement et ses principales agences doivent s’assurer de rester neutres en ce qui a trait au traitement qu’il offre aux citoyens indépendamment de leur confession. La laïcité n’est pas un athéisme généralisé, unidimensionnel où tout le monde manifeste uniformément la même conception de la vie bonne. De plus, un État qui fait la guerre aux religions n’est pas laïc puisqu’il prend parti pour une gnose au détriment des autres. Le simple citoyen, d’autre part, n’a aucune obligation particulière face à la laïcité. Il lui suffit de respecter l’esprit démocratique en préservant la paix publique et en s’abstenant de faire des gestes qui pourraient nuire à la liberté religieuse ou à la liberté de conscience d’autrui. Pour le dire comme Micheline Milot et Jean Baubérot[230], la laïcité relève des institutions. L’individu, quant à lui, n’a pas à être laïc. La laïcité est une configuration politique du vivre ensemble qui place sur un pied d’égalité toutes les gnoses, qu’elles soient déistes ou athées.


      Par ailleurs, l’orthodoxie religieuse n’est pas la seule façon légitime d’exprimer sa religiosité. Prétendre que le fondamentalisme, peu importe la confession, soit la seule manifestation authentique de la foi est également une idée reçue. Toutes les variantes des religions sont liées à des interprétations des textes religieux. Certaines lectures affirment qu’il importe de respecter l’esprit du texte tout en l’adaptant au contexte qui évolue ; d’autres prêchent une forme de purisme littéraire. Il y a plusieurs façons d’être croyant. Dans le monde, il n’existe pas de tribunal scientifique des croyances qui permet de trancher et d’affirmer quelle est la « vraie » façon de croire. Qui de l’orthodoxe, du catholique, de l’anglican, du protestant ou du copte incarne la « vraie » pratique ou pensée chrétienne ? Même les théologiens refusent de se prononcer sur le sujet. Soulignons de plus que, politiquement parlant, il n’est pas de l’ordre de l’État de décider de la validité d’une croyance. La diversité des philosophies de vie est un fait social indépassable et on ne saurait la nier sans risquer de tomber dans des dérives totalitaires.


      En terminant, il faut souligner qu’historiquement, la laïcité a visé avant tout à pacifier la diversité sociale et à permettre aux citoyens de diverses confessions de participer en toute égalité à la vie démocratique. Qu’il s’agisse de la fête de l’Eid, de la célébration du Yom Kippour, du carême ou du culte de Bouddha, il est difficile de voir en quoi ces pratiques religieuses, menées sur une base privée, constituent une résistance active à la citoyenneté québécoise. La laïcité n’a jamais été conçue pour homogénéiser la pensée. Elle a même eu pour fonction clairement assumée de protéger les groupes majoritaires ou minoritaires ainsi que les individus contre l’arbitraire du pouvoir. La laïcité, pour le dire clairement, est l’affaire de l’État. Elle concerne les lois et les règlements. Elle vise la justice et le respect des droits pour tous les citoyens indistinctement de leur croyance.


      Notes


      
        
          229. Voir Données sur la population recensée en 2001 portant sur la religion, analyse sommaire, Montréal, MICC, 2003, 10 p. ; http://www.micc.gouv.qc.ca/publications/fr/recherches-statistiques/Recensement2001-Religion-AnalyseSommaire.pdf, [Consulté en avril 2011]. Voir aussi Pierre Anctil, « Un patrimoine en mouvance : l’apport décisif des communautés non chrétiennes », dans Solange Lefebvre (dir.), Le patrimoine religieux du Québec. Éducation et transmission du sens, Québec, Presses de l’Université Laval, 2009, p. 67-86 et Pierre Anctil, « Les communautés juives de Montréal », dans Marie-Claude Rocher et Marc Pelchat (dir.), Le patrimoine des minorités religieuses du Québec, richesse et vulnérabilité, Québec, Presses de l’Université Laval, coll. « Patrimoine en mouvement », 2006, p. 37-60.

        


        
          230. Voir à ce sujet Micheline Milot et Jean Baubérot, Laïcités sans frontières, Paris, Seuil, 2011, 339 p.

        

      

    

  


  
    
      


      3. « Les immigrants allophones n’apprennent pas la langue française »


      Il est difficile dans le cadre de ce livre de remettre en question l’affirmation que la langue française se trouve dans une position d’équilibre précaire à Montréal. La situation géographique de la métropole québécoise et le statut minoritaire des francophones sur le continent nord-américain autorisent certes que des craintes soient formulées au sujet de la perpétuation, dans les meilleures conditions possible, d’une société de langue française sur le territoire québécois. Dans ce sens, les efforts de francisation doivent se poursuivre et même se trouver renforcés, notamment auprès des populations allophones récemment installées au Québec.


      Il est par contre très largement faux d’affirmer que les immigrants n’apprennent pas le français ou ne parlent pas la langue de Molière[231]. Entre 2006 et 2010, 238 553 nouveaux citoyens ont été admis au Québec comme résidents permanents, soit une moyenne de 47 700 par année[232]. Ces chiffres représentent 18,8 % du total canadien, soit moins que le poids démographique du Québec au sein de la fédération canadienne. De ce nombre, 64 % connaissaient déjà le français et 37 % avaient une maîtrise raisonnable et du français et de l’anglais[233], même si le plus souvent il ne s’agissait pas, dans un cas comme dans l’autre, d’une langue apprise dès le plus jeune âge[234]. Il est important de rappeler ici que le niveau de connaissance du français de la part des cohortes récentes tient pour une bonne part à la capacité du MICC, en vertu d’un certain nombre d’ententes fédérales-provinciales, de sélectionner les nouveaux venus en fonction des besoins et des attentes de la société québécoise. Environ 70 % des personnes qui immigrent au Québec chaque année sont accueillies à la suite d’un processus géré par l’instance provinciale, c’est-à-dire pour l’essentiel des immigrants qui ont déclaré vouloir améliorer leur situation économique de départ. Il ne faut pas oublier aussi que la connaissance de la langue française figure parmi les facteurs retenus lors de la classification des candidats à l’immigration, ce qui a eu pour effet d’augmenter de manière notable l’adaptabilité linguistique des dernières cohortes. Même s’il est possible de faire mieux, on ne peut s’attendre à ce qu’un pourcentage parfait, soit 100 % des immigrants, maîtrisent la langue française à leur arrivée. La chose serait impossible pour des raisons humanitaires et aussi parce que le nombre d’immigrants provenant de pays francophones est limité.


      Le portrait linguistique des nouveaux venus à l’arrivée et l’attrait du français au sein du milieu environnant sont également des facteurs qui comptent pour beaucoup dans le choix des immigrants d’utiliser la langue française une fois qu’ils se sont installés au Québec. L’élément le plus important toutefois tient au fait que les enfants des nouveaux citoyens sont dirigés, selon le cadre légal imposé par la Charte de la langue française, vers des écoles où la langue d’enseignement est le français. En francisant dès l’enfance les jeunes venus de l’étranger, les milieux scolaires s’assurent que le français devienne une langue d’usage courant au sein de la génération montante, souvent des personnes dont les parents sont considérés comme des allophones ou qui utilisent couramment d’autres langues à la maison. Pour cette raison, la capacité d’employer le français comme moyen de communication usuel semble largement acquise chez les enfants immigrants ayant grandi sous le régime de la loi 101 et chez leurs descendants, comme en fait foi un certain nombre de données obtenues depuis quelques années[235]. En ce sens, la promulgation en 1978 de la Charte de la langue française a constitué un tournant décisif dont on commence maintenant à mesurer l’ampleur sur les cohortes entrées au Québec depuis moins de trente ans. Depuis cette date, toutes les données pointent en direction d’une amélioration substantielle et durable de la situation de la langue française à Montréal au sein des milieux immigrants, particulièrement ceux qui viennent de pays où le français est une langue officielle ou qui sont de culture latine[236]. Certes, un nombre important d’allophones se tournent vers le cégep et l’université de langue anglaise pour leurs études supérieures, et ce choix influence probablement l’environnement linguistique dans lequel se déroule leur vie professionnelle. Il n’en demeure pas moins qu’une forte majorité de jeunes immigrants obtiennent aujourd’hui une formation de base en langue française dès le plus jeune âge, et que cet acquis demeure pour le reste de leur vie.


      Il y a aussi le fait que les francophones de langue maternelle sont deux fois plus nombreux dans la région métropolitaine de recensement (RMR) de Montréal que les anglophones de langue maternelle. Les locuteurs natifs du français représentent une masse démographique de plus de deux millions de personnes qui est demeurée stable au cours des quinze dernières années. Si les personnes de langue française ne représentaient plus en 2006 que 49,8 % de la population de Montréal[237], il reste que la moitié des résidents des couronnes extérieures travaillent dans la métropole et qu’ils en constituent 30 % de la main-d’œuvre active. En se déplaçant sur l’île de Montréal pour exercer un certain nombre de fonctions économiques, ces banlieusards consolident sur une base journalière les gains de la langue française au sein de leur milieu de travail, et compensent le fait que près de 80 % des immigrants s’installent dans la plus grande ville du Québec. Surtout, depuis 2000, le marché du travail montréalais donne des signes très nets de traiter sur un pied d’égalité les francophones et les anglophones, notamment sur le plan des revenus et du statut social. Ces nouvelles réalités, conjuguées aux mesures législatives mises en place dans le domaine linguistique et en matière de sélection des nouveaux immigrants, ont considérablement augmenté la force d’attraction de la langue française dans la région métropolitaine.


      Compte tenu du peu d’effet de la population francophone sur la situation générale observée avant 1978 et surtout avant la Révolution tranquille, il s’agit d’un progrès notable qui annonce de nouvelles avancées à plus long terme. La transformation est particulièrement évidente par rapport à la réalité qui existait un demi-siècle auparavant. Au cours de l’année scolaire 1959-1960, en l’absence de toute intervention étatique, 73,5 % des écoliers catholiques d’origine ethnique autre que canadienne-française ou canadienne-anglaise étaient inscrits au secteur anglophone de la Commission des écoles catholiques de Montréal, c’est-à-dire tout près de 13 900 jeunes issus de l’immigration récente à l’époque. En 1972, cette proportion atteignait 90,8 %, pour ensuite redescendre à 37,1 % en 1985, soit huit ans après la promulgation de la Charte de la langue française[238]. Aujourd’hui à Montréal, la presque totalité des enfants nés de parents immigrants est inscrite à l’école de langue française.


      Les données de 2006 concernant le comportement linguistique des immigrants sur l’île de Montréal montrent que 54,2 % d’entre eux parlent français à la maison, 25,2 % utilisent l’anglais dans les mêmes circonstances et 20 %, une langue autre. Si on élargit le territoire couvert à l’ensemble de la RMR de Montréal, les chiffres grimpent à 69,1 % pour le français, tandis que l’anglais se stabilise à 17,5 %. Étant donné que 72 % des immigrants de la région montréalaise arrivés au cours des années 2001 à 2006 ont une langue maternelle autre que le français, il s’agit d’un changement considérable par rapport à la période d’avant 1978. En 2001, 56 % des transferts complets, c’est-à-dire sans recours à une autre langue, et 66 % des transferts partiels se faisaient vers le français. Chez les immigrants de culture latine, souvent d’origine plus récente, le niveau de transfert vers le français atteignait 87 %. Ces proportions sont rehaussées nettement quand l’on tient compte seulement des personnes arrivées depuis quelques années, alors que les immigrants d’installation plus ancienne s’avèrent beaucoup plus attachés à l’anglais. En 2006, 75 % des nouveaux venus allophones avaient effectué un transfert linguistique partiel vers le français à la maison. La situation est moins favorable dans le cas de la langue utilisée en public, mais là aussi les progrès du français sont indéniables. La même année, en 2006, 43 % des immigrants employaient surtout la langue française dans les espaces communs, 20 % parlaient le français et l’anglais et 37 % surtout l’anglais, parfois parce que les francophones de langue maternelle ne les considèrent pas comme faisant partie de leur communauté linguistique. Le taux d’usage du français monte toutefois à 52 % dans le cas des personnes arrivées après 1986, et à 71 % dans le cas des nouveaux venus de culture latine. En 2006, chez les allophones natifs du Canada, qui représentent le positionnement linguistique de l’ancienne immigration, le taux d’usage de la langue française en public s’élevait seulement à 18 %[239].


      En 2006-2010, 83,2 % des immigrants admis au Québec possédaient une langue maternelle autre que le français ou l’anglais[240]. La centaine de langues maternelles des immigrants favorise plutôt qu’elle ne nuit à l’adoption du français comme langue commune. Au sein de cette cohorte, les anglophones de langue maternelle ne comptaient que pour 3,1 % du total, ou près de 3 700 individus[241]. Par contre, 61,7 % des immigrants arrivés en 2006-2010 avaient une connaissance raisonnable du français, soit plus de 147 000 personnes[242]. Ces chiffres montrent bien que la sélection que pratique le gouvernement de Québec relativement à l’immigration joue un rôle notable dans le processus de francisation des nouveaux citoyens sur le long terme. L’adoption d’une nouvelle langue par les immigrants et leurs descendants reste un phénomène lent et couvrant en général trois générations. Cependant, il n’y a aucun doute que le sort des personnes arrivées récemment au Québec soit d’une façon ou d’une autre indissolublement lié au français, que ce soit au travail, dans la vie publique ou à l’école.


      Terminons avec une réflexion plus générale à propos de l’avenir de la langue française au Québec. C’est seulement parce que les Québécois ont choisi de faire de cet enjeu une question éminemment politique qu’il a été possible de soutenir l’épanouissement du fait français au cours des 40 dernières années. La supériorité numérique de la langue anglaise en Amérique du Nord ainsi que les flux migratoires et culturels issus de la mondialisation ne permettent guère en effet de prendre le sujet à la légère. Il est important de poursuivre sur cette lancée parce qu’il s’agit de la seule approche qui permette de garantir un avenir enviable à ce trait fondamental de notre identité, tout en conservant une ouverture face à l’altérité et à la diversité croissante de la société québécoise.


      Notes


      
        
          231. Voir Pierre Anctil, « Sortie de crise linguistique au Québec. L’apprentissage du français par les immigrants selon les données du recensement fédéral de 2001 », Revue d’études canadiennes/Journal of Canadian Studies, Peterborough, vol. 41, no 2, printemps 2007, p. 185-212. Voir aussi Pierre Anctil : « La trajectoire interculturelle du Québec : la société distincte vue à travers le prisme de l’immigration », dans André Lapierre, Patricia Smart et Pierre Savard (dir.), Langues, cultures et valeurs au Canada à l’aube du XXIe siècle/Language, Culture and Values in Canada at the Dawn of the 21st Century, Ottawa, Conseil international d’études canadiennes et Carleton University Press, p. 133-154.

        


        
          232. Les données pour 2001-2005 sont légèrement moins élevées et présentent une moyenne annuelle de près de 41 000 personnes.

        


        
          233. Ces pourcentages renvoient aux déclarations faites par les demandeurs eux-mêmes ou aux observations colligées lors d’entrevues avec un représentant du MICC. Il est possible que des méthodes de cueillette plus poussées sur le plan scientifique aboutissent à des résultats différents.

        


        
          234. Tableaux sur l’immigration permanente au Québec, 2006-2010, Montréal, MICC, 2011, 48 p.

        


        
          235. Il faudra, à ce sujet, étudier les répercussions de la loi 103 adoptée par le gouvernement en octobre 2010 afin de réglementer le passage vers l’école anglaise publique après un séjour de 3 ans dans une école privée anglophone non subventionnée. Les effets à long terme de cette loi sont encore inconnus.

        


        
          236. À ce sujet voir Paul Béland, Langue et immigration, langue du travail : éléments d’analyse, Montréal, Conseil supérieur de la langue française, 2008, 48 p.
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          240. Dans le cas des nouveaux citoyens toutefois, la langue maternelle est un indicateur du passé et ne doit pas être assimilée à la langue d’usage ou à la langue de travail.
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      4. « Les allophones et les personnes appartenant à des minorités visibles sont des immigrants récents »


      Une des erreurs d’interprétation les plus répandues dans l’opinion publique consiste à associer toutes les formes de diversité culturelle et religieuse à l’immigration récente. Selon cette perception, la plupart des personnes qui parlent une langue maternelle autre que le français, qui s’identifient à une minorité visible ou qui adhèrent à une tradition non chrétienne, seraient nécessairement nées à l’étranger. D’une part, cette représentation se révèle après examen tout à fait fausse, et d’autre part, elle contribue puissamment à marginaliser une population qui se réclame souvent de la québécitude au même titre que les francophones de langue maternelle. Sur ce plan, les données sont éloquentes tant elles contredisent la présente idée reçue. Au Québec, les individus que l’on croit pouvoir associer aux vagues migratoires arrivées au cours des années 1950, 1960 et 1970, ou même avant, s’avèrent en majorité des personnes nées au Québec, quelle que soit par ailleurs la couleur de leur peau ou leur croyance religieuse. Selon le recensement fédéral de 2006, dans la région de Montréal, 71,5 % des citoyens d’origine italienne, 59,3 % de ceux qui se déclarent d’origine grecque et 53 % de ceux ayant une origine portugaise étaient bel et bien nés au Québec. Il en va de même pour 66 % des Juifs, pour 53,4 % des Antillais et 66 % des personnes d’origine polonaise. Dans le cas d’autres communautés plus récemment installées, les pourcentages oscillent autour du tiers, dont les citoyens d’origine arabe avec 34,6 %, ceux d’origine latino-américaine avec 32,6 % ceux d’origine vietnamienne avec 33,9 %. Quant aux Québécois d’origine haïtienne, ils sont 55 % seulement à être nés en Haïti[243]. Tout près de la moitié des personnes d’origine haïtienne vivant à Montréal n’ont sans doute jamais mis les pieds dans le pays de leurs ancêtres, ou pour des périodes très courtes seulement.


      Même lorsqu’il est question de diversité religieuse, il est possible de constater que les membres des minorités ne sont pas totalement hétérogènes à la majorité québécoise. Il peut être intéressant par exemple de souligner que, selon les données du recensement de 2001, on comptait 1,13 chrétien pour 1,00 musulman parmi les Arabes vivant au Canada. Les immigrants en provenance d’autres régions du monde sont également marqués par des nuances importantes en ce qui concerne leur religion. Étaient également de religion chrétienne : 80 % des Égyptiens qui vivaient au Québec en 2001, 31 % des Palestiniens, 73 % des Libanais, 24 % des Sri Lankais, 97 % des Philippins, 79 % des Coréens, 29 % des Chinois, 19 % des Indiens, 28 % des Turcs (et on pourrait allonger l’énumération)[244]. Dans l’ensemble, les immigrants ne comptaient en 2006 que pour 11,5 % de la population québécoise, soit un total de 850 000 personnes. C’est là près de deux fois moins que la moyenne canadienne qui se fixait en 2006 autour de 19,8 %[245].


      Ces chiffres démontrent à souhait que le processus d’intégration et de pleine participation à la société québécoise cesse très vite de se poser en matière de naissance à l’étranger et d’immigration récente, la plupart du temps au bout d’une génération seulement. En s’enfonçant dans cette perception déformée de la réalité, plusieurs commentateurs ont négligé les efforts auxquels ont consenti depuis des années, pour trouver leur place dans la société québécoise, les populations minoritaires nées au pays. Ce constat est particulièrement dommageable dans le cas des jeunes qui ont été éduqués au Québec et n’ont pas connu d’autre contexte d’insertion dès leur plus jeune âge, ce qui ne les empêche pas de subir des préjugés et des formes de discrimination semblables à ceux avec lesquels doivent composer les personnes dont l’immigration est récente. Scolarisés et socialisés au Québec, ces personnes ne connaissent pas de difficultés à maîtriser la langue française et ils sont familiers depuis toujours avec le marché du travail qui les entoure. Il n’en reste pas moins qu’ils doivent parfois composer dans leur milieu immédiat avec des attitudes racistes, hostiles à la diversité culturelle ou méfiantes à l’égard des croyances religieuses minoritaires. Les conséquences de ce traitement sur la pleine participation de la génération montante sont, on peut l’imaginer, très dommageables et entraînent souvent des maux sociaux dont on a pu mesurer l’ampleur récemment dans l’arrondissement de Montréal-Nord.


      Notes


      
        
          243. Voir à ce sujet les compilations réalisées par le MICC pour 2006, disponibles sur son site à la rubrique intitulée « Portrait statistique des groupes ethnoculturels », http://www.quebecinterculturel.gouv.qc.ca/fr/diversite-ethnoculturelle/stats-groupes-ethno/recensement-2006.html, [Consulté en avril 2011].
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      5. « Le racisme n’existe plus dans la société québécoise »


      Il serait illusoire de croire que la promulgation en 1975 d’une Charte québécoise des droits et libertés de la personne ait sonné le glas de la discrimination raciale dans notre société. Bien qu’expressément condamnées par cette loi fondamentale, les atteintes contre les personnes dotées de caractéristiques physiques particulières, dans ce cas-ci la couleur de la peau, n’en continuent pas moins de se manifester couramment dans les divers contextes de travail et au sein des milieux de vie. En fait, la difficulté principale tient à ce que les gens ont souvent l’impression qu’il suffit de les dénoncer du haut d’une tribune publique pour que ces pratiques à caractère racial cessent de se manifester sous une forme ou sous une autre.


      Protégées par des dispositions légales et constitutionnelles clairement définies, les personnes appartenant aux minorités visibles n’auraient plus qu’à réclamer des mesures compensatoires en cas de récidive, ou qu’à s’adresser aux tribunaux pour faire cesser les injustices les touchant. C’est oublier que le racisme prend le plus souvent dans les organisations publiques et privées une forme systémique. Cette tendance plusieurs fois constatée tend à brouiller les pistes quant à la provenance exacte des préjugés raciaux ou quant à leur forme précise. Dans la plupart des cas, les discriminations s’exercent de manière anonyme et à travers un ensemble de dispositions administratives en apparence inoffensives. Aujourd’hui, dans une société libérale comme la nôtre, on ne trouve en effet que très peu de gens prêts à attaquer de front les minorités visibles ou à faire étalage de leurs préjugés raciaux au grand jour[246].


      Au Canada anglais, une recherche expérimentale a été tentée il y a quelques années par un chercheur de l’Université de la Colombie-Britannique. L’équipe de Philip Oreopoulos a fabriqué 6000 CV en mélangeant aléatoirement les noms, les compétences et le degré de diplomation d’individus fictifs. Leurs résultats montrent que les CV ayant des noms à sonorité anglo-saxonne avaient 40 % plus de chance de recevoir une invitation à une entrevue que les noms d’origine chinoise, indienne ou pakistanaise[247]. Il n’y a pas de raison de croire que le Québec soit différent du Canada anglais en la matière. Une étude québécoise menée par Paul Eid en 2011 a donné des résultats similaires. Ainsi, dans la grande région de Montréal, après avoir envoyé plusieurs milliers de CV fictifs représentant des profils personnels à compétences et expériences équivalentes, les candidats dont le nom avait une consonance québécoise de souche (donc française) ont eu « au moins 60 % plus de chances d’être invité[s] à un entretien d’embauche[248] » que les autres CV au nom maghrébin, africain ou latino-américain. On note, dans cette même étude, l’absence de discrimination de la part des employeurs publics, ce qui s’explique sans doute par l’application des quotas d’embauches des minorités visibles qui n’existent pas dans les entreprises privées.


      Même au Québec, une des sociétés les plus accueillantes pour l’immigration, la discrimination raciale existe indéniablement. Cela ne veut pas dire à coup sûr que tous les employeurs en font preuve systématiquement. Il faut néanmoins admettre qu’il est plus ardu pour certaines personnes issues des minorités visibles, ou appartenant à certaines traditions religieuses minoritaires, d’obtenir un emploi intéressant à compétence égale. Il y a aussi que les données concernant les pratiques racistes ou racisantes au sein de notre société restent difficiles à obtenir, d’une part parce que les conséquences exactes de ces préjugés sont complexes à mesurer sur le plan quantitatif, mais aussi parce que le plus souvent les personnes qui en sont victimes négligent de porter plainte dans les forums appropriés.


      Une étude, réalisée en 2001 et utilisant les données du recensement fédéral de 1996, évaluait le taux de chômage au sein des communautés noires de Montréal à 26,5 %. Il s’agit là d’un chiffre au moins deux fois plus élevé à l’époque que celui qui prévalait au sein de la population montréalaise dans son ensemble, soit 10,7 %. Chez les jeunes noirs de la métropole, âgés de 15 à 24 ans, le chômage atteignait en 1996 un niveau encore plus dramatique, soit de 37,1 %. Si la moyenne des revenus individuels était de 24 625 $ à Montréal cette année-là, il était de 15 397 $ chez les Noirs en général et de 13 944 $ chez les femmes noires en particulier[249]. Des données recueillies dix ans plus tard par le MICC tracent un portrait à peu près inchangé de la situation des Noirs québécois. En 1996, 54,5 % de cette population était née à l’extérieur du Canada. Depuis, selon les données de 2006, l’immigration de personnes en provenance surtout d’Afrique a contribué à hausser ce pourcentage à tout près de 60 %, portant le nombre de Noirs au Québec à 188 070 personnes, dont 89,9 % vivent dans la grande région de Montréal[250].


      Même dix ans plus tard, ces derniers devaient composer avec un taux de chômage deux fois plus élevé, soit 13,5 %, au lieu de 7 %. Également pour l’année 2006, le niveau de revenu moyen des Noirs atteignait 22 822 $, au lieu de 32 074 $ pour l’ensemble de la population. Il n’y a pas de raisons sérieuses de croire que cette situation s’est beaucoup modifiée depuis. Ces chiffres sont peut-être en partie le résultat d’un processus d’adaptation plus difficile au marché du travail de la part des immigrants récents, mais cela reflète également une forme de discrimination systémique qui éloigne les minorités visibles des emplois les mieux rémunérés et des postes de haute responsabilité. En ce qui a trait à la population noire de la région de Montréal, même le Service de police de la Ville de Montréal a reconnu l’existence de pratiques dans ses rangs s’apparentant au profilage racial[251]. Le même constat vaut pour d’autres communautés vulnérables pour lesquelles il est plus difficile de tracer un portrait statistique détaillé, dont les personnes d’origine asiatique, celles de religion musulmane et celles appartenant à des communautés hautement visibles comme les Juifs hassidiques, les Sikhs et les adeptes de l’hindouisme. L’apprivoisement de la diversité constitue certes une approche de nature à faciliter l’intégration et la pleine participation de tous à la société québécoise. Il reste la discrimination raciale, dont sont toujours victimes certaines catégories de citoyens, récemment immigrés au pays ou pas, qui exige la mise en place de formes de mobilisation plus soutenues et plus ajustées à la gravité du tort causé. Trop souvent, malheureusement, l’on sous-estime à quel point de tels écarts de revenu et de traitement minent la capacité des personnes touchées à jouir des mêmes avantages que tous les autres citoyens, et à se sentir accueillies au sein de la société québécoise au même titre que tous les autres citoyens.


      Notes
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      Organismes génétiquement modifiés


      Valérie Levée


      Scientifique convertie à la communication scientifique, Valérie Levée a obtenu son doctorat en biologie végétale de l’Université d’Orléans en France. Elle a poursuivi des recherches en biotechnologie des plantes et en génomique pendant onze ans avant de se tourner vers la communication scientifique. Elle souhaite désormais faire sortir la science des laboratoires et la diffuser dans la société. Elle écrit des articles à saveur scientifique pour plusieurs magazines, anime une émission de culture scientifique, Futur simple, à la radio CKRL à Québec et s’implique dans l’organisation d’événements culturels scientifiques comme le 24 heures de science.

    

  


  
    
      


      1. « Les fruits et légumes parfaitement ronds et sans défauts sont des OGM »


      Le supermarché offre une pléthore de fruits et légumes d’apparence peu naturelle : de belles grosses tomates parfaitement rondes, des choux-fleurs violets, des pommes de terre bleues… Ce ne sont pas des OGM. Ce sont des variétés ou des hybrides issus des techniques classiques d’amélioration génétique.


      L’amélioration génétique des plantes remonte aussi loin que l’aube de l’agriculture, il y a 10 000 ans. Dès le début, les agriculteurs ont exercé inconsciemment une pression de sélection sur les plantes. Ils récoltaient évidemment les grains des plantes les plus généreuses, ce qui revenait à sélectionner les plantes les plus productives. Par commodité, ils récoltaient aussi les grains les plus facilement accessibles, ceux qui restent accrochés au plant à maturité et délaissèrent les grains déhiscents tombés à terre et plus exigeants à récolter. C’est ainsi que peu à peu, ont été sélectionnés les blés ou les maïs aux généreux épis.


      Au fil des siècles, les agriculteurs ont sélectionné les plantes qui présentaient des caractères agronomiques intéressants : rendement, facilité de culture, résistance au gel, mûrissement hâtif, conservation après la récolte, intérêt culinaire, couleur… Ils ont appris à sélectionner des variétés, à les croiser pour obtenir des hybrides. Peu à peu, la création de nouvelles variétés est devenue un métier à part entière. Notons que les éleveurs procèdent de la même manière pour sélectionner des vaches laitières ou des chiens de races.


      Aujourd’hui, les sélectionneurs disposent d’une collection de variétés qu’ils peuvent croiser pour en combiner les caractères intéressants en une même plante. À l’issue du croisement, ils prélèvent les graines qui donneront des plantes hybrides. Ces graines sont les semences vendues aux agriculteurs ou aux jardiniers amateurs. Ce sont elles qui donnent la plupart des fruits et des légumes que nous trouvons à l’épicerie. Les plantes hybrides issues de ces croisements ne sont pas des OGM.


      Les OGM sont le résultat de la transgénèse ou transformation génétique. Il s’agit d’une autre technique d’amélioration génétique développée à partir des années 1980. Elle consiste à introduire dans le génome d’un organisme vivant un segment d’ADN portant un ou des gènes. Ces gènes introduits sont aussi appelés transgènes et l’organisme qui reçoit un transgène devient transgénique. La transgénèse a commencé avec les bactéries dans les années 1970. En 1981, le premier animal transgénique, une souris, a vu le jour. Du côté des plantes, les premières plantes transgéniques, du tabac, ont été obtenues presque simultanément par des laboratoires belges et états-uniens en 1987. Bactéries, plantes et animaux transgéniques s’obtiennent chacun par des méthodes différentes. Chez les plantes, il existe principalement deux méthodes, Agrobacterium et le canon à particules. Agrobacterium est une bactérie du sol qui possède naturellement la capacité de transférer quelques-uns de ses gènes dans le génome des plantes. C’est une forme assez poussée de parasitisme qui permet à cette bactérie de détourner le métabolisme de la plante à son profit et de coloniser la tige des plantes. Disons pour simplifier que les scientifiques ont domestiqué Agrobacterium. Ils ont éliminé les gènes qui permettent à la bactérie de parasiter la plante et les ont remplacés par des gènes plus intéressants d’un point de vue scientifique ou agronomique. Cependant, Agrobacterium a une préférence pour certaines plantes. En particulier, elle ne s’attaque guère aux céréales. C’est pourquoi les scientifiques ont développé la technologie du canon à particules qui consiste à bombarder des cellules végétales avec des microparticules d’or ou de tungstène enrobées avec les gènes désirés.


      Les gènes introduits par transgénèse peuvent provenir de la même espèce de plante ou d’une autre espèce. Ils peuvent aussi provenir d’une bactérie ou éventuellement d’un animal. C’est cette possibilité d’introduire des gènes venant d’une autre espèce qui distingue la transgénèse des autres techniques d’amélioration génétique.


      Dans les faits et pour les applications agronomiques, les gènes introduits dans les plantes sont essentiellement des gènes de tolérance aux herbicides et de résistance aux insectes. Dans le cas de la tolérance aux herbicides, il peut s’agir d’un gène de plante muté qui rend la plante insensible à l’herbicide ou de gènes issus de diverses bactéries qui détoxifient l’herbicide. Pour la résistance aux insectes, il s’agit de gènes Bt, issus de la bactérie Bacillus thuringiensis. Ces gènes permettent à Bacillus thuringiensis de synthétiser le peptide Bt qui s’avère toxique pour les larves d’insectes. Il existe en fait plusieurs versions du gène Bt, conférant chacune une tolérance à une espèce d’insecte en particulier. Il faut noter également que ces mêmes bactéries Bacillus thuringiensis servent d’insecticides en agriculture biologique. Les plantes transgéniques ne sont donc pas résistantes à tous les herbicides ni tolérantes à tous les insectes. Elles n’ont une protection que pour les herbicides ou insectes ciblés par le ou les gènes qu’elles ont reçus.


      Dans les faits, en 2011 et selon l’International Service for the Acquisition of Agri-Biotech Applications (ISAAA), 99 % des plantes transgéniques commercialisées dans le monde étaient du maïs, du coton, du soja et du colza (canola), même si la luzerne, la pomme de terre, la papaye, la courge et quelques autres font de timides apparitions[252].


      Hybridation et transformation génétique sont donc deux technologies fondamentalement différentes (mais non exclusives) utilisées pour l’amélioration génétique des plantes. Ainsi, il est possible de croiser un maïs transgénique Bt avec un autre maïs non transgénique. Le maïs hybride résultant aura hérité du caractère transgénique et sera effectivement un hybride transgénique. Certains hybrides peuvent donc être transgéniques, mais ce n’est pas systématique. Cela ne vaut que pour les plantes qui existent sous forme transgénique, c’est-à-dire le maïs, le soya, le coton et le canola et cela ne concerne pas les tomates, choux-fleurs et autres fruits et légumes aux formes parfaites de nos épiceries.


      Note


      
        
          252. L’ISAAA publie chaque année un état des lieux de la culture des OGM dans le monde, http://www.isaaa.org.

        

      

    

  


  
    
      


      2. « Les OGM sont partout au supermarché »


      Les OGM ne peuvent pas être partout pour la simple raison que 99 % des OGM commercialisés sur la planète sont du coton, du soja, du colza et du maïs. Autrement dit, il sera vain de chercher des OGM au rayon des fruits et légumes. Le maïs transgénique autorisé par Santé Canada est le maïs grain et non le maïs sucré de nos épluchettes de blé d’Inde. Les tiges que l’on appelle parfois « pousses de soja » sont en fait des haricots mungo et n’ont rien à voir avec le soja OGM. Bien qu’on puisse en presser les graines pour en faire de l’huile, le coton n’est guère un produit de consommation courante. Quant au colza (canola), il ne se consomme pas non plus sous forme de feuilles ou de fruits.


      C’est dans les rayons des aliments préparés qu’il faut chercher les OGM et ils y entrent sous forme d’ingrédients. Le colza, le soja et le maïs sont transformés en huile. On retrouve le maïs sous forme d’amidon de maïs ou de sirop de glucose. On extrait du soya, des protéines et de la lécithine. Tous ces ingrédients issus d’OGM sont largement utilisés dans l’industrie agroalimentaire. Il suffit de regarder la liste des ingrédients des pâtisseries, des barres tendres, des crèmes… Il est assez ardu de dénicher un aliment qui ne contient ni lécithine de soya, ni sirop de glucose, ni une huile.


      Ces aliments préparés ne sont pas à proprement parler des OGM, mais contiennent des ingrédients dérivés des OGM. La question à se poser est de savoir si les transgènes introduits dans l’OGM persistent dans l’ingrédient et ultérieurement dans l’aliment. Retrouve-t-on dans l’huile et l’amidon de maïs, ou dans le sirop de glucose, le gène Bt qui était présent dans le maïs Bt ? Et ce gène Bt persiste-t-il encore dans les pâtisseries qui contiendraient l’un ou l’autre de ces ingrédients ?


      En 2008, les professeurs Dominique Michaud de l’Université Laval et Marc Fortin de l’Université McGill ont publié deux études portant sur la présence d’OGM dans le panier d’épicerie standard d’un Québécois[253]. Ces deux études étaient financées par le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec.


      Ils ont sélectionné des aliments susceptibles, d’après la liste des ingrédients, de contenir des dérivés d’OGM et y ont cherché la présence de transgènes. Ces deux études ont révélé que seulement 3 % du panier contenait des traces significatives d’OGM. Ce résultat s’explique aisément par le fait que les gènes sont largement dégradés par les procédés industriels. De fait, il n’y a pas d’ADN dans l’huile, donc difficile d’y détecter des transgènes ou tout autre gène de maïs, de canola ou de soja.


      Outre les fruits, légumes et aliments préparés, il reste encore les viandes, poissons et laitages. En 2010, il n’y avait aucune autorisation de commercialisation de viandes ou de poissons transgéniques. Il faudra cependant avoir un œil sur le saumon. Quant aux laitages, même si une vache est nourrie avec des OGM, la digestion aura dégradé les transgènes avant qu’ils n’arrivent dans le lait.


      Somme toute, on est loin d’une omniprésence d’OGM dans notre alimentation. De plus, il est encore relativement aisé de les éviter : il suffit de fuir les aliments préparés et d’apprendre à cuisiner en achetant les produits de base.


      Note


      
        
          253. François Gobeil, Laurie Hottin, Karine Coenen, France Brunelle et Dominique Michaud, Incidence des OGM dans les aliments du Québec, Rapport de recherche pour le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, Québec, Université Laval, 2008.

        

      

    

  


  
    
      


      3. « À cause des OGM, les bactéries deviennent résistantes aux antibiotiques »


      Pour éluder cette croyance, il faut d’abord comprendre ce que viennent faire les antibiotiques dans les plantes transgéniques. En plus des gènes conférant la résistance aux insectes ou à un herbicide, les OGM reçoivent souvent un gène de résistance à un antibiotique donné. Cette résistance n’a aucun intérêt agronomique et découle du protocole de fabrication de l’OGM. Il faut réaliser que les gènes ne sont pas introduits directement dans une plante, mais dans des cellules en culture ou des fragments de tiges ou de feuilles. La technique n’est pas efficace à 100 % et toutes les cellules ne reçoivent pas le transgène. Or, on ne peut pas regarder à l’intérieur des cellules pour repérer lesquelles ont effectivement été génétiquement transformées. L’astuce est d’introduire, en même temps que le gène d’intérêt agronomique, un gène de résistance à un antibiotique et de faire pousser les cellules en présence de l’antibiotique en question. Ainsi, seules les cellules qui ont reçu le gène de résistance à l’antibiotique pourront se multiplier et on espère que ces mêmes cellules ont également intégré le gène d’intérêt agronomique. L’antibiotique sert donc à sélectionner les cellules transgéniques. Une fois cette sélection accomplie, il restera à obtenir une plante à partir de ces cellules. Ensuite, le gène de résistance à l’antibiotique n’a plus aucune utilité, mais il est toujours là, dans le génome de la plante transgénique.


      Or, la présence de ce gène de résistance à un antibiotique dans un aliment transgénique soulève la crainte que les bactéries intestinales acquièrent ce gène à leur tour et deviennent elles-mêmes résistantes à l’antibiotique en question. Certains craignent que cela participe à l’augmentation générale de la résistance des bactéries aux antibiotiques, que cela se propage à des bactéries pathogènes et donc que les antibiotiques deviendront éventuellement inefficaces pour les éliminer. Il s’agit toutefois d’un risque infinitésimal.


      Tous les aliments frais, fruits, légumes, viandes, etc. que nous mangeons comportent quelques-uns des millions de gènes qui sont découpés et dégradés dans l’estomac au cours de la digestion. Le gène de résistance à un antibiotique subirait le même sort si nous mangions les OGM en tant que produits frais. Or, les OGM ne sont pas consommés en tant que produits frais. Ils entrent dans l’alimentation sous forme d’ingrédients comme de l’huile, de l’amidon… Le procédé industriel pour extraire ces ingrédients et pour fabriquer les aliments préparés effectue une première dégradation du matériel génétique. Une deuxième dégradation s’opère lorsque nous mangeons et digérons ces aliments préparés. La probabilité qu’à l’issue de ces procédés industriels et de digestion, un gène quelconque reste intact est plutôt dérisoire.


      Même si le gène de résistance à l’antibiotique restait intact, il ne rentrerait pas si facilement que cela dans une bactérie. En laboratoire, il faut administrer un choc thermique et électrique pour faire entrer de l’ADN dans une bactérie et cela ne marche pas à tous coups. La probabilité qu’un tel traitement se produise avec succès dans notre estomac est plutôt négligeable.


      C’est donc par une combinaison d’événements improbables que des bactéries intestinales pourraient intégrer le gène de résistance à l’antibiotique.


      Il est cependant difficile d’assurer qu’un risque n’existe pas surtout quand il est multiplié par des millions de repas et d’individus. C’est pourquoi la réglementation européenne l’a pris en considération et prévoyait interdire progressivement les OGM contenant un gène de résistance à un antibiotique. En conséquence, les fabricants d’OGM doivent s’adapter et trouver d’autres méthodes de sélection. D’ailleurs, parmi les derniers OGM autorisés à la commercialisation au Canada, on trouve des OGM qui n’ont pas de gène de résistance à un antibiotique.


      Enfin, pour relativiser ce risque, il convient aussi de le comparer à l’emploi généralisé d’antibiotiques en médecine vétérinaire ; ce n’est pas à cause des OGM que le bétail est traité aux antibiotiques.

    

  


  
    
      


      4. « Depuis les OGM, les agriculteurs sont dépendants des semenciers et doivent leur racheter des semences chaque année »


      Il y a une part de vérité dans cette affirmation, mais la véritable dépendance n’est pas entre l’agriculteur et le fabricant de semences OGM, mais plutôt entre l’agriculteur et le semencier en général. Et cette dépendance s’est installée bien avant le développement des OGM.


      Jadis, l’agriculteur était par défaut également sélectionneur. Il conservait une partie de sa récolte pour les semailles de l’année à venir et procédait éventuellement à quelques travaux d’amélioration génétique en effectuant lui-même des croisements. Les agriculteurs avaient aussi coutume de s’échanger des graines. Toutes ces activités sont reconnues comme étant le privilège de l’agriculteur.


      À la fin du XIXe siècle, la sélection de nouvelles variétés est devenue un métier à part entière. Agriculteur et sélectionneur sont devenus deux métiers distincts, l’un fournissant l’autre. Toutefois, l’agriculteur conservait son privilège d’agriculteur. Il pouvait toujours récolter les graines et en faire ce qu’il souhaitait.


      Au début du XXe siècle, la découverte de la vigueur hybride a complètement modifié ce rapport entre agriculteurs et sélectionneurs. L’auteur de cette découverte est Henry Wallace, un producteur de maïs de l’Iowa. Il observa qu’en croisant des plants de maïs, il obtenait des hybrides particulièrement vigoureux, mais que cette vigueur hybride n’était pas transmissible à la descendance. Lorsque des graines récoltées sur des plantes hybrides sont semées, elles donnent naissance à des plantes chétives. Pour obtenir de nouveaux plants de maïs vigoureux, il fallait refaire le croisement initial. Du coup, l’agriculteur qui cultive un maïs hybride n’a plus aucun intérêt à conserver des grains pour ses prochains semis. À moins de faire lui-même les croisements pour obtenir les semences hybrides, il devra dorénavant les acheter aux semenciers. C’est ainsi qu’il devient dépendant du producteur de semences. Cette dépendance entre l’agriculteur et le semencier pour les semences hybrides s’est donc mise en place dans la première moitié du XXe siècle, bien avant l’arrivée des OGM dans le paysage agricole en 1996.


      Monsanto et les autres fabricants d’OGM protègent leurs inventions par des brevets, même si le terme « invention » est sujet à contestation lorsqu’il s’agit de matériel génétique. Pour utiliser un OGM, comme pour n’importe quelle technologie brevetée, il faut acquérir une licence d’utilisation. L’agriculteur qui achète des semences transgéniques paye un droit d’utilisation et signe un contrat dans lequel il est stipulé qu’il n’a pas le droit de récolter les graines pour les semer ultérieurement. En ce qui concerne la culture des semences transgéniques, l’agriculteur perd définitivement son privilège de l’agriculteur et est inféodé au semencier, mais cette dépendance n’est pas survenue avec les OGM. Elle était déjà en place avec les hybrides.


      Cependant, les brevets ne sont valables que dans les pays où ils sont déposés. Ainsi, un brevet états-unien n’est reconnu qu’aux États-Unis. De plus, plusieurs pays se sont opposés à l’application des brevets pour les variétés végétales et les OGM et ont mis en place une autre forme de propriété intellectuelle, les certificats d’obtention végétale (COV). Ils protègent le semencier, mais n’interdisent pas une utilisation des graines par les agriculteurs. Autrement dit, les agriculteurs conservent le privilège de l’agriculteur. Les COV sont nés en Europe, où les OGM ne représentent pas un gros commerce. Cependant, d’autres pays, notamment en Amérique du Sud, reconnaissent aussi les COV. Par exemple, les brevets états-uniens ne s’appliquent pas en Argentine de sorte que les agriculteurs argentins qui achètent des semences OGM peuvent récolter les graines et les semer. Leur lien avec le fabricant est moins étroit.


      Il existe cependant une autre forme de dépendance entre l’agriculteur et le fabricant d’OGM. Si l’OGM en question est une plante tolérante à un herbicide et que ce dernier est également conçu et vendu par le fabricant d’OGM, l’agriculteur sera dépendant du fabricant pour se fournir en herbicides. C’est le cas des OGM tolérants au Round up qui obligent les agriculteurs à acheter l’herbicide à Monsanto.

    

  


  
    
      


      5. « Les OGM sont cultivés sans tenir compte de leurs effets négatifs sur l’environnement »


      Les OGM ne peuvent pas être cultivés n’importe où, n’importe comment, et ne sortent pas du laboratoire où ils sont développés si facilement que cela. Que ce soit pour la recherche fondamentale ou pour la production agricole, le développement des OGM passe toujours par une phase expérimentale qui débute au laboratoire et qui mènera éventuellement au champ.


      En laboratoire, les plantes transgéniques sont cultivées in vitro en conditions stériles dans des contenants fermés, dans des chambres de culture de croissances où la température, la luminosité et l’humidité sont rigoureusement contrôlées. L’étape suivante est d’acclimater progressivement les plantes aux conditions de culture en serre. Le matériel transgénique issu des chambres de culture ou des serres est systématiquement détruit en fin d’expérience, généralement par autoclavage, dans une sorte de gros autocuiseur à 120 °C. Le laboratoire, public ou privé, qui veut poursuivre les expériences en champ doit ensuite demander une autorisation à l’autorité compétente du pays où seront réalisées les expériences. Au Canada, l’autorité compétente est l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA).


      Les scientifiques ont décelé plusieurs risques que les OGM aient des effets négatifs sur l’environnement[254]. Un OGM pourrait se comporter comme une mauvaise herbe ou une plante envahissante. Si le pollen d’un OGM se disperse dans l’environnement, il pourrait aller féconder des plantes de la même espèce ou d’une espèce apparentée et répandre les transgènes dans la flore sauvage. L’OGM pourrait être toxique pour la faune. Par exemple, lorsqu’un OGM Bt est tolérant aux insectes, c’est parce qu’il fabrique un peptide Bt toxique pour les insectes considérés nuisibles à la culture de l’OGM. Ce peptide Bt est-il toxique pour d’autres insectes ? Bref, d’une façon ou d’une autre, l’OGM pourrait menacer la biodiversité. Sur le plan international, le protocole de Carthagène a justement été élaboré pour circonscrire ces risques[255]. Les pays signataires doivent mettre en place des mesures afin de protéger leur biodiversité des risques reliés aux biotechnologies. Ni le Canada ni les États-Unis n’ont ratifié ce protocole, mais cela n’empêche pas l’ACIA d’avoir mis en place des directives sur l’importation des OGM et sur l’évaluation des risques environnementaux des OGM avant d’en autoriser la culture en champs. De plus, cette démarche s’appuie sur des lignes directrices émises conjointement par l’Organisation de coopération et de développement économique (OCDE), l’Organisation mondiale de la santé (OMS) et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Elle se fait en deux temps. Le demandeur doit d’abord obtenir une autorisation de recherche au champ en milieu confiné et ultérieurement une autorisation de culture en milieu ouvert si l’objectif final est la commercialisation de l’OGM.


      La culture en milieu confiné est, contrairement à ce que cela peut sous-entendre, une culture à l’air libre. Mais c’est une culture en milieu confiné dans le sens où les précautions sont prises pour contenir les plantes transgéniques dans un périmètre déterminé et restreindre les effets négatifs sur l’environnement.


      L’objectif de la culture en milieu confiné est de confirmer sur des plantes cultivées en champ à l’air libre, les résultats précédemment obtenus en serres. C’est la dernière étape dans le processus de recherche et développement d’un OGM avant sa commercialisation éventuelle. C’est à cette étape que le laboratoire effectue les analyses les plus complètes sur l’OGM faisant l’objet de la demande. En premier lieu, il convient de vérifier que la plante transgénique exprime effectivement le ou les transgènes qu’elle a reçus. Les expériences en serre en donnent une idée, mais ce n’est pas suffisant. Une serre est un milieu de culture artificiel non représentatif des conditions de culture en champs. Si la plante a reçu un gène de résistance à un herbicide ou à un insecte, il faut vérifier cette résistance. Un maïs qui a reçu le gène Bt doit être résistant à la pyrale. Dans une vision agronomique, il faut aussi vérifier que cette résistance aux insectes ou aux herbicides n’affecte pas la croissance de la plante ni son rendement. Le maïs Bt doit résister à la pyrale, mais doit avant tout produire des grains. D’un point de vue environnemental, il faut vérifier que la plante n’est pas nocive pour les insectes non ciblés. Pour poursuivre avec l’exemple du maïs Bt, il ne doit pas être résistant aux insectes non nuisibles à la culture du maïs. Il faut encore vérifier que l’OGM ne devienne pas une plante envahissante ou qu’il ne se croise pas avec d’autres plantes cultivées ou naturelles des alentours et qu’il ne se répande pas dans l’environnement. Enfin, d’un point de vue alimentaire, il faut vérifier que le processus de transgénèse n’a pas altéré les qualités nutritionnelles ni entraîné des problèmes de toxicité ou d’allergénicité.


      Pour conduire toutes ces analyses, le laboratoire planifie une série d’expériences à mener dans un site expérimental en milieu confiné et présente sa demande à l’ACIA. Il doit fournir à l’ACIA toute la documentation concernant l’OGM : l’espèce végétale, la méthode de transformation génétique, les gènes introduits, la confirmation moléculaire de l’introduction du transgène dans le génome de la plante, les caractères phénotypiques associés. La demande décrit aussi le site expérimental : une carte et les coordonnées GPS, l’habitat dans lequel sera cultivée la plante, la présence éventuelle dans l’environnement immédiat d’espèces voisines susceptibles de se croiser avec l’OGM, les mesures prises pour empêcher la dispersion de l’OGM dans l’environnement. La demande doit ensuite expliquer quelles expériences seront réalisées sur le site. Si la demande est conforme aux exigences de l’ACIA, alors celle-ci délivre une autorisation de culture de l’OGM en question.


      Pendant la durée de l’expérience, tout matériel transgénique est étiqueté. Toutes les opérations effectuées avec les plantes transgéniques, telles que le transport entre le site expérimental et le laboratoire, la plantation, les récoltes, etc. sont consignées dans un registre. Tout le matériel et l’équipement est lavé sur le site. L’autorisation délivrée par l’ACIA impose également des mesures d’isolement reproductif pour empêcher que l’OGM ne se croise avec des plantes apparentées du milieu naturel ou des terres agricoles alentour. Il s’agit généralement d’établir un périmètre de sécurité entre le site expérimental et les environnantes. Ce périmètre est établi pour chaque espèce végétale en fonction de la distance que le pollen peut parcourir par le vent ou les insectes. D’autres mesures d’isolement consistent à récolter les plantes avant la floraison, à ensacher ou à couper les fleurs. En fin d’expérience, le matériel végétal est éliminé adéquatement et le sol reste sous surveillance quelques années pour éliminer les éventuelles repousses de plantes transgéniques.


      Toutes ces analyses effectuées sur les plantes transgéniques en milieu confiné sont un prérequis avant de demander l’autorisation pour la culture de l’OGM en milieu ouvert, mais aussi pour autoriser l’entrée de l’OGM dans l’alimentation humaine.


      Après cette étude en milieu confiné, le fabricant, désireux de vendre des semences transgéniques aux agriculteurs, pourra demander à l’ACIA une autorisation de culture en milieux ouverts, c’est-à-dire en plein champ. Pour délivrer cette autorisation, l’ACIA procède à une évaluation environnementale de l’OGM en question pour estimer les risques d’effets négatifs sur l’environnement que la culture de cet OGM en milieu ouvert pourrait entraîner. L’ACIA évalue les risques environnementaux en fonction des données biologiques de l’espèce végétale et en analysant les données spécifiques de l’OGM fournies par le fabricant.


      Les données sur la biologie de l’espèce indiquent, entre autres, si la plante contient des toxines endogènes, quelles sont ses interactions avec les autres organismes (insectes, champignons…), si des croisements sont possibles avec des espèces apparentées. Prenons le cas du maïs au Canada ; il ne risque guère d’être une mauvaise herbe qui envahira l’environnement, car il n’est pas adapté au climat nordique. Il ne se croisera pas non plus avec un maïs sauvage puisqu’il n’y en a pas dans la flore canadienne. Par contre, il faut vérifier que le maïs Bt, conçu pour être résistant à la pyrale, n’est pas toxique pour d’autres insectes non nuisibles, mais qui fréquentent les champs de maïs. Dans le cas du canola, le risque de croisement avec la flore sauvage est plus élevé. Il peut en effet se croiser avec des espèces voisines comme la moutarde indienne et la moutarde des oiseaux. Des hybrides ont déjà été observés. Cependant, cela ne veut pas dire que ces hybrides soient fertiles ou qu’ils aient un avantage sélectif sur la flore sauvage et qu’ils menacent l’environnement[256].


      Les données fournies par le fabricant contiennent la description de l’OGM (espèce végétale, transgènes, méthode de transformation…) et les résultats des analyses effectuées lors des expériences en milieu confiné. On y trouve donc la croissance de l’OGM, son rendement, sa résistance éventuelle à un herbicide ou aux insectes, sa propension ou non à se croiser avec des plantes apparentées dans le milieu naturel avoisinant… Pour toutes ces données, l’OGM est comparé avec sa contrepartie non transgénique afin de vérifier que les gènes introduits n’ont pas d’incidences non intentionnelles sur la croissance de la plante, ses conditions de culture et que l’OGM ne présente pas plus de risques environnementaux que sa contrepartie non transgénique. Dans le cas d’OGM résistants aux insectes ou tolérants aux herbicides, la demande doit aussi comporter un plan de gestion de la résistance des insectes et de tolérance aux herbicides et ces plans de gestion doivent être transmis aux agriculteurs.


      C’est en analysant toutes ces données que l’ACIA effectue son évaluation environnementale de l’OGM et qu’elle délivre au fabricant une autorisation de le cultiver en milieu ouvert. La liste des OGM autorisés à la culture en milieu confiné ou ouvert est disponible sur le site Web de l’ACIA[257]. Au Canada, 8 espèces végétales transgéniques ont été autorisées à la culture en milieu ouvert : betterave, canola, lin, luzerne, maïs, pomme de terre, soja et tomate. Cela ne veut pas dire qu’elles sont effectivement cultivées, car tout dépend ensuite de l’intérêt des agriculteurs et des consommateurs pour le produit.


      On ne peut donc pas dire que les OGM sont mis en culture sans qu’on en évalue les effets négatifs sur l’environnement. Le processus n’est peut-être pas parfait, mais les fabricants d’OGM ne peuvent pas laisser aller leurs semences transgéniques sans s’y soumettre.


      Notes


      
        
          254. Pour une analyse des risques environnementaux des OGM, il est possible de consulter les études suivantes : David Carter, « Impacts environnementaux associés aux OGM », Vecteur environnement, vol. 37, no 6, 2004, p. 48-59. France Brunelle et al., « Revue sur le flux de gènes », Vecteur environnement, vol. 37, no 2, 2004, p. 44-53. Dominique Michaud, « Impact environnemental des cultures transgéniques : I. La migration des transgènes », Phytoprotection, vol. 86, no 2, 2005, p. 93-105. Dominique Michaud, « Impact environnemental des cultures transgéniques : I. L’impact des caractères recombinants », Phytoprotection, vol. 86, no 2, 2005, p. 107-124.

        


        
          255. Le protocole de Carthagène a été élaboré par la Convention sur la diversité biologique, elle-même mise en place par l’ONU. http://bch.cbd.int/protocol/.

        


        
          256. Pour plus de détails, consultez : Dominique Michaud, « Impact environnemental des cultures transgéniques : I. La migration des transgènes », Phytoprotection, vol. 86, no 2, 2005, p. 93-105.

        


        
          257. Il est possible de consulter la banque de données des végétaux à caractères nouveaux (VCN) autorisés pour la culture en milieu ouvert à cette adresse : http://active.inspection.gc.ca/fra/plaveg/bio/pntvcnf.asp. Les VCN incluent les OGM mais aussi la mutagénèse, ou des techniques classiques de sélection génétique.

        

      

    

  


  
    
      


      6. « Les OGM ne sont pas testés avant d’arriver dans nos assiettes »


      L’évaluation environnementale a pour seul objectif de cerner les répercussions des OGM sur le milieu naturel, mais ne renseigne aucunement sur leur salubrité. De plus, certains OGM sont cultivés à l’étranger et intègrent la chaîne de l’alimentation au moment de leur importation. Tous les OGM dont la finalité est d’entrer dans l’alimentation doivent subir une évaluation sanitaire qui démontre leur innocuité.


      Les experts de l’OMS et de la FAO reconnaissent que les OGM peuvent présenter des risques de toxicité et d’allergénicité. Tout comme pour l’évaluation environnementale, ils ont établi des lignes directrices pour évaluer la toxicité et le caractère allergène d’un OGM. Ces lignes reposent essentiellement sur le principe de l’équivalence en substance, énoncé dès 1993 par l’OCDE, donc avant la commercialisation des OGM. En gros, il s’agit de comparer les risques présentés par un OGM avec ceux de sa contrepartie non transgénique. Par exemple, le maïs Bt sera comparé au maïs non transgénique. Les experts estiment que la plante non transgénique qui sert de référence est consommée de longue date et ne comporte aucun risque alimentaire.


      Ces lignes directrices sont reprises dans chaque pays par les autorités chargées de faire l’évaluation sanitaire des OGM. Au Canada, cette évaluation relève de Santé Canada. Ainsi, si un fabricant désire commercialiser un OGM au Canada, il doit déposer une demande d’évaluation sanitaire à Santé Canada et si la demande satisfait aux exigences, Santé Canada autorisera l’entrée de l’OGM dans l’alimentation humaine[258].


      Dans sa demande, le fabricant doit fournir une description complète de l’OGM. Comme pour l’évaluation environnementale, le fabricant doit expliquer comment l’OGM a été obtenu, quel gène a été introduit, par quelle méthode, quels changements il entraîne pour la plante… Il doit justifier que le transgène et surtout la protéine codée par ce gène ne seront pas toxiques ou ne susciteront pas d’allergie. Pour cela, la protéine est comparée avec une banque de données de toutes les protéines connues incluant les protéines éventuellement toxiques ou susceptibles de déclencher des allergies. Lorsque des protéines ont des propriétés semblables, leurs structures se ressemblent. Ainsi, en comparant la structure de la protéine codée par le transgène avec les structures des protéines de la banque de données, il est possible de voir si elle ressemble à une substance allergène ou à une toxine connue. Des tests de toxicité sont aussi réalisés sur des souris. Enfin, le fabricant doit aussi fournir des analyses chimiques de la plante transgénique pour comparer sa composition avec celle de la contrepartie non transgénique afin de vérifier que le profil nutritionnel n’a pas changé.


      Pour concrétiser le processus d’évaluation, poursuivons l’examen du maïs Bt. Le document fourni par le fabricant doit expliquer d’où vient le gène Bt, comment il a été introduit dans le maïs, quelle variété de maïs a été utilisée. Puisque le maïs a désormais intégré le gène Bt dans son propre génome, il va synthétiser la toxine Bt. Le fabricant doit dire quelle concentration de toxine Bt est présente dans les feuilles, les grains ou toute autre partie de la plante. Il doit préciser sous quelle forme le maïs Bt sera consommé et comment les Canadiens seront exposés au caractère transgénique. Par exemple, l’exposition n’est pas la même selon que le maïs est consommé sous forme de grains ou transformé en huile. S’agissant du gène Bt, le fabricant doit expliquer pourquoi il juge que la toxine Bt ne constitue pas un risque pour l’alimentation humaine alors que c’est une toxine pour les insectes. Il doit préciser quels tests de toxicité ont été réalisés. Enfin, il doit fournir les teneurs en acides gras, vitamines, éléments minéraux, polyphénols, sucres… pour vérifier que le profil nutritionnel du maïs Bt est le même que celui du maïs non Bt. Certaines de ces données ont été préalablement acquises lors des expérimentations en milieu confiné.


      À l’analyse de ces documents, Santé Canada autorisera ou non la consommation de l’OGM considéré. On trouve, sur le site Web de Santé Canada, la liste des OGM autorisés à la consommation humaine[259].


      Notons également que les OGM qui entrent dans l’alimentation du bétail sont aussi soumis à une évaluation sanitaire, délivrée par l’ACIA.


      Notes


      
        
          258. À ce sujet, sur le site de Santé Canada, consultez l’entrée « Lignes directrices sur l’évaluation de l’innocuité des aliments nouveaux » du site http://www.hc-sc.gc.ca. Notez que les « aliments nouveaux » incluent les aliments issus d’OGM, mais aussi ceux issus de nouveaux procédés industriels.

        


        
          259. On peut accéder à la liste des aliments nouveaux autorisés par Santé Canada sur son site Internet en accédant à l’entrée « Décisions sur les aliments nouveaux », http://www.hc-sc.gc.ca/fn-an/gmf-agm/appro/index-fra.php.

        

      

    

  


  
    
      


      7. « Il est plus sécuritaire de ne pas manger d’OGM »


      Il est curieux de constater l’inquiétude que suscitent les OGM et la totale indifférence face aux aliments issus de mutagenèse. La mutagenèse fait aussi partie du coffre à outils de l’amélioration génétique. Pour cette technique, des graines sont exposées à un agent chimique mutagène qui induira des modifications au sein du génome. L’agent mutagène tape au hasard dans le génome et le généticien doit passer les plantules au crible pour repérer celles qui l’intéressent. Typiquement, dans le domaine de l’agriculture, le généticien cherchera des plantes tolérantes à un herbicide. Il fera pousser les graines en présence de l’herbicide et seules les graines dont le génome aura été muté pour les rendre tolérantes à l’herbicide seront capables de se développer. Le généticien sélectionne ainsi les plantes qui répondent à ce critère et vérifient par des analyses moléculaires que la résistance observée est bien due à une mutation sur un gène précis. C’est ainsi que sont obtenus du riz, des tournesols, des lentilles, du maïs, du canola tolérants aux herbicides. Cependant, la mutagenèse peut avoir frappé ailleurs dans le génome et il n’y a pas vraiment de moyens de savoir quelles en sont les conséquences. En fait, ces plantes issues de mutagenèse sont considérées par l’ACIA et par Santé Canada comme des végétaux à caractères nouveaux et comme des aliments nouveaux, au même titre que les OGM. Dans la base de données de l’ACIA, on trouve d’ailleurs des plantes résistantes aux herbicides de la famille des sulfonylurées obtenus par mutagenèse des graines ou par transformation génétique combinée à une mutagenèse in vitro. Par exemple, la lignée de tournesol ExpressSunMC SU7 a été conçue par l’exposition de graines de tournesol à un agent chimique mutagène puis par la sélection des graines portant une version mutée du gène als. D’un autre côté, pour produire la lignée de maïs 98140, les chercheurs ont d’abord isolé le gène als du maïs pour le muter spécifiquement par mutagenèse in vitro, puis introduit ce gène muté dans les cellules de maïs par transformation génétique. Ces plantes présentent les mêmes risques potentiels. De ce fait, avant d’entrer dans le paysage agricole ou dans l’alimentation humaine, ils doivent passer par les mêmes évaluations environnementales et sanitaires. Mais curieusement, les plantes produites par mutagenèse des graines ne font peur à personne.


      Pour aller plus loin


      
        	Valérie Levée, Stéroïdes pour comprendre les OGM, Montréal, Amérik Média, 2010, 192 p.


        	Martine Parésys, Les OGM, Paris, Le Cavalier Bleu, 2009, coll. « Idées reçues », 128 p.


        	Commission de l’éthique en science et en technologie, Pour une gestion éthique des OGM, Québec, gouvernement du Québec, 2003.


        	André Gallais et Agnès Ricroch, Plantes transgéniques : faits et enjeux, Versailles, éditions Quae, 2006, coll. « Synthèses », 284 p.
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      Directeur associé, Sécurité et défense, à la Chaire Raoul-Dandurand en études stratégiques et diplomatiques à l’UQAM, Barthélémy Courmont est aussi chercheur-associé à l’Institut de relations internationales et stratégiques (France), et rédacteur en chef de la revue Monde chinois. Il est l’auteur d’une vingtaine d’ouvrages sur les questions internationales, notamment en Asie du Nord-Est, dont les plus récents sont : Chine, la grande séduction. Essai sur le soft power chinois, aux éditions Choiseul ; La tentation de l’Orient. Une nouvelle politique américaine en Asie-Pacifique, aux éditions du Septentrion ; Géopolitique du Japon, aux éditions Artège ; et L’après Ben Laden. L’ennemi sans visage, chez François Bourin éditeur.


      


      1. « La Chine n’est plus un pays en développement »


      La Chine est officiellement depuis 2010 la deuxième puissance économique mondiale. En détrônant le Japon, Pékin est également désormais installée à la place de première économie d’Asie. Cette consécration n’est cependant qu’une étape dans la montée en puissance économique chinoise. Les analystes s’accordent en effet désormais sur le fait que la Chine aura rattrapé les États-Unis d’ici 2030, et s’imposera dès lors comme la première puissance économique mondiale. Ces prévisions se heurtent cependant à deux réalités.


      D’une part, on ne peut exclure des modifications profondes en Chine d’ici 2030, avec des effets sur la croissance, qui serait ralentie (voir l’idée reçue suivante sur ce point). Après tout, de nombreux économistes prévoyaient au début des années 1990 que l’économie japonaise rattraperait, puis dépasserait, celle des États-Unis. Il n’en fut rien. Les trajectoires de la croissance chinoise dans les prochaines décennies peuvent être l’objet de prévisions, mais il ne faut pas en faire des certitudes. Les relations internationales ne sont pas une science exacte et restent soumises à de multiples facteurs hautement imprévisibles, même s’il est hautement probable que la Chine devienne de fait première puissance économique mondiale.


      D’autre part, les indicateurs sur lesquels se basent ces prévisions ne font que comparer le produit intérieur brut (PIB) des grandes puissances. Or, la puissance économique repose sur l’association de plusieurs indicateurs, et la Chine accuse encore un retard très net dans la grande majorité d’entre eux, dont ce qui est sans doute le plus révélateur : le PIB par habitant. Comme le montre la figure 1, il y a une différence très nette entre la richesse globale de la Chine et la richesse des Chinois, qui les situe de fait au niveau des pays en développement, et très loin derrière les grandes puissances.


      Figure 1


      Comparaison de l’évolution du PIB par habitant de 1990 à 2010.


      [image: 288.jpg]


      Source : données de la Banque mondiale. En dollars courants de l’année 2000.


      S’ajoute à cela un écart de plus en plus net entre riches et pauvres en Chine, un défi pour les autorités et le signe que la croissance ne s’est pas encore traduite en une équitable répartition des richesses comme le démontre la dégradation du coefficient GINI de la Chine qui est passé de 0,29 en 1981 à 0,42 en 2005[260].


      La Chine appartient malgré tout désormais au cercle restreint des grandes puissances économiques, participe à tous les forums économiques importants (et donc notamment le G20 plus que le G8…), et cela n’est d’ailleurs pas sans créer de multiples problèmes en ce qui concerne l’interprétation de l’attitude qu’elle devrait ou non adopter.


      Les dirigeants chinois refusent ainsi catégoriquement de voir leur pays être cité comme une puissance économique, et rappellent régulièrement qu’avec 700 millions de pauvres, la Chine ne saurait être considérée autrement que comme un pays en développement. Les puissances occidentales partagent de moins en moins ce constat. À l’occasion du forum de Davos de janvier 2011, plusieurs voix s’élevèrent ainsi pour demander à ce que la Chine ne soit plus cataloguée comme un pays en développement, mais comme une puissance économique, arguant des réalités actuelles et des prévisions pour les prochaines décennies. La réponse chinoise fut particulièrement ferme, les médias dénonçant même un complot occidental contre Pékin. D’où une question qui s’impose : la Chine a-t-elle intérêt à être reconnue comme une grande puissance, ou comme un pays en développement ? La réponse est évidemment contenue dans le positionnement des dirigeants chinois, mais la raison est pleine de bon sens, et reflète à elle seule la stratégie d’expansion de la Chine. Pékin a en effet tout intérêt à rester ancrée dans le groupe des pays en développement, afin de pouvoir se rapprocher de régions dans lesquelles elle investit des sommes considérables, renforce sa présence et son influence, et profite du déficit d’image des grandes puissances. Tant que la Chine restera un pays en développement, elle sera acceptée plus facilement par les autres pays appartenant à cette catégorie. De même, en « restant » un pays en développement, la Chine n’a pas à rendre des comptes en matière de gestion de ses relations commerciales et de politique monétaire, ni en ce qui concerne l’émission de gaz à effet de serre (Pékin rappelle ainsi fréquemment que ce sont les pays développés qui doivent les premiers montrer l’exemple). Enfin, on associe souvent la modernité au progrès, et l’entrée dans le cercle des grandes puissances à des responsabilités à l’international, mais aussi vis-à-vis de sa propre population. Hillary Clinton, ancienne secrétaire d’État américaine, a d’ailleurs profité d’une visite officielle de Hu Jintao à Washington en janvier 2011 pour inviter la Chine à se montrer plus responsable. Un autre moyen de réclamer des réformes, notamment en matière de démocratie et de droits de l’homme. Les dirigeants chinois ont bien compris qu’en étant reconnue comme une grande puissance, la Chine subira des pressions de toutes parts. Deng Xiaoping a laissé en héritage un impératif de profil bas sur la scène internationale, et les dirigeants actuels continuent d’appliquer ce précepte, même si le poids de la Chine a bien changé depuis la mort du Petit Timonier en 1997, on pourrait même presque dire une éternité si on mesure le chemin parcouru par ce pays depuis.


      En bref, lorsqu’on compare ses moyens absolus à d’autres pays, la Chine est bien une grande puissance, mais elle reste encore à ce stade plus une puissance émergée qu’un pays totalement entré dans la modernité.


      Note


      
        
          260. Le coefficient de GINI vise à représenter une société entre deux pôles. Une société parfaitement égalitaire obtiendrait un score de 0,00 alors qu’une autre, parfaitement inégalitaire (c’est-à-dire que toute la richesse ne serait possédée que par une seule personne), obtiendrait un score de 1,00.

        

      

    

  


  
    
      


      2. « La croissance chinoise va s’essouffler »


      Tandis que la crise économique internationale commençait à faire des dégâts considérables fin 2008, de nombreux analystes prédirent que la Chine serait à coup sûr le pays le plus sévèrement frappé. Leur argument était qu’en tant que puissance exportatrice, et donc dépendant du reste du monde, ce pays verrait le volume de ses commandes baisser de façon drastique, engendrant une crise sans précédent. Ils s’appuyaient sur l’exemple de la crise asiatique de 1997, qui avait, par effet domino, frappé tous les États de la région – à l’exception de la Chine, à l’époque encore trop peu tournée vers l’extérieur – en commençant par les puissances régionales (Japon et Corée du Sud) puis se répandant en Asie du Sud-Est, où les dégâts furent plus importants encore. Un scénario semblable devait se reproduire en 2008, avec des effets d’autant plus forts qu’il s’agissait cette fois d’une crise à échelle internationale. Pourtant, comme le montre bien la figure 2, force est de constater que malgré un ralentissement de sa croissance, la Chine a finalement peu souffert de la crise de 2008, et a, par ailleurs, vu ses indicateurs conserver un rythme accéléré tandis que les grandes puissances restaient encore dans la morosité.


      Figure 2


      Croissance du PIB par habitant en Chine et dans les pays à haut revenu de l’OCDE (1980-2010).
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      Source : données de la Banque mondiale, http://data.worldbank.org/indicator


      Reste que pour de nombreux observateurs, comme une fatalité, la croissance chinoise sera amenée à s’essouffler tôt ou tard. C’est une possibilité, et il est même probable que les 10 % de la croissance que ce pays a connue au cours des trois dernières décennies seront difficiles à maintenir, et la Chine verra son taux de croissance retomber à un niveau plus modeste, comme ce fut le cas du Japon ou de Taïwan il y a vingt ans. Mais en même temps, les capacités chinoises semblent bien loin de se tarir, en raison des immenses progrès qui restent à accomplir dans le développement des provinces de l’intérieur du pays. Si la Chine côtière est déjà très développée, il suffit de s’enfoncer 100 km à l’intérieur des terres pour découvrir un tout autre spectacle. La Chine est encore un pays en développement (voir la première idée reçue de ce texte) et si sa croissance est très soutenue grâce aux exportations, elle pourrait à l’avenir se concentrer sur le développement de son propre territoire.


      La Chine compte aujourd’hui une cinquantaine de métropoles de plus d’un million d’habitants, soit le double d’il y a quinze ans. Le nombre de villes de plus de 200 000 habitants se compte, lui, en centaines. Les plus grandes villes, Shanghai, Pékin, Tianjin, Canton ou Chengdu, sont parmi les plus peuplées de la planète, et voient leur population gonfler à un rythme très soutenu, comparable aux mégalopoles des pays en développement. Tout cela est le résultat d’un exode rural très fort qui a accompagné le développement économique ces trois dernières décennies. Et la tendance va se poursuivre, tant les campagnes chinoises sont encore très peuplées et vont jeter sur les trottoirs des grandes villes des millions de pauvres à la recherche d’une vie meilleure. Cet exode s’accompagne de grandes difficultés en matière d’urbanisme, et les nouveaux arrivants gonflent le plus souvent les rangs des laissés-pour-compte du développement économique chinois, acceptant des emplois mal payés et vivant dans des conditions précaires. Le taux de croissance exceptionnel de la Chine permet à son urbanisme de progresser plus rapidement que dans les pays pauvres, où les bidonvilles se généralisent. Cette situation est comparable à l’exode rural que connurent les puissances occidentales pendant la révolution industrielle, avec les multiples défis que cela comporte, mais aussi avec les perspectives de croissance exceptionnelles qui en découlent.


      En bref, la croissance chinoise peut se maintenir à un niveau élevé, largement au-dessus des autres puissances économiques, mais cela suppose des efforts importants des autorités chinoises, un développement social qui fait encore défaut à ce pays, et une bonne gestion des multiples défis qui accompagnent les mutations que connaît ce pays.

    

  


  
    
      


      3. « La guerre entre les États-Unis et la Chine est inévitable »


      Cette idée est si fortement ancrée dans les milieux conservateurs, aux États-Unis surtout, qu’elle a même fait l’objet de titres d’ouvrages plus ou moins savants. Elle s’appuie sur les thèses des réalistes selon lesquelles la montée en puissance de la Chine associée au déclin, même relatif, des États-Unis, provoquera immanquablement un conflit à grande échelle entre ces deux pays. Cette perspective, effrayante compte tenu des conséquences d’un tel conflit, semble cependant, dans l’état actuel des choses, précipitée pour plusieurs raisons.


      Premièrement, la Chine n’a pas les capacités militaires des États-Unis, et ne rattrapera peut-être jamais son retard dans ce domaine. En d’autres termes, Pékin n’a aucun intérêt à déclencher un conflit, qui ne pourrait alors venir que des États-Unis. Mais l’évaluation des conséquences d’une telle guerre ne plaide pas, fort heureusement d’ailleurs, en faveur d’une telle option.


      Deuxièmement, rien n’indique une sorte de déterminisme dans le passage de relais d’une puissance à une autre consécutivement à une guerre. Deux puissances rivales ne font pas nécessairement parler les armes. Les États-Unis et l’Union soviétique furent engagés pendant plusieurs décennies dans l’une des rivalités de puissance les plus marquées de l’histoire, mais choisirent toujours des moyens détournés pour s’affronter, conscients des conséquences d’un conflit pouvant faire usage d’armes nucléaires.


      Enfin, un hypothétique conflit nécessite un élément déclencheur, la simple rivalité ne pouvant suffire à la justifier. Or, ce déclencheur, que ce soit le différend sur Taïwan, la question des ressources énergétiques, la rivalité commerciale ou la perception d’une menace militaire chinoise aux États-Unis, reste insuffisant pour conduire à de telles extrémités.


      Tableau 1


      Portrait du commerce international de la Chine en 2010
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      Source : US-China Business Council, www.uschina.org/statistics/tradetable.html


      Comme le présente le tableau 1, l’interdépendance économique entre la Chine et les États-Unis va en s’accroissant de part et d’autre, car les Américains exportent de plus en plus, eux aussi, vers la Chine. Nul ne peut prédire l’impossibilité d’un événement politique où la force serait engagée entre ces deux pays. Or, depuis les cinquante dernières années, on constate que l’interdépendance économique apaise plus qu’elle n’attise les conflits militaires entre les diverses parties qui s’adonnent à un commerce d’envergure.

    

  


  
    
      


      4. « Le monde craint la montée en puissance de la Chine »


      Que ce soit dans sa dimension économique ou sous ses aspects militaro-stratégiques, la montée en puissance de la Chine est certainement l’une des tendances actuelles des relations internationales les plus commentées, et qui a le plus de conséquences sur l’ensemble des réflexions prospectives. On s’interroge ainsi sur les risques d’une confrontation à grande échelle, en commentant le budget de défense sans cesse croissant de la Chine. On s’inquiète des manœuvres de Pékin dans le bras de fer économique et commercial qui l’oppose aux autres grandes puissances, que ce soit sa politique de sous-évaluation du Yuan ou ses offensives commerciales. On prend acte de ses ambitions géopolitiques, qui gênent ses voisins. On cherche à comprendre ses percées spectaculaires dans les régions en développement. On étudie ses stratégies de développement intérieur, et suit chacun de ses développements. On analyse les positionnements de ses dirigeants. On décrypte chacun de ses gestes et cherche à en interpréter le sens. En d’autres termes, la Chine est scrutée sous tous les angles par les observateurs des grandes puissances. Les raisons qui expliquent cette attitude sont multiples et sont justifiées bien entendu par l’immense potentiel de ce pays, mais pourraient se résumer en une émotion : la peur. La Chine est l’objet de toutes les attentions, parce que le monde la craint.


      Mais de quel « monde » parlons-nous exactement ? Si ce constat se limite aux puissances occidentales et, par extension – et en associant notamment le Japon – aux grandes puissances économiques, la montée en puissance de la Chine est effectivement l’objet de toutes les attentions, mais aussi de toutes les craintes. Si on regarde en revanche du côté des pays émergents, on constate que l’image de la Chine est non seulement nettement plus positive (il suffit de regarder les sondages du très sérieux Pew Research Center regroupés dans la figure 3 pour en prendre la mesure), mais également que le modèle de développement chinois y est cité souvent en exemple à suivre.


      Figure 3


      Perception à l’égard de la Chine en fonction des quelques regroupements de pays
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      Source : données du Pew Global Attitudes Project. Combinaison des réponses « favorables » et « très favorables », moyenne des résultats des années 2004 à 2011. Les pays voisins de la Chine figurant dans le sondage sont : Inde, Bangladesh, Indonésie, Malaisie, Pakistan et Philippines. Le Japon et le Chili sont membres de l’OCDE. Pew Research Center, http://goo.gl/ifd2k.


      La crainte de la Chine serait davantage un syndrome occidental. Dans la foulée de l’attribution du prix Nobel de la paix au dissident chinois Liu Xiaobo, provoquant la colère de Pékin, le Global Times, quotidien chinois, a même affirmé en décembre 2010 que pour les Occidentaux, « l’attribution du prix Nobel de la paix au “dissident” Liu Xiaobo n’est rien d’autre qu’une expression supplémentaire de ces préjugés, derrière lesquels se cache la crainte extraordinaire que leur inspire l’essor de la Chine et du modèle chinois ». Autrefois sourde, et surtout muette, face aux critiques la concernant, la Chine n’hésite pas désormais à montrer les crocs à la moindre évocation de ses lacunes et du non-respect des valeurs démocratiques dont les Occidentaux ne manquent pas de rappeler qu’elles sont universelles. La Chine, de son côté, condamne l’universalité d’un tel concept, se réfugiant derrière les différences culturelles. Parmi les multiples situations dans lesquelles une Chine plus sûre d’elle-même s’est fortement emportée contre les Occidentaux (et les autres) depuis quelques années, notons la rencontre entre Barack Obama et le Dalaï-Lama, la non-rencontre entre Nicolas Sarkozy et le même Dalaï-Lama, la visite du premier ministre canadien Stephen Harper à Pékin, et bien entendu les innombrables piques lancées contre le Japon, que ce soit dans l’affaire des manuels scolaires ou dans le contentieux maritime qui oppose actuellement les deux pays. Bref, la Chine, hier si discrète, car dans l’incapacité de faire autrement, a désormais les moyens de se donner de la voix, et ne s’en prive pas quand elle se sent attaquée !


      Toujours est-il qu’il y a un fond de vérité dans le texte au vitriol du Global Times : l’Occident a effectivement peur de la Chine. Reste cependant à savoir comment caractériser cette peur, comment elle se manifeste, mais aussi, et peut-être surtout, si elle s’applique de manière égale pour l’ensemble de cette immense « machine » qu’est l’Occident, et qui ne semble plus depuis bien longtemps se résumer à des critères purement géographiques. Une peur expliquée par un manque de connaissance sur la Chine, sans aucun doute. Les Occidentaux sont bourrés de clichés sur ce pays, se berçant tantôt dans une béatitude désolante, et tantôt dans une condamnation aveugle et mal informée. Comme s’il fallait avoir une idée tranchée sur la Chine, pourtant si souvent étudiée par les sinologues au travers de sa voie du milieu ! On pourrait donc, en caricaturant à peine, opposer ceux qui craignent la Chine parce qu’ils refusent de la connaître, et ceux qui ne la craignent pas parce qu’ils croient trop bien la connaître. Et globalement, reconnaissons-le : il est souvent plus facile de craindre que de connaître. Mais le problème d’une peur de la Chine reste entier, et il n’est pas près de disparaître.


      Cette peur de la Chine se manifeste le plus souvent par des critiques émises à son égard, plus que par des mesures concrètes. Il faut bien dire qu’on peut difficilement se permettre de rompre facilement des liens, économiques et commerciaux en particulier, avec ce qui sera d’ici moins d’une génération la première puissance économique mondiale. Elle se manifeste aussi, devant la montée en puissance effrayante de la Chine, par une attitude de plus en plus ambiguë à son égard. Les puissances occidentales continuent ainsi d’émettre des critiques, mais en même temps se gardent bien de franchir une ligne rouge, qui les mettrait en difficulté dans leur relation avec Pékin. Pragmatisme oblige, il est bien entendu beaucoup plus facile, et moins risqué, de critiquer des pays comme le Myanmar ou la Corée du Nord que la Chine.


      Risque, c’est bien de cela dont il s’agit justement. Si l’Occident a de plus en plus peur de la Chine, c’est surtout parce qu’il a peur des éventuelles représailles en cas de détérioration des liens qui l’unissent à l’empire du Milieu. Ce n’est pas la peur d’un « péril jaune » ressuscité dont il s’agirait ici, mais plutôt des craintes face à un géant aussi fort que soi, et peut-être même plus fort encore. Face à la Chine, peu de pays sont capables de résister sans s’exposer, et cette évaluation du risque suscite fatalement une peur. Toujours est-il que le risque n’est pas évalué par tous de la même manière. L’exemple de la Norvège est à cet égard intéressant. Voilà un pays qui ne peut évidemment pas rivaliser avec la Chine, mais qui dans le même temps n’est pas dans une situation de dépendance, notamment économique, à l’égard de Pékin. Après avoir rappelé, non sans raison, que le comité qui choisit les lauréats du Nobel agissent en toute indépendance, le gouvernement norvégien a répondu sans crainte aux menaces chinoises, balayant d’un trait toute peur qu’on aurait immédiatement ressentie dans d’autres situations. La Chine fait peur à l’Occident, sans aucun doute, mais il serait exagéré de considérer qu’elle fait peur à tous les Occidentaux.


      Reste une question sensible, qui concerne les positionnements de Pékin eux-mêmes. On peut en effet s’interroger pour savoir si la Chine ne chercherait pas à amplifier cette peur. Et si oui, dans quel but ? Celui qui inspire la peur s’efforce généralement de se montrer rassurant, afin de ne pas se mettre à dos les autres acteurs. Mais l’attitude de la Chine semble être exactement l’inverse, au point qu’on peut s’interroger s’il ne s’agit pas d’une attitude délibérée de la part de Pékin. Avec sans doute en tête l’idée qu’il vaut mieux faire peur que d’avoir peur soi-même, les dirigeants chinois ont totalement renversé l’attitude qui fut celle de la Chine pendant plusieurs décennies, à une époque où son implication dans les affaires du monde se limitait à des messages idéologiques. Cette attitude, qui laisse transparaître une arrogance de plus en plus visible, confirme la confiance que les dirigeants chinois ont en leur pays, et en la capacité de Pékin à imposer de plus en plus facilement ses vues, sans devoir passer par de longues négociations. Le « modèle chinois » auquel fait référence le Global Times serait ainsi, et il convient de s’en inquiéter (et peut-être d’en avoir peur) ; l’émergence d’une Chine moins conciliante, plus dominatrice, et surtout plus vindicative et menaçante quand elle trouve en travers de son chemin des candidats à la critique de son développement.


      Mais en attendant que ce modèle se mette en place, si plusieurs pays craignent, de manière légitime ou excessive, la montée en puissance de la Chine, ce n’est pas l’ensemble du monde qui s’en inquiète, de nombreux pays se montrant au contraire enthousiastes à cette perspective.

    

  


  
    
      


      5. « Les Chinois sont un peuple obéissant et facilement manipulable »


      Après avoir vu les Japonais « robotisés » quand ce pays connaissait un taux de croissance exceptionnel, les citoyens de l’empire du Soleil-Levant étant alors assimilés à de bons élèves dociles et travaillant nuit et jour, on assiste maintenant à la déshumanisation des Chinois. Les idées reçues ont décidément la vie dure à l’égard des puissances asiatiques, et semblent même se réincarner périodiquement d’un pays à l’autre. Le peuple le plus important en nombre de la planète serait ainsi facilement manipulable, et particulièrement docile, image qui, on le comprend, touche généralement l’ensemble des pays asiatiques. C’est oublier la riche histoire de ce pays, et les alternances dynastiques, qui ont résulté dans la grande majorité des cas de mouvements de protestation à grande échelle. D’ailleurs, dans l’imaginaire de l’Empire chinois, l’empereur était un lien entre le ciel et la terre (les hommes), ce qui faisait de lui une sorte de demi-dieu. Mais quand le mandat, qualifié de céleste, dont il était investi n’était pas assuré de manière satisfaisante – les signes de ses carences étant de mauvaises récoltes à répétition, des guerres en pagaille, ou encore des épidémies et des catastrophes naturelles –, il était directement montré du doigt comme indigne de son statut. C’est ainsi que de nombreux empereurs, ayant perdu le mandat céleste, durent faire face à une véritable gronde, et furent renversés. Bien entendu, ces changements de pouvoir étaient le plus souvent le fait de princes désireux de prendre le dessus sur l’empereur. Mais on note dans l’histoire de la Chine une quantité impressionnante de mouvements populaires, paysans dans leur grande majorité. La colonisation progressive de la Chine n’y mit pas un terme, bien au contraire. Les révoltes paysannes se multiplièrent dans la deuxième moitié du XIXe siècle, faisant à plusieurs reprises vaciller le pouvoir impérial, les plus célèbres mouvements étant ceux des Taiping et des Boxers (on peut y ajouter les révoltes des Nian et des musulmans), le premier provoquant une véritable guerre civile et le second visant les Occidentaux. L’histoire du XXe siècle est quant à elle une succession de révoltes et de guerres civiles, donnant parfois à ce pays l’allure d’un véritable chaos, comme ce fut le cas dans les années qui suivirent la révolution de 1911, mais aussi à l’occasion de la guerre civile opposant les nationalistes de Chiang Kai-shek aux communistes de Mao Zedong.


      Une fois installé au pouvoir et débarrassé des nationalistes, le parti communiste fut à son tour investi d’une sorte de mandat céleste, mais les multiples déboires qu’il connut en soixante ans dégénérèrent souvent en émeutes, en mouvements populaires et même en révoltes en certains cas. Les événements de la place Tian’anmen en 1989 en sont l’exemple le plus célèbre, mais pas le seul, et les historiens qui se penchent désormais sur la Révolution culturelle font plus état d’une guerre civile que d’un mouvement politique organisé. En clair, les six décennies de pouvoir communiste en Chine ne furent pas un long fleuve tranquille. De nos jours, les mouvements sociaux et manifestations restent très nombreux, et si les médias chinois s’efforcent de ne pas les relever, les moyens de communication actuels permettent de connaître les différentes révoltes qui agitent encore la Chine. Les Chinois ne sont pas ainsi, comme on l’entend trop souvent, un peuple totalement manipulable, et les occasions ne manquent pas de voir des paysans ou des ouvriers se révolter contre les autorités. Au passage, l’idée selon laquelle les Chinois seraient facilement manipulables renvoie à la légende longtemps véhiculée selon laquelle, et pour les mêmes raisons, la démocratie ne serait pas compatible avec le peuple chinois. Il suffit de voir que Taïwan est désormais une démocratie totalement aboutie pour constater le contraire.


      Mais ici encore, une idée reçue en complète une autre, et pour de nombreux observateurs, « le parti communiste chinois est un bloc monolithique ». De fait, les spectaculaires progrès économiques de la Chine ne se sont pas accompagnés de changements politiques. L’immobilisme est même ce qui pourrait le mieux caractériser le Parti communiste chinois (PCC). Cet immobilisme est paradoxalement à la fois un avantage et un handicap sérieux pour la montée en puissance progressive de ce pays. Un avantage, car tant que les décisions sont sages et pragmatiques, elles permettent d’assurer la croissance économique et sociale du pays, car elles sont appliquées comme il se doit dans une dictature. Un handicap, car les nécessaires réformes dont ce pays a besoin, et qui sont de plus en plus justifiées par la montée en puissance économique de ce pays et les déséquilibres sociaux très marqués qui les accompagnent, tardent à être adoptées.


      Cet immobilisme masque cependant les rivalités parfois très vives à l’intérieur de l’appareil du PCC, opposant plusieurs mouvances, le combat le plus courant étant celui mettant aux prises les conservateurs et les réformateurs. Les positions adoptées par les dirigeants chinois consécutivement aux congrès du PCC sont d’ailleurs l’occasion de mesurer ces rapports de force, et quelles sont les sensibilités qui bénéficient de la plus grande influence. Les grandes orientations de la politique chinoise sont ainsi l’objet de discussions et de débats qui se font à l’intérieur du parti communiste. Autre règle qui tranche avec l’idée reçue d’une classe dirigeante figée, le renouvellement des élites est institutionnalisé en Chine (pour éviter des dirigeants vieillissants qui, de Mao à Deng en passant par Zhou Enlai, n’étaient plus physiquement en mesure de diriger le pays à la fin de leur vie). À l’instar de ce qui se fait aux États-Unis, le président chinois est ainsi désigné pour deux mandats maximum, soit un cycle de dix ans. Le congrès du Parti en 2012, marquant le départ de Hu, a ainsi permis de voir l’émergence d’une nouvelle génération de dirigeants.

    

  


  
    
      


      6. « La Chine empoisonne le monde »


      La Chine est un véritable poison pour pas mal de monde, si on accepte en tout cas cette idée au second degré. Il est en revanche intéressant de se pencher sur les accusations dont ce pays fut victime, en 2007 surtout, en matière d’empoisonnement, au sens littéral du terme cette fois. Au cours de l’été 2007, des poissons et crevettes élevés en Chine et présentant des traces de produits interdits ont ainsi été bloqués à leur entrée sur le territoire des États-Unis.


      Il est de notoriété publique que les États-Unis sont le premier importateur de produits chinois, et la balance commerciale entre les deux pays est largement profitable à Pékin. L’un des aspects les moins connus de ces échanges commerciaux concerne les produits alimentaires. Les États-Unis étant la première puissance alimentaire de la planète, il ne vient pas immédiatement à l’esprit que de la nourriture en grande quantité soit importée de Chine. Et pourtant, les chiffres sont là : la moitié de l’ail américain vient de Chine, 40 % du jus de pomme, 19 % du miel et 80 % de la vitamine C, pour ne citer que quelques exemples. Ces denrées viennent s’ajouter à la liste interminable des produits Made in China (qu’ils soient le fait d’entreprises chinoises ou non) qui envahissent le marché américain, pour le plus grand malheur de certains observateurs outre-Atlantique. « Nous sommes devenus les consommateurs de matières que nous ne comprenons pas, venant d’usines que nous n’avons jamais vues, dans des villes dont nous n’avons jamais entendu parler, pleines de gens dont nous ne parlons pas la langue et dont nous ne pouvons pas prononcer le nom », se lamentait ainsi le Washington Post. Des arguments quelque peu curieux, et qui nous renvoient aux heures du scepticisme à l’encontre des produits japonais, qui envahissaient le marché américain dans les années 1970 et 1980.


      L’affaire semblait cependant beaucoup plus grave cette fois. Les produits Made in China refusés l’ont été pour des raisons sanitaires, car ils ne répondaient pas à certaines normes, et contenaient des produits jugés dangereux aux États-Unis ; de quoi en rajouter à propos de la question de la qualité des produits chinois tout en renforçant les arguments de ceux qui voient dans la Chine un adversaire de Washington. Dans un pays en proie à ce que certains observateurs qualifient de « protectionnite aiguë », des milieux conservateurs américains agitent la peur d’un empoisonnement délibéré des produits Made in China, digne d’un scénario de série B. « La Chine essaie-t-elle d’empoisonner les Américains et leurs animaux ? », a ainsi demandé le World Net Daily, un bulletin d’informations en ligne. La très conservatrice revue The New American a même consacré un dossier spécial dans son numéro du 20 août 2007 à « l’empoisonnement des États-Unis par la Chine », préconisant au passage pas uniquement un étiquetage China-free, mais une véritable transformation en profondeur des relations commerciales Washington-Pékin, avec des normes nettement plus strictes sur les importations, afin de réduire sensiblement la balance commerciale largement déficitaire des États-Unis vis-à-vis de la Chine.


      L’épisode Mattel appartient pour sa part au domaine du tragi-comique. Après avoir accusé les Chinois de malfaçons sur les jouets fabriqués pour lui en sous-traitance, allant jusqu’à rappeler 21 millions de ces produits durant l’été 2007, le leader mondial du secteur des jouets, Mattel, a reconnu qu’il était grandement responsable du problème avant de présenter ses excuses à la Chine. « Mattel endosse l’entière responsabilité dans ces rappels et je voudrais m’excuser personnellement auprès de vous, du peuple chinois et de tous les consommateurs qui ont acheté des jouets que nous avons fabriqués », a avoué à Pékin le 21 septembre 2007 Thomas Debrowski, vice-président du groupe au directeur de l’administration d’État pour le contrôle de la qualité, en présence de journalistes invités spécialement par les autorités chinoises pour l’occasion. Il est louable, bien que normal, que Mattel présente ses excuses à la Chine. Mais comme souvent en matière de désinformation, les réparations ne permettent pas de rétablir une situation fortement endommagée par un effet d’annonce initial. Par ailleurs, l’exposition médiatique a été beaucoup plus importante pour annoncer les accusations de malfaçons que pour rendre compte des excuses de ce qui s’avère finalement être une erreur de conception pour laquelle les fabricants chinois ne sont aucunement responsables. Il suffit de consulter les archives des grands quotidiens et des magazines américains de l’été 2007 pour constater à quel point le syndrome chinois autour de la question des aliments et des jouets empoisonnés a pris une ampleur sans précédent. De telles dérives peuvent ressurgir à tout moment, sur la base d’informations fausses ou tout simplement de désinformation, témoignant de l’importance et de l’irrationalité du « péril jaune ».

    

  


  
    
      


      7. « L’Inde dépassera inévitablement la puissance chinoise »


      Le nom de la Chine est aujourd’hui de plus en plus souvent associé à celui de l’Inde, ce couple formant les deux plus grandes puissances mondiales de demain. Voilà une belle idée reçue très répandue dans le monde occidental, et qui n’est pas anodine. Elle s’explique en effet par le désir de voir l’Inde, souvent citée comme la première démocratie du monde (ce qui est exact d’un point de vue démographique), contrer la montée en puissance chinoise, qui est, de son côté, présenté comme la première dictature de la planète (là aussi d’un point de vue démographique). Il y aurait à cet égard un fantasme indien dans les pays occidentaux.


      Le fait que les Occidentaux fantasment sur l’Inde et sa puissance n’est pas en soi critiquable, et après tout, ce n’est pas la première fois que de tels jugements sont formulés. Et les erreurs d’appréciation furent nombreuses. Au sortir de la Seconde Guerre mondiale, les Philippines et la Birmanie étaient perçues comme les futurs géants asiatiques. Ces deux pays sont aujourd’hui à la dérive, y compris au sein de l’ASEAN[261] (nous ne mentionnons même pas ici le décalage avec le Japon, la Corée du Sud ou Taïwan…). Quelques années plus tard, les pays africains étaient cités comme les économies émergentes ayant le plus de chances de s’en sortir. De quoi faire grincer les dents des Africains cinquante ans plus tard. Enfin, dans les années 1970, des rapports de la CIA s’inquiétaient de la montée en puissance économique de l’URSS, capable selon eux de rivaliser à brève échéance avec les États-Unis. Même les plus mauvais scénarios des James Bond ne sont jamais tombés aussi bas ! On pourrait ici ajouter les cris au feu devant la percée du Japon à la fin des années 1980, coupable de « racheter l’économie américaine », ou encore la présentation, pour le moins étonnante, des capacités militaires de l’Irak, « quatrième armée du monde », tandis que se préparait l’opération Tempête du désert. C’est désormais au tour de l’Inde d’être l’objet de multiples attentions, plutôt bienveillantes, mais très (trop) souvent exagérées.


      Au cours des dernières années, les publications, plus ou moins scientifiques et sérieuses, s’efforçant de mettre en avant une rivalité entre la Chine et l’Inde se sont multipliées dans les pays occidentaux, aux États-Unis en particulier, au point qu’on pourrait leur consacrer une bibliographie complète (et cela devrait d’ailleurs être fait). Les autres publications, plus médiocres, sur le même sujet, sont légion. À quand un bon travail de recensement des études sur l’Inde et la Chine, qui mettrait en avant à quel point il s’agit d’un véritable fantasme occidental ? Et à quand un autre travail qui comparerait les réelles capacités de l’Inde et le fantasme dont elle fait l’objet ? Voyons ici, en quelques points, pour quelle raison le rêve d’une Inde rivalisant avec la Chine n’est, et ne restera peut-être, qu’un fantasme.


      Premièrement, le fait de disposer de la plus grande population en Asie du Sud ne fait pas nécessairement de l’Inde le « leader » de cette région. Un leadership fort s’appuie certes sur la population, le poids de l’économie ou encore la puissance militaire, mais aussi, et peut-être surtout, sur les systèmes d’alliance. Il s’agit sans doute de la plus grande faiblesse de New Delhi, dans un environnement qui lui est globalement plus hostile qu’autre chose.


      Deuxièmement, l’Inde connaît un taux de croissance qui fait rêver les pays occidentaux. Et le fantasme d’une Inde conquérante s’appuie en grande partie uniquement sur ces données chiffrées. Et d’ailleurs, si on s’en tient uniquement aux chiffres, la Chine bénéficie depuis maintenant trente ans d’un taux de croissance très nettement supérieur à celui de son voisin. En d’autres termes, l’Inde progresse, mais la Chine avance encore plus vite, et l’écart entre les deux pays ne cesse donc de croître. On peut estimer que, d’ici quelques décennies, les deux pays connaîtront des taux de croissance très proches, mais l’écart est creusé, et il se chiffre en plusieurs décennies de retard.


      Troisièmement, la démocratie est aujourd’hui, fort malheureusement, un handicap au développement économique de l’Inde plus qu’un avantage. L’organisation des Jeux du Commonwealth le confirme. Cela ne doit en rien signifier que la démocratie n’est pas adaptée à l’Inde, ni (et encore moins d’ailleurs) qu’elle soit une forme d’excuse à l’incompétence, quand incompétence il y a. Mais, c’est un fait, face à la plus grande dictature du monde, la plus grande démocratie ne parvient pas à rivaliser en matière d’efficacité.


      Quatrièmement, d’un point de vue stratégique, le déséquilibre entre la Chine et l’Inde est encore plus grand, et ne cesse de croître. Si la Chine est désormais, qu’on s’en réjouisse ou non, l’une des principales puissances mondiales, l’Inde reste une puissance régionale, qui, en plus, est engluée dans de multiples différends avec ses voisins. On constate ainsi que les relations avec le Pakistan, le Népal, le Myanmar, le Bangladesh ou le Sri Lanka sont systématiquement moins bonnes que celles qu’entretient la Chine avec ces différents pays. Et si l’Inde est perçue dans sa région comme un géant (géographique et démographique surtout), elle ne fait pas toujours l’unanimité.


      Enfin, on pourrait ajouter le poids monétaire, le problème des castes, la corruption (et l’absence de lutte efficace contre ce fléau), les limites du système éducatif (ce n’est pas parce qu’on parle anglais qu’on est éduqué, et l’immense majorité des Indiens ne parle d’ailleurs pas un mot de la langue de Shakespeare, autre fantasme qui a la dent dure), le retard dans les infrastructures (la Chine a déjà plusieurs trains à grande vitesse, et on trouve encore des éléphants et des vaches sacrées sur les autoroutes indiennes)… La liste est malheureusement longue.


      On ne peut évidemment se réjouir de constater que ce fantasme indien n’est pas une réalité. Et l’Inde, avec sa culture plurimillénaire et la richesse de sa culture, mériterait de peser plus lourd dans l’échiquier mondial, et d’être reconnue comme une grande puissance. Mais les faits sont là, et on est même en droit de se demander si l’Inde parviendra un jour à entrer dans le cercle restreint des grandes puissances, tant le chemin qui reste à parcourir est long et semé d’embûches de toutes sortes. Dès lors, plutôt que de continuer à entretenir ce fantasme, et plonger l’Inde dans des certitudes qui frisent l’arrogance, ne serait-il pas plus profitable à ce pays de lui rappeler quels sont ses défauts, et dans quelle mesure il pourrait, ou non, redresser la barre ?


      Note


      
        
          261. L’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN) soit : Indonésie, Malaisie, Philippines, Singapour, Thaïlande, Brunei, Viêt Nam, Laos, Birmanie, Cambodge.

        

      

    

  


  
    
      


      8. « Tous les Chinois parlent la même langue »
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      En guise de conclusion, la dernière idée reçue compilée ici est sans doute l’une des plus caricaturales et anciennes, mais reste toujours d’actualité, car on tend souvent à ignorer l’immense diversité de l’empire du Milieu.


      La Chine est le pays le plus peuplé de la planète, avec plus de 1,3 milliard d’habitants. Le mandarin est la langue officielle, celle qui fut parlée par les fonctionnaires de la dynastie mandchoue Qing (1644-1911), d’où son nom. Mais elle n’est pas la langue maternelle de l’ensemble des Chinois, qui continuent de parler leurs dialectes et langues locaux.


      Plus bas, le tableau 2 regroupe les langues chinoises parlées par plus de 10 millions de locuteurs. Parmi celles-ci, figurent le cantonais et le min nan, qui sont très largement répandues dans la diaspora. On remarque ainsi que près de 90 % de la diaspora chinoise est originaire des provinces du Guangdong (Canton) et du Fujian, et dans une bien moindre mesure de l’île de Hainan, où sont parlées ces langues, et qui ne représentent pourtant que 10 % de la population totale de la Chine.


      D’un point de vue ethnique, les Han sont très largement majoritaires, composant plus de 90 % de la population. Les autres Chinois (ce qui représente tout de même 150 millions de personnes !) se répartissent en une multitude de minorités ethniques, chacune ayant sa langue, et dans certains cas, on trouve même plusieurs dialectes au sein des mêmes minorités. Pour n’en nommer que quelques-unes, il se trouve des minorités à l’ouest, dans la province du Xinjang, parlant des langues turciques (kirghize, ouïghour ou kazakh). Plus au sud, on retrouve des Tibétains et la langue qui y est associée. On trouve aussi des Mongols en Mongolie intérieure, des Coréens près de la frontière de la Corée du Nord. Le tableau suivant regroupe les langues non chinoises qui comptent plus d’un million de locuteurs en Chine.


      Tableau 2


      Quelques chiffres sur les diverses langues chinoises
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      Source : données de 2003, colligées et ordonnées par Jacques Leclerc, linguiste et sociolinguiste, membre associé du Trésor de la langue française, http://www.tlfq.ulaval.ca/axl.


      Tableau 3


      Locuteurs des langues non chinoises en Chine
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      Source : données également colligées par Jacques Leclerc.


      Analyser la Chine contemporaine nécessite un effort de compréhension de ces différentes réalités. Ne pas en tenir compte peut à l’inverse conduire de manière dangereuse à la répétition d’idées reçues qui embrument le jugement qu’on peut porter sur ce pays.
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        	Barthélémy Courmont, Chine, la grande séduction. Essai sur le soft power chinois, Paris, Choiseul, 2009, 196 p.


        	François Langlet, La guerre des empires : Chine contre États-Unis, Paris, Fayard, 2010, 220 p.


        	Mark Leonard, What Does China Think ?, Londres, Fourth Estate, 2008, 176 p.


        	Randall Peerenboom, China Modernizes : Threat to the West or Model for the Rest ?, Oxford, Oxford University Press, 2007, 432 p.


        	Guy Spitaels, Chine-USA, la guerre aura-t-elle lieu ?, Bruxelles, Luc Pire, 2007, 286 p.
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